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RAPPORT DE LA MUNICIPALITE 
 

au Conseil communal 
sur sa gestion pendant l'année 2016 
 
 
 
 
 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Conformément aux dispositions : 
 
-- de la loi du 28 février 1956 (mise à jour le 1er  juillet 2013) sur les Communes (art. 93c) 
-- du règlement du 14 décembre 1979 (mis à jour le 1er juillet 2006) sur la comptabilité des 

Communes (art. 34) 
-- du règlement du Conseil communal de Sainte-Croix du 27 juin 2016 (art. 92 à 100) 
 
la Municipalité a l'honneur de soumettre le présent rapport sur sa gestion pendant  
l'exercice 2016. 
 
Les comptes, accompagnés d'un commentaire, sont déposés dans un document séparé. 
 
 
  

 
 
 
Information aux lecteurs  

 

a) Au sens du présent rapport, toute désignation de personne, de statut ou de fonction vise indifféremment une femme ou un 
homme. 
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I. Journal des modifications au document 
 

Sauvegarde : L:\Greffe\Rapport_gestion\rap_gestion_2016\rapport_gestion_base_v1.docx 
 

Nom du document  Version Date Remarques / auteur 

rapport_gestion_base  1 12.01.17  Création - SC/SSI 

rapport_gestion_vfinale 2 Version finale adoptée par la Municipalité,  
selon mises à jour adoptées en séance de 
Municipalité du 20 mars 2017 

 

II. Abréviations 
 

ACRG Association Intercommunale à buts multiples des communes de la Région de 
Grandson 

ADIS Association des Intérêts de Sainte-Croix 
ADNV Association pour le Développement du Nord Vaudois 
ARI Appareil respiratoire isolé 
ASP Assistante sécurité publique 
ASPMAD Association pour la santé, la prévention et le maintien à domicile 
AVIVO Association vieillesse, invalides, veuves et orphelins 
AVS Assurance Vieillesse et Survivants 
BNS Banque Nationale Suisse 
CAD Chauffage à distance 
CCF Couplage chaleur force 
CDAP Cour de droit administratif et public 
CIMA Centre International de la Mécanique d'Art 
CPNV Centre Professionnel du Nord Vaudois 
CSR Centre Social Régional 
CTJ Conférence TransJurassienne 
DAP Détachement d'appui 
DPS Détachement Premier Secours 
EC Eaux claires 
ECA Etablissement cantonal d'assurance contre l'incendie et les éléments naturels 
EM Etat-Major 
EMBJ Ecole de Musique du Balcon du Jura 
EMS Etablissement médico social 
EPT Emploi plein temps 
EU Eaux usées 
ETVJ Ecole Technique Vallée de Joux 
EVAM Etablissement vaudois d'accueil des migrants 
HEIG-VD Haute Ecole d'Ingénierie et de Gestion  
JSP Jeunes Sapeurs Pompiers 
LAT Loi sur l'aménagement du territoire 
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LEO Loi sur l'enseignement obligatoire 
MAS Musée des Arts et Sciences 
MEP Mandat d'étude parallèle 
MJC Maison des jeunes et de la culture 
OAT Ordonnance sur l'aménagement du territoire 
OTV Office du tourisme vaudois 
PDCEn Plan directeur communal des énergies 
PDCn Plan directeur cantonal 
PDCom Plan directeur communal 
PDi Plan directeur intercommunal "Balcon du Jura" 
PDR Plan directeur régional 
PGA Plan général d'affectation 
PGI Plan de gestion intégrée 
PPA Plan partiel d’affectation 
PPLS Psychomotricité, psychologie, logopédie en milieu scolaire 
QM Quartier Maître 
RAS Régionalisation de l'action sociale 
RiBT Réseau intercommunal des Bureaux Techniques 
RVAJ Réseau des Villes de l'Arc Jurassien 
SCRMBJV Société coopérative des remontées mécaniques du Balcon du Jura Vaudois 
SDIS Service de Défense Incendie et de Secours 
SDT Service du développement territorial 
STA Situation de travail et d'apprentissage 
STEP Station de traitement et d'épuration des eaux 
STRID Société pour le Tri, le Recyclage et l'Incinération des Déchets 
SWI Swiss Welding Institute  
UAPE Unité d'accueil pour écoliers 
UCV Union des communes vaudoises 
UF Unité de formation 
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A. Conseil Communal - (cpt 100) 
 
A l'occasion de la cérémonie d'assermentation du 17 mai 2016, le Conseil communal a constitué 
son bureau 2016-2017 (jusqu'au 30 juin 2017) comme suit : 
 
Présidente : Mme Laurence Varela (PLR) 
1er Vice-président : M. Pierre-Alain Gerber (PS) 
2ème Vice-président : M. Laurent Buchs (UDC) 
 
1er scrutateur : M. Jean-Philippe Favre (PLR) 
2ème scrutateur : M. Jean-Samuel Py (PS) 
 
1er scrutateur suppléant : M. Dionisio Baptista (PLR) 
 M. Thierry Luthringer (PS) 
 
Secrétaire du Conseil : M. Stéphane Mermod 
 
Huissière de la Municipalité : Mme Janique Ferrari 
 
 
La Commission de gestion 2015 : nommée sur proposition des groupes lors de la séance 
ordinaire du 14 décembre 2015, était la suivante : M. Jean-Bruno Wettstein, Président rapporteur 
pour le PLR; Mmes Geneviève Rochat, Laurence Varela et M. Frédéric Bertrand pour le PLR; Mmes 
Martine Cuennet, Isabelle Dessonnaz Geiser et M. Michel Bühler pour le PS; MM. Stefan Bögli et 
Patrick Jeanmonod pour l'UDC. 
 
Suppléants : Mme Florence Bertrand et M. Cyril Guinchard pour le PLR; MM. Michel Bahrami et 
Eric Chambettaz pour le PS; MM. Savio Paillard et Bernard Klaus pour l'UDC. 
 
Séances 2016 

Le Conseil Communal a tenu quatre séances ordinaires les 21 mars, 27 juin, 10 octobre et 19 
décembre 2016. 
 
Le Conseil communal s’est prononcé sur les rapports-préavis et préavis municipaux 

suivants, ainsi que sur le préavis du Bureau du Conseil communal (No 16-04) : 

 
No 16-01 Rapport-préavis réponse au projet de décision de M. Michel Bühler déposé  
  lors du Conseil communal du 14 décembre 2015 

No 16-02 Sécurisation des passages pour piétons – phase test 

No 16-03 Demande de crédit pour l’élaboration d’un schéma directeur des circulations 
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No 16-04 Fixation des indemnités des membres du Conseil communal pour la 
législature 2016-2021 

No 16-05 Fixation des traitements et indemnités de la Municipalité pour la législature 
2016-2021 

No 16-06 Révision du règlement du Conseil communal 

No 16-07 Rapport-préavis complémentaire à la motion de M. Pierre-Alain Gerber 
« Concept d’affichage officiel » 

No 16-08 Adoption du Plan partiel d'affectation "La Conversion" 

No 16-09 Acquisition du bien-fonds n° 699 garage ECA 1402, propriété de Mme 
Magalie Sonnefraud Hurter et M. Robert Hurter, en faveur de la Commune de 
Sainte-Croix 

No 16-10 Octroi à la Municipalité d'une autorisation générale de statuer sur les 
aliénations et les acquisitions immobilières, pour la législature 2016-2021 

No 16-11 Octroi à la Municipalité d'autorisation de dépenses imprévisibles, 
exceptionnelles et d'urgence, pour la législature 2016-2021 

No 16-12 Octroi à la Municipalité d'une autorisation de participations à la constitution 
de Sociétés commerciales, d'associations et de fondations, acquisitions de 
participations dans des sociétés commerciales, pour la législature 2016-2021 

No 16-13 Octroi à la Municipalité d'une autorisation générale de plaider, pour la 
législature 2016-2021 

No 16-14 Remplacement d'un tronçon de conduite d'eau potable au Col des Etroits 

No 16-15 Fixation du plafond d’emprunts et risque de cautionnement 2017-2021 

No 16-16 Pose d'une signalisation lumineuse pour le passage piétons "Wyss" situé à la 
Rue Neuve 

No 16-17 Aménagement de la Rue des Métiers - Mise en place d'une zone de 
rencontre 20 km/h à titre expérimental 

No 16-18 Parcelle 702 sise Rue des Métiers 3 - Aménagements extérieurs 

No 16-19 Crédits complémentaires 2016 

 

Le Conseil a en outre accepté : 
 
-- Le rapport et les comptes de la Municipalité sur sa gestion 2015 
-- Le projet de budget pour 2017. 
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B. Municipalité - (cpt 101) 
 
A la suite des décisions prises par la Municipalité dans sa séance constitutive du 9 mai 2016, les 
attributions et compétences des cinq directions municipales sont les suivantes pour la législature 
2016-2021 : 
 

Organisation dès le 1er juillet 2016 

1er dicastère 

M. Franklin Thévenaz, Syndic 
Suppléant : M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal 
 

-- Administration générale 

-- Finances 

-- Communication 

-- Promotion économique/Technopôle 

-- ADNV 

-- Développement durable 

-- Cultes 
-- Relations extérieures 
 
2e dicastère 

M. Philippe Duvoisin, Municipal et Vice-Syndic 
Suppléant : M. Franklin Thévenaz, Syndic 

-- Travaux : réseau routier, éclairage public, service hivernal, parcs-promenades, 

 cimetières, déchetterie communale, égouts et collecteurs 

-- Forêts : exploitation, entretien, transports, domaines et pâturages 

-- Epuration et Station de traitement et d’épuration des eaux  (STEP) 

-- Administration du Service Technique 

-- Délégué au sport 
 
3e dicastère 

M. Cédric Roten, Municipal 
Suppléant : M. Philippe Duvoisin, Municipal 

-- Formation scolaire et professionnelle 

-- Accueil de jour des enfants 

-- Service de Défense Incendie et de Secours (SDIS) 

-- Relations avec la Gendarmerie 
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-- Police administrative (Abattoirs, Taxes de séjour, Service des inhumations) 

-- Office de la Population 

-- Relations avec l'Etablissement vaudois d'accueil des migrants (EVAM) 

-- Relations avec les mouvements associatifs à but "social" 

-- Relations avec le Réseau Santé Balcon du Jura.vd 

-- Relations avec l'aide et soins à domicile (ASPMAD) 
 
4e dicastère 

M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal 
Suppléant : M. Olivier Guignard, Municipal 
 

-- Urbanisme 

-- Services Industriels :   Eau - Gaz 

-- Energies 

-- ACRG / SAGENORD - Comités Directeurs  

-- Délégué au tourisme 

 
5e dicastère 

M. Olivier Guignard, Municipal 
Suppléant : M. Cédric Roten, Municipal 
 

-- Bâtiments 

-- Régionalisation de l'action sociale  (RAS) 

-- Délégué à la culture 

 
M. Philippe Duvoisin, Municipal, est désigné Vice-président de la Municipalité pour la législature. 
 
Délégations municipales dès le 1er juillet 2016 

Commission chargée de la promotion économique et touristique 

M. Franklin Thévenaz, Syndic et président 
MM. Lionel-Numa Pesenti, Municipal, Denis Flageollet, représentant de l'économie locale, Jean-
Marc Buchillier, Directeur de l'ADNV, Yves Neuenschwander, Directeur CPNV site de Sainte-Croix, 
Robert Martin, Cadre bancaire à la retraite et Stéphane Champod, Secrétaire municipal, chargé de 
la coordination 
 
Fondation du Technopôle  

M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal et président 
MM. Franklin Thévenaz, Syndic, membre, Stéphane Champod, Secrétaire du Conseil de Fondation 
 
Commission sociale communale 

M. Franklin Thévenaz, Syndic et président 
M. Olivier Guignard, Municipal, Vice-président, Mme Véronique Fuchs, Secrétaire- réceptionniste, 
assume le poste de secrétaire 
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Commission communale chargée d'examiner les déclarations des contribuables et d'assurer la 

liaison avec la Municipalité 

MM. Franklin Thévenaz, Syndic, Lionel-Numa Pesenti, Municipal et Jean-Michel Brandt, Boursier 
communal 
 
Commission de contrôle des constructions (y compris octroi des permis d'habiter) et de 

salubrité 

M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal et président 
MM. Jean-François Gander, Préposé à la police des constructions et à l'urbanisme et secrétaire de 
la commission, un médecin (vacant) et un représentant de la Gendarmerie ou du SDIS ou de 
l’administration désigné selon les cas 
 
Commission municipale des naturalisations 

M. Cédric Roten, Municipal et président 
M. Philippe Duvoisin, Municipal, des membres des partis représentés au Conseil communal selon 
le programme de législature 
 
Commission de police 

M. Philippe Duvoisin, Municipal et président 
MM. Franklin Thévenaz, Syndic, Olivier Guignard, Municipal et Luigi Vanetta, Office de la 
population hors Commission, assume le poste de secrétaire 
 
Commission consultative SDIS 

M. Cédric Roten, Municipal et président 
MM. Jan Eisler, Major SDIS, Olivier Dick et Luigi Vanetta, Secrétaire de la Commission 
 
Conseil d’établissement scolaire 

M. Cédric Roten, Municipal 
 
Entente scolaire primaire et secondaire des Communes de Baulmes, Bullet, Mauborget, 

Vuiteboeuf et Sainte-Croix 

M. Cédric Roten, Municipal et président et Mme Susy Sinisi, Secrétaire municipale adjointe, 
assume le poste de secrétaire 
 
Commission EVAM 

M. Cédric Roten, Municipal et président 
M. Luigi Vanetta, Office de la population, assume le poste de secrétaire 
 

Conseil d'Etablissement du CPNV 

M. Philippe Duvoisin, Municipal 
 
Conseil de l'orientation scolaire et professionnelle 

M. Cédric Roten, Municipal représentant la Commune de Sainte-Croix 
 
Conseil de la Fondation du Balcon du Jura pour l'encadrement des élèves de l'Ecole des Métiers 

M. Cédric Roten, Municipal 
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Association à buts multiples des Communes de la région de Grandson / ACRG  

M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal au Comité Directeur, MM. Franklin Thévenaz, Syndic, et Olivier 
Guignard, Municipal, au Conseil intercommunal 
 
Réseau Santé Balcon du Jura.vd  

M. Cédric Roten, Municipal  
 

Association pour la santé, la prévention et le maintien à domicile des districts de Grandson et 

Yverdon (ASPMAD)  

M. Cédric Roten, Municipal, Vice-président 
 

Société en faveur de la vieillesse et de l'enfance malheureuse 

M. Cédric Roten, Municipal  
 
Association de la Régionalisation de l'action sociale (RAS) 

MM. Olivier Guignard, Municipal, au Comité Directeur et Cédric Roten, Municipal, au Conseil de la 
RAS 
 
Association les Trolls en Tablier bleu 

M. Cédric Roten, Municipal 
 
Association des Intérêts de Sainte-Croix (ADIS) 

M. Olivier Guignard, Municipal 
 
Fondation de l'Ecole de Musique du Balcon du Jura (EMBJ)  

M. Olivier Guignard, Municipal 
 
Association de l'Ecole du cirque de Sainte-Croix  

M. Olivier Guignard, Municipal 
 
Association pour le Développement du Nord Vaudois (ADNV)  

M. Franklin Thévenaz, Syndic et membre du bureau, président Commission Affaires publiques et  
Commission PDR jusqu'au 30 juin 2016, M. Lionel-Numa Pesenti, délégué Commission Tourisme 
et à la Commission de communication Yverdon  
 

Conférence TransJurassienne  (CTJ)  

M. Franklin Thévenaz, Syndic 
 
Réseau des Villes de l'Arc Jurassien  

M. Franklin Thévenaz, Syndic 
M. Olivier Guignard, Municipal, délégué Commission culturelle 
M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal, délégué Commission politique énergie 
 
Société pour le Tri, le Recyclage et l'Incinération des Déchets (STRID)  

M. Philippe Duvoisin, Municipal 
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TRAVYS -  Transports Vallée de Joux -  Yverdon-les-Bains -  Sainte-Croix  

M. Franklin Thévenaz, Syndic 
 
Sociétés des Eaux de L'Auberson et La Sagne 

M. Lionel-Numa Pesenti, Municipal 
 
Société coopérative de la Piscine des Replans 

M. Philippe Duvoisin, Municipal 
 
Société coopérative des remontées mécaniques du Balcon du Jura Vaudois (SCRMBJV)  

M. Philippe Duvoisin, Municipal 
 
Forum transfrontalier  

M. Franklin Thévenaz, Syndic 
 

Centre International de la Mécanique d'Art (CIMA)  

MM. Olivier Guignard, Municipal au Conseil de Fondation et Philippe Duvoisin à l'Association des 
Amis du CIMA 
 
Commission Avenir des musées de la région 

MM. Franklin Thévenaz, Syndic et président et Olivier Guignard, Municipal, Vice-président 
 
Fondation des Gittaz 

MM. Franklin Thévenaz, Syndic et Président, Olivier Guignard, Municipal, Jean-Michel Brandt, 
secrétaire-caissier, Daniel Burdet, responsable des bâtiments 
 
Séances de la Municipalité  

Dans le courant de l’année 2016, la Municipalité a tenu 45 séances ordinaires et 1 séance 
extraordinaire. 
 
Visite des nonagénaires 

Selon la tradition, le vendredi 8 janvier 2016, l'Autorité municipale a rendu visite aux personnes 
qui fêteront leur nonantième anniversaire en 2016, soit la classe 1926. 
 
Il s'agit de Mesdames et Messieurs : 

Yolande Addor Rue de Franc-Castel 55  née le 24 janvier  1926 
Bluette Meylan Rue Neuve 14 née le 29 janvier 1926 
Juana Haarpaintner Rue des Rosiers 29 née le 17 mars 1926 
Carlo Recordon Rue du Stand 1 né le 28 mars 1926 
Marceline Cornuz Rue du Levant 17 née le 7 avril 1926 
Elise Jaccard Av. des Alpes 25 née le 11 avril 1926 
Suzanne Eisler Rue des Rosiers 29 née le 13 avril 1926 
Charles Martin Ch. du Carre 8 né le 9 mai 1926 
Yvonne Genevaz Rue des Rosiers 29 née le 12 mai 1926 
Ruth Reymond Rue de France 12 née le 6 juin 1926 
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Georges Roy Rue du Midi 2 né le 26 juin 1926 
Marie-Louise Maggi Rue de France 9 née le 17 septembre 1926 
Hedwige Simon Rue des Rosiers 29 née le 5 octobre 1926 
Yvonne Simon Rue des Rosiers 29 née le 28 octobre 1926 
Nelly Jaccard Ch. des Prés 5 née le 9 novembre 1926 
Michel Zahnd Quartier du Progrès 22 né le 19 novembre 1926 
Adolphe Leyvraz Rue des Lilas 5 né le 21 novembre 1926 
Edouard Hösli Av. des Gittaz 24 né le 14 décembre 1926 
Jeanine Gonthier Ch. des Fleurettes 9 née le 21 décembre 1926 
Rosalie Sinzig Grand-Rue 110 née le 21 décembre 1926 
 

 
Doyens de la Commune 

Il s'agit de Madame Nelly Jaccard, née le 14 avril 1910 et de Monsieur Camille Wagnière, né le 3 
septembre 1912. 
 
Ventes et achats de terrains 

Opérations foncières réalisées en 2016 dans le cadre de l'autorisation générale de statuer sur les 
aliénations dont la valeur n'excède pas Chf 120'000.-- et sur les acquisitions d'immeubles, de 
droits réels et immobiliers, dont la valeur n'excède pas Chf 40'000.-- selon les décisions accordées 
par le Conseil communal à la Municipalité par les préavis municipaux 889-11 du 3 octobre 2011 et 
16-10 du 10 octobre 2016.  
 
VENTE  Commune de Sainte-Croix/Famille Penseyres - Rue du Chantelet 19  

Par acte authentique, la Commune de Sainte-Croix vend à la Rue du Chantelet une partie de la 
surface suivante : 

 - Parcelle No 851   Jardin – 54m2 

Suite à cette division de bien-fonds la nouvelle parcelle vendue porte le numéro 3847. 
 
Le prix de vente de cette parcelle a été arrêté à Chf 5'400.--. 
 
ECHANGE   Commune de Sainte-Croix/Amicale des Prisettes  

Par acte authentique, la Commune de Sainte-Croix échange au lieu-dit Les Prisettes une partie de 
la surface suivante : 

 - Parcelle No 1847   Forêt – 1'752 m2 

La valeur des surfaces de terrain échangées est estimée à Chf 100.-- en sorte qu’aucune soulte 
n’est due, ni de part ni d’autre. 
 
ECHANGE   Commune de Sainte-Croix/Josiane Guerroury  

Par acte authentique, la Commune de Sainte-Croix échange au-lieu dit Chez la Besse une partie de 
la surface suivante : 

 - Parcelle No 1847 Pré champ – 188 m2 
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La valeur des surfaces de terrain échangées est estimée à Chf 1'500.-- en sorte qu’aucune soulte 
n’est due, ni de part ni d’autre. 

1.1. Commission chargée de la promotion économique et touristique 

Pour mémoire, nous vous rappelons, ci-après, la composition de la Commission communale 
chargée de la promotion économique et touristique :  
 

- M. Franklin THEVENAZ, Syndic et Président 

- M. Lionel-Numa PESENTI, Municipal 

- M. Denis FLAGEOLLET, Entrepreneur 

- M. Jean-Marc BUCHILLIER, Directeur ADNV 

- M. Yann SAISON, Doyen CPNV 

- M. Robert MARTIN, Cadre bancaire à la retraite 

- M. Stéphane CHAMPOD, Secrétaire PV (hors commission) 

 
Les activités de la Commission sont orientées vers les acteurs du développement économique 
que sont les entreprises et les commerces, mais aussi les infrastructures. Dans le deuxième 
semestre de l’année 2016, une stratégie de développement pour la législature 2016-2021 a été 
élaborée et doit encore être finalisée et validée par la Municipalité dans le  premier semestre 2017. 
 
Au cours de l'année 2016, la Commission a tenu quatre séances ordinaires. Nous vous informons 
ci-après des points marquants traités dans le courant de l’année. 
 
Développement d’un pôle de compétence 3D métal et fabrication additive au Technopôle  

Un groupe de travail, réunissant des représentants du CPNV, de l’ETVJ, de la HEIG-VD et des 
industriels de la région, a été constitué afin de plancher sur un concept de pôle de numérotation 
3D et fabrication additive au Technopôle. Le modèle adopté va reposer sur trois axes :  

1.  La formation de base et continue pour les élèves et étudiants des écoles partenaires 
(CPNV, ETVJ, HEIG-VD) et les collaborateurs des entreprises et des d’institutions publiques 
ou privées. 

2.  Pour la recherche appliquée et le développement (Ra&D) au service des entreprises et 
des institutions de recherche.  

3.  Pour des prestations de service (PS) au service des entreprises et des institutions de 
recherche. 

L’institut COMATEC de la HEIG-VD va prendre en charge la gestion des projets (de Ra&D et de PS) 
avec les partenaires externes (industries, partenaires académiques, institutions de recherche, etc.), 
il va jouer également le rôle de porte d’entrée principale au pôle pour les clients externes. La 
Ra&D sera essentiellement effectuée par la HEIG-VD. Une information officielle va intervenir. 
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Ce pôle de compétence sera unique en Suisse romande et sa mise en œuvre est prévue pour le 
deuxième semestre de 2017.   
 
Projet de formation en Mécanique d’Art - FEMA  

Une étude d’opportunité est menée pour la création d’une nouvelle formation en mécanique 
d’art (FEMA) à Sainte-Croix. Cette formation établirait un pont entre l’Art et la technologie de la 
Mécanique. Unique en son genre, elle serait une référence pour la transmission de savoir-faire 
orienté vers la pratique aux personnes de tous horizons désireuses de concevoir et de restaurer 
des œuvres d’art mécanique. Une collaboration est assurée par le CPNV, le Technopôle, la 
Fondation du CIMA ainsi qu’un mandataire pour l’ouverture d’une classe pilote pour les vacances 
d’été 2017. 
 
Organisation de la conférence économique au Grand-Hôtel 

Cette année la conférence a vu les participations de Mme Monika Rühl, Directrice 
d'economiesuisse et de Mme Catherine Hirsch, Directrice de la HEIG-VD. 
 

Préparation d’une nouvelle plaquette de présentation de Sainte-Croix 

Une plaquette de présentation de Sainte-Croix est en cours, elle a été portée au budget 2017.  
 
Collaboration à l’organisation de 5 à 7 

Plusieurs 5 à 7 ou réunions ont été organisées avec l’appui de la commission économique. 
 
Comptoir 2016 

Un soutien financier a été apporté à l’organisation du Comptoir 2016. 
 
Utilisation des montants engagés provenant du budget 2015 

-- Exercice 2016 - Budget ordinaire, compte 111.3658 Chf 65'000.00 
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Le tableau ci-dessous indique le détail de l’utilisation des ressources financières citées ci-avant, 
soit : 
 

Libellé Débit 

Actions liées à la promotion économique 21’447.99 

Soutien communal Technopôle 45'000.00 

Total 66'447.99 

 
Soutien communal aux sociétés locales et sportives  
 

La Commune de Sainte-Croix soutient un nombre important de sociétés locales et sportives qui, 
par leur dynamisme, offrent une très grande palette d'activités pour tous les  âges et ceci durant 
tous les mois de l’année.  
 
La Municipalité soutient de différentes manières ces sociétés ou associations par une subvention 
annuelle, un soutien pour un projet ponctuel, la prise en charge de location d’un local ou des 
prestations en nature effectuées par notre personnel communal. 
 
Les comptes communaux indiquent les sommes qui ont été allouées et une liste nominative est à 
disposition au greffe. 
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2.  Greffe Municipal - (cpt 111 à 190) 

2.1. Synthèse de l’année  

Les activités du greffe et de l’administration ont été très diverses en 2016. L’aménagement des 
locaux et le déménagement de l’Office de la population et de l’Office du tourisme s’est très bien 
déroulé et tout a été mis en œuvre afin que la population ne subisse pas de jour de fermeture des 
guichets ce qui a été le cas. Après quelques mois d’utilisation, la nouvelle organisation donne 
entière satisfaction et la coordination transversale entre secteurs s’en trouve grandement 
améliorée. L’antenne locale de l’Office du tourisme a pris ses quartiers en fin d’année, de manière 
provisoire, avant que les travaux d’aménagement intérieurs ne se terminent au début de 2017. Le 
nombre de touristes de passage à l’accueil est en augmentation ce qui est un très bon facteur de 
satisfaction. Pour terminer sur l’aménagement des locaux, un réseau WIFI a été installé dans les 
locaux administratifs et les espaces publics du bâtiment communal.   
 
L’année 2016 a également été marquée par de nouveaux engagements pour le remplacement de 
départs à la retraite de collaborateurs ayant accompli de nombreuses années au sein de notre 
commune.  Nous tenons ici à les remercier pour le travail accompli. Plusieurs départs à la retraite 
vont encore avoir lieu ces prochaines années.  
 
La nouvelle législature 2016-2021 a débuté le 1er juillet 2016. Le greffe a organisé les élections 
communales au mois de février en plus de votations fédérales traditionnelles. Tous les scrutins se 
sont très bien déroulés et nous tenons à remercier le bureau du Conseil communal pour sa 
collaboration. La mise en place de la nouvelle Municipalité s’est bien effectuée avec quatre 
anciens Municipaux et un nouvel élu. Les dicastères ont été répartis collégialement selon les vœux 
de l’ensemble des membres. Un programme de législature a été établi qui a été présenté au 
dernier Conseil communal de l’année. L’élaboration de ce programme a été effectuée entre la 
Municipalité et ses Chefs de service et il a permis de confondre les idées et les projets des uns et 
des autres afin de donner la vision de la Municipalité pour cette nouvelle législature.   
 
Nous pouvons encore relever le rôle de coordination du service avec la participation aux 
différentes commissions Municipales soit l’Entente scolaire, la Commission sociale communale, la 
Commission de construction des Métiers 3, la commission de promotion économique et la 
Direction opérationnelle et le Conseil de fondation du Technopôle. D’autres projets sont soutenus 
administrativement comme le regroupement des Musées ou l’organisation de manifestations.   

2.2. Activités du Service 

Votations fédérales et cantonales 2016 – Elections communales 2016 

28 février 2016 

Votation fédérale 
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1. Couple et famille 

  OUI : 795 NON : 1'006 Participation : 57.92% 
 

2. Renvoi des étrangers criminels 

  OUI : 726 NON : 1'101 Participation : 58.05% 
 
3. Denrées alimentaires 

  OUI : 871 NON : 891 Participation : 57.70% 
 

4. Tunnel du Gothard 

  OUI : 814 NON : 985 Participation : 57.83% 
 

28 février 2016 

Elections communales 2016 

1. Conseil communal (55 sièges) 

     Suffrages  Sièges 

 
Liste 01 PS Parti Socialiste Sainte-Croix et env.  40'658   26 
Liste 02 PLR Les Libéraux-Radicaux   25'506   17 
Liste 03 UDC Union Démocratique du Centre  19'262   12 
 
Suffrages blancs       5'754 
 

     Participation : 48.31% 
 

2. Municipalité (1er tour) 

Majorité absolue : 867 voix 
 
Sont élus : Cédric Roten 1'084 
   Franklin Thévenaz 1'061 
 
Obtiennent des voix : Philippe Duvoisin 737 
    Lionel-Numa Pesenti 728 
    Olivier Guignard 665 
    Yvan Pahud 572 
    Jean-René Marguet 383 
    Alain Bonnevaux 329 
    Voix éparses 149 
 

     Participation : 49.71% 
20 mars 2016 

Votation cantonale 
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1. RIE III 

 OUI : 1'116  NON : 152  Participation : 40.50% 

 

20 mars 2016 

Elections communales 2016 

Municipalité (2ème tour) 

Suffrages obtenus (dans l'ordre des suffrages) 
 
 Lionel-Numa Pesenti 980 

 Philippe Duvoisin 934 

 Olivier Guignard 882 

 Yvan Pahud 596 
 Voix éparses 47 
 

     Participation : 41.67% 
 
17 avril 2016 

Elections communales 2016 

Election du Syndic (1er tour) 

Est élu tacitement Syndic : Franklin Thévenaz 
 
5 juin 2016 

Votation fédérale 

1. Service public 

  OUI : 442 NON : 978 Participation : 46.56% 
 

2. Revenu de base 

  OUI : 415 NON : 1'072 Participation : 46.87% 
 
3. Financement des transports 

  OUI : 378 NON : 1'057 Participation : 46.40% 
 

4. Procréation médicalement assistée 

  OUI : 1'151 NON : 281 Participation : 46.65% 
 
 
5. Loi sur l'asile 

  OUI : 996 NON : 450 Participation : 46.71% 
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25 septembre 2016 

Votation fédérale 

1. Economie verte 

  OUI : 676 NON : 675 Participation : 42.95% 
 

2. AVSplus 

  OUI : 758 NON : 616 Participation : 43.04% 
 
3. Loi sur le renseignement 

  OUI : 960 NON : 391 Participation : 43.04% 
 
27 novembre 2016 

Votation fédérale 

1. Sortir du nucléaire 

  OUI : 773 NON : 640 Participation : 44.77% 
 
 
Registre civique 

 

 
 
Locations 

Le Greffe municipal étant chargé de la réservation de l’ensemble des locaux communaux, voici ci-
dessous une récapitulation de l'utilisation de ceux-ci pour l'année 2016 : 
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Espace Alexei Jaccard Foyer et Salle communale 
 

Mise à disposition 

 payante gratuite Nombre de jours 

Espace A. Jaccard 

(seul) 

19 total    1'910.-- 25 53 

Salle communale 35 total     11'500.-- 6 63 

Totaux 54  13'410.-- 31 116 (96 en 2015) 

 

Location des salles  Total 

Centre sportif  15'600.-- 
Salle des Sociétés  3'120.-- 
Salle de gym de la Poste   850.-- 
Salle de gym de la Gare   350.-- 
Aula du Collège de la Gare   2'370.-- 
Salle de gym de L’Auberson   2'760.-- 
Salle de gym de La Chaux    980.-- 26'030.-- (17'600.-- 2015) 
 
Location des chalets  

La Dénériaz-Dessous   830.-- 
La Vy-Jaccard    590.--.          1'420.-- (2'120.--  2015) 

2.3. Ressources humaines 

Départs ou cessations d'activité 

30 avril Claudine Gonthier, collaboratrice au Bureau technique 

31 juillet Gabriel Da Costa, apprenti menuisier 

31 juillet Gabrielle Girardi, apprentie employée de commerce 

31 juillet Bekim Oxhaj, apprenti agent d'exploitation 

4 août Nathan Maeder, apprenti forestier-bûcheron 

31 août Kim Bugnon, apprentie employée de commerce 

30 septembre Théo Jeanmonod, apprenti employé de commerce 
 
Départs à la retraite 

29 février Jean-Daniel Guye, forestier-bûcheron au Secteur des forêts 

31 mai Béatrice Marquis, adjointe administrative au Service Technique  
 et Service Urbanisme & Bâtiments 

30 juin Laurent Perrier, employé qualifié au Secteur des travaux 
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Arrivées 

1er janvier Claude Thierstein, employé polyvalent aux Services Industriels 

1er février Véronique Borremans, Patrouilleuse scolaire 

1er février Rosaria Cannistra, Patrouilleuse scolaire 

1er février Tsetsegdelger Heintz, Patrouilleuse scolaire 

1er mars Michael Mollet, agent de propreté au Secteur des bâtiments 

1er avril Sven Weyrich, employé qualifié au Secteur des bâtiments 

1er mai Céline Fasola, collaboratrice au Bureau technique 

17 mai Magali Grand, adjointe administrative au Service Technique  
 et au Service Urbanisme & Bâtiments 

1er août Amanda Bugnon, apprentie employée de commerce 

1er août Théo Jeanmonod, apprenti employé de commerce 

1er août Mathieu Monnier, apprenti forestier-bûcheron 

1er août Senal Yün, apprenti agent d'exploitation 

1er août Fabien Pastoris, employé polyvalent au Secteur des travaux 

15 août Vivien Dugon, forestier-bûcheron au Secteur des forêts 
 
Nomination 

1er juillet Yves Henchoz en qualité de Chef d'équipe au Secteur des travaux 
 
Par des contrats de durée déterminée 

Mme Corinne Besson Petitpierre, en qualité de stagiaire au Service Urbanisme et Bâtiments dans 
le cadre d'une mesure de réinsertion professionnelle, du 10 octobre 2016 au 31 janvier 2017. 

M. Brian Risso, en qualité de stagiaire assistant de bureau à l'Administration du Service 
Technique, via l'ORIF du 18 novembre 2016 au 31 juillet 2017. 

 
Pour des missions temporaires 

M. Olivier Anex depuis le 25 janvier 2016 pour une durée de 6 mois, via le CGPI, en qualité 
d'employé de voirie au Secteur des travaux. 

M. Timothée Gaggini depuis le 8 juin 2016 pour une durée de 3 mois, via le CGPI, en qualité 
d'employé polyvalent au Secteur des travaux. 

M. Michaël Paroz depuis le 1er mai 2016 pour une durée de 6 mois, via le CGPI, pour la finalisation 
des missions de communication externe. 

M. Raphaël Monti depuis le 1er décembre 2016 pour une durée de 6 mois, via le CGPI, en qualité 
d'employé polyvalent au Secteur des travaux. 
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Journée des apprentis des Communes de Sainte-Croix et Bullet 

Pour la troisième année consécutive, les apprenties et apprentis des Communes de Sainte-Croix 
et Bullet se sont retrouvés pour une journée de formation organisée par M. Franklin Thévenaz, 
Syndic, le jeudi 28 avril 2016. Accompagnés des Présidents des Conseils Communaux, des 
Syndics et d'un Chef de service (tournus), ils se sont rendus à Genève pour différentes visites, 
dont le Centre sportif de la Queue-d'Arve, le CICR et le Centre de Coopération policière et 
douanière franco-suisse (CCPD). Une occasion également pour les Chefs de Service et 
responsables politiques de profiter de cette journée d'échanges hors du cadre traditionnel. 
 

Formation 

En accord avec l’Association du personnel, la formation individuelle pour les collaborateurs a été 
favorisée et plus de 52 jours de cours ou d'amélioration de compétence dans les domaines 
respectifs ont été suivis. 
 
Primes de fidélité statutaires 2016 

10 ans de service Patrick Guye, chauffeur qualifié polyvalent au Secteur des travaux 
 Jean-François Thévenaz, employé polyvalent au Secteur des travaux 
 
30 ans de service Pascal Hinni, employé à la voirie au Secteur des travaux 
 Pierre Junod, employé polyvalent au Secteur des travaux 
 
Au personnel précité, nous formulons tous nos remerciements pour leur fidélité à l'administration 
communale et leur engagement professionnel. 
 
Absence du personnel 

Pour information, les dossiers d’accident font tous l’objet d’une déclaration. Concernant les 
absences pour des raisons de maladie, un certificat médical est demandé selon les cas pour 
justification, mais à chaque fois après trois jours d'absence. Les absences de 2016 sont conformes 
aux dernières années et nous pouvons relever le nombre d’accidents qui est peu élevé avec 
certaines activités exercées par nos collaborateurs avec des risques élevés. 
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Evaluations du personnel - Taux de satisfaction 

Un entretien annuel est organisé entre le collaborateur et son supérieur direct. Lors de celui-ci, 
une discussion sur les résultats aux questions posées est engagée entre le collaborateur et son 
supérieur. Ceci permet de régler des questions importantes liées au poste de travail ou à 
l’encadrement, ce qui ne serait pas le cas avec un questionnaire anonyme. Le taux moyen pour 
2016 est de 3.26, la note maximum étant de 4 selon les critères suivants : 
 

 1. A améliorer impérativement  2. A améliorer 
 3. Satisfait         4. Très satisfait     
 

La moyenne se situe donc entre satisfait et très satisfait, ce qui est bon. 
 

 
 

Evaluations du personnel – formulaire anonyme  

Pour répondre au vœu émis l’année dernière par la Commission de gestion, un questionnaire 
anonyme a été transmis aux collaborateurs et apprentis dans le courant du mois de mars 2017. 
Une synthèse sera rapportée à la commission lors de la rencontre avec la Municipalité et ensuite 
aux collaborateurs.   
 
Par ailleurs, une rencontre est organisée entre l’apprenti et son responsable à la fin de son stage 
dans le secteur concerné. Aucune remarque négative n’a été entendue lors de ces entrevues et la 
très bonne collaboration est relevée. 

2.4. Conclusions 

Le Greffe continue sa mission de coordination de projets et assume ses tâches tant au niveau du 
personnel que des services à la population. Un souci constant d’amélioration est recherché et cela 
passe par la réflexion, l’étude et le développement de nouvelles idées. La collaboration entre les 
services est excellente et elle permet également une amélioration des processus internes.  
 
« La logique vous conduira d’un point A à un point B. L’imagination et l’audace vous conduiront où 

vous le désirez » - Albert Einstein 
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3.  Bourse communale - (cpt 200 à 220) 

3.1. Synthèse de l’année  

Le début d’une nouvelle législature occasionne des réflexions permettant d’établir le programme 
de législature et un plan d’investissements qui déterminent le plafond des emprunts qui a fait 
l’objet du préavis 16-15 présenté au Conseil communal du 19 décembre 2016. Cette tâche a été 
menée en concert avec la Municipalité, les services communaux et la Bourse communale.  
 
Cette action vient en complément aux activités principales de la Bourse communale, - la tenue de 
la comptabilité de la Commune, la supervision du suivi du budget et l’évaluation des 
répercussions financières des préavis. Cela nécessite un travail en étroite collaboration avec la 
Municipalité, le Greffe et les Services techniques. Pour information, en 2016, l’administration 
communale a établi 6'700 pièces comptables, 14’422 factures (+ 137 par rapport à 2015) et 
adressé 2'239 rappels (2'498 en 2015). Le suivi pour l’encaissement, dont les procédures auprès de 
l’office des poursuites, est un travail important.  
 
En outre le service de la Bourse tient les comptes et fait office de conseiller pour :  

• L’Association Intercommunale des Communes de la Région de Grandson (ACRG), tant pour les 
buts de base que le but optionnel de l’eau  

• L’Entente scolaire primaire et secondaire des Communes de Baulmes, Bullet, Mauborget, 
Sainte-Croix et Vuiteboeuf 

• La Société coopérative de la piscine 

• La Société coopérative de MonCiné 

• L’Association des Trolls (UAPE, Garderie) 

• La Fondation du Technopôle 

• La Fondation Mutrux et la cagnotte scolaire 

• Le Marché Transfrontalier 

• Le contrat de prestations du Service de défense incendie SDIS liant les Communes de Sainte-
Croix, Bullet, Mauborget et Tévenon 

• L’antenne du Balcon du Jura de l’Office du tourisme 

• Les conventions pour l’épuration régionale et l’utilisation de la déchetterie avec Bullet  

• L’Ecole de Musique du Balcon du Jura.  

 
La Bourse communale traite des demandes de renseignements ou de projections sur des objets 
communaux, ou parapublics. Nous offrons notre aide à plusieurs organismes pour la tenue de leur 
comptabilité ou en qualité de contrôleur des comptes.  
 
La gestion des bons aux familles et les paiements aux commerces locaux sont de la responsabilité 
de la Bourse, travail effectué par l’apprenti.  
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Les importants travaux sur notre commune nécessitent une attention particulière de nos finances, 
point que la Bourse contrôle en collaboration avec les services communaux et les intervenants 
externes. 
 
Les dépenses par préavis de Chf 6'294'022.45 étaient prévues au budget à hauteur de Chf 
7'637'600.--. Nos emprunts sont repartis à la hausse + Chf 1'822'860.-- pour être portés à Chf 
18'578'440.--, mais de manière moindre à ce qui était pronostiqué lors du budget. Pour rappel, nos 
emprunts étaient à plus de 36 mios à fin 2003.  
 
Au niveau de la formation, la Bourse s’occupe des relations avec l’école professionnelle et des 
obligations de l’employeur telles les unités de formation (UF) ou des situations de travail et 
d’apprentissage (STA) pour les 7 apprentis de commerce, en sus de former un apprenti par 
semestre.  
 
Le Boursier est engagé au sein du groupe de travail de la commission des finances de l’ADNV. 
Deux soirs par année, il est à disposition de ses collègues de l’ancien district de Grandson afin de 
les soutenir dans l’accomplissement de leurs tâches. Il participe également aux réunions des 
boursiers permanents du Nord-Vaudois et collabore avec certains services cantonaux sur des 
problèmes liés aux finances. En 2016, il a dispensé des cours sur les finances publiques aux élus et 
collaborateurs des administrations publiques à la demande de l’ADNV et l’UCV.  
 
La Bourse coordonne l’élaboration des nouveaux règlements sur les transports scolaires et de 
distribution d’eau; ces règlements seront présentés au Conseil communal dans le courant de 
2017.  
 
La gestion des salaires et des assurances du personnel est également sous la responsabilité du 
service de la Bourse. 
 
Liste des bâtiments avec valeur ECA et l'imputation 

  Situation No ECA  
No 

imputation 
Valeur assurée 

1 Denériaz-Dessus Fiez 165 322 531 472.00 

2 Denériaz-Dessus Fiez 167 322 206 948.00 

3 Mont-Cochet Sainte-Croix 914 322 27 179.00 

4 Auges Sainte-Croix 927 322 203 996.00 

5 Mont-de-Baulmes Dessous 301  975 322 815 406.00 

6 Sécha Sainte-Croix 1022 322 32 372.00 

7 Noirvaux Sainte-Croix 1318 322 0.00 

8 Noirvaux Sainte-Croix 1319 322 531 090.00 

9 Prise-Bornand Sainte-Croix 1351 322 339 797.00 

10 Prise-Bornand Sainte-Croix 1352 322 37 094.00 

11 Praises Sainte-Croix 1768 322 0.00 

12 La-Mayaz Sainte-Croix 1829 322 46 615.00 
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13 Prise-Bornand Sainte-Croix 1992 322 23 974.00 

14 Avattes Sainte-Croix 2392 322 41 667.00 

15 Grand-Borne L'Auberson 2419 322 177 447.00 

16 Granges-Jaccard L'Auberson 2469 322 207 690.00 

17 Gittaz-Dessus Sainte-Croix 2669 322 42 308.00 

          

18 Layette Sainte-Croix 2514 326 222 222.00 

18 Couvert à plaquettes 2878 326 328 021.00 

19 "Derrière La Layette" couvert forestier 2768 326 93 750.00 

20 Refuge forestier "La Combette verte" 2980 326 68 400.00 

          

20 Gare 12 bis 14 Sainte-Croix 492 342 8 707 406.00 

          

21 Collège 2 Sainte-Croix 333 343 2 963 160.00 

          

22 Bâtiment le Platon 2836 344 2 751 389.00 

          

24 Garage PPE Av. Gare 2328 351.1 119 167.00 

23 Bâtiment administratif 2327 351.1 17 569 143.23 

25 Locaux Police 2327 351.2 1 449 432.11 

26 Salle communale 2327 351.3 5 055 570.66 

          

  Pont 1 Sainte-Croix 409 353 0.00 

          

27 Caserne des pompiers 2772 354 1 547 844.00 

          

28 Tyrol  54 Sainte-Croix 71 355 30 224.00 

29 Gare  20  22 Sainte-Croix 498 355 1 720 641.00 

30 Gare Sainte-Croix 522 355 136 010.00 

31 Mont-de-la-Mayaz Sainte-Croix 929 355 853 333.00 

32 Mont-de-Baulmes Sainte-Croix 972 355 26 250.00 

33 Mont-de-Baulmes Dessus  973 355 669 792.00 

34 Hangar des pompes/WC L'Auberson 1158 355 222 051.00 

35 Prise-Perrier L'Auberson 1208 355 0.00 

36 Franc-Castel La Chaux 1260 355 952 511.00 

37 Mont-Cochet Sainte-Croix 1409 355 25 641.00 

38 Aiguillon 304 Sainte-Croix 1464 355 267 094.00 

39 Grand-Rue L'Auberson 2036 355 24 359.00 

40 Vy-Jaccard [609] Sainte-Croix 2069 355 129 060.00 

41 Vestiaire - La Gittaz-Dessous 2096 355 242 708.00 

42 Château Sainte-Croix 2165 355 415 459.00 
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43 Denériaz-Dessous [701] Sainte-Croix 2190 355 359 829.00 

44 Vraconnaz   7 Sainte-Croix 2213 355 64 263.00 

45 Local Hockey-Club L'Auberson 2250 355 115 769.00 

46 Vestiaire, douches, Gittaz-Dessous 2311 355 178 333.00 

          

48 Carre 15 L'Auberson 1074 356.1 1 341 218.00 

49 Grand-Rue  81 L'Auberson 1149 356.1 1 905 118.00 

50 Gare  21 Sainte-Croix 1767 356.1 8 529 274.00 

          

51 Gare 10 Sainte-Croix 412 356.2 7 471 770.00 

52 France Sainte-Croix 485 356.2 1 553 120.00 

          

53 Stand 9 Sainte-Croix 2750 356.3 9 077 212.00 

          

54 Industrie 2 Sainte-Croix 551 357.1 4 254 583.00 

          

55 Alpes 10 Sainte-Croix 563 357.2 2 754 688.00 

          

56 Gare Sainte-Croix 494 434 178 020.00 

57 Hangar des pompes La Chaux 1250 434 32 436.00 

58 Gare  18 Sainte-Croix 1497 434 588 675.00 

59 Garages - Aiguillon 1 1554 434 1 054 063.00 

60 Gare  14 Sainte-Croix 1572 434 632 051.00 

61 Hangar - Aiguillon 1 1903 434 306 667.00 

62 Layettaz Sainte-Croix 2061 434 332 511.00 

63 Garage + Atelier - Aiguillon 1 2201 434 432 083.00 

64 Layette Sainte-Croix 2137 434 110 513.00 

65 Garages privés - Pâquerettes 2572 434 148 438.00 

          

66 Jaccard Sainte-Croix 747 440 13 093.00 

67 Marché Sainte-Croix 1550 440 9 615.00 

68 Gare Sainte-Croix 2002 440 60 897.00 

          

69 Combe de Ville Sainte-Croix 2756 451 194 583.00 

          

70 Combes L'Auberson 2680 461 2 338 547.00 

          

71 Temple Sainte-Croix 163 580 2 954 861.00 

72 Grand-Rue 126 L'Auberson - Temple 1058 580 1 350 075.00 

73 Clos-Bornand La Chaux 1280 580 1 260 983.00 
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74 Noirvaux Sainte-Croix 1321 812 201 364.00 

75 Mouille-Mougnon La Vraconnaz 1408 812 196 591.00 

76 Charmilles-Mont-Cochet Sainte-Croix 2080 812 1 511 136.00 

77 Etroits Sainte-Croix 2129 812 24 000.00 

78 Layette Sainte-Croix 2130 812 603 409.00 

79 Layette Sainte-Croix 2131 812 325 455.00 

80 Broutires Sainte-Croix 2132 812 2 002 273.00 

81 Crêt-Junod Sainte-Croix 2185 812 434 091.00 

          

82 Besse Sainte-Croix 1452 832 49 167.00 

83 William-Barbey Sainte-Croix 2149 832 293 397.00 

84 Neuchâtel Sainte-Croix 2198 832 30 449.00 

85 Station de détente-gaz L'Auberson 2199 832 29 744.00 

86 Chaux L'Auberson 2200 832 28 045.00 

87 Station comptage de gaz Sainte-Croix 2410 832 21 368.00 

        
105 209 470.00 

  Epuration Régionale       

          

1 Champs-du-Moulin Sainte-Croix 2299 462.3186 849 160.00 

2 Champs-du-Moulin Sainte-Croix 2300 462.3186 455 000.00 

3 Champs-du-Moulin Sainte-Croix 2301 462.3186 297 360.00 

4 Champs-du-Moulin Sainte-Croix 2302 462.3186 375 550.00 

5 Champs-du-Moulin Sainte-Croix 2303 462.3186 847 900.00 

7 Champs-du-Moulin Sainte-Croix 2696 462.3186 357 745.00 

        3 182 715.00 

 

3.2. Registre des commerces et entreprises, statistiques des chômeurs 

Ouvertures d’entreprises, commerces ou créations d'activités indépendantes 

4G Immo Sàrl  Rue de l'Arnon 5  Immobilier, gérance, courtage 

8 à Table  Rue Centrale 15  Epicerie fine, tea-room 

Aignos SA  Av. des Alpes 20  Commerce d'articles d'horlogerie,  
    oeuvres d'arts, bijouterie, joaillerie 

Auberson Technologies SA  Grand'Rue 95  Détention de participation dans les  
    entreprises technologiques 

Balcon du Jura Invest SA  Rue de l'Arnon 5  Promotion immobilière, achat, vente 
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Balmer Métrology Sàrl  Rue de la Sagne 17  R & D en métrologie, prestations et  
    vente de services 

Balmer Systems Sàrl  Rue de la Sagne 17  R & D en micromécanique,     
    prestations et vente de services 

Batistores Sàrl  Rue de l'Industrie 21  Entretien de bâtiments et protection 
    solaires 

Boulangerie pâtisserie Etoile  Rue Centrale 1  Boulangerie, pâtisserie, tea-room 

Cabinet fiscal & conseils - CRTB Sàrl  Rue Centrale 22  Bureau fiduciaire, comptable et fiscal 

Cycles Thévenaz Sàrl  Rue des Arts 21  Commerce et réparation de cycles 

CL – Immo  Rue du Castel 31  Courtage immobilier 

Deco cake by Simo  Rue des Rasses 16  Fabrication et décoration de gâteaux 
    et cupcakes 

Domus Deliciae SA  Ch. des Prés 12  Importation et vente de produits  
    alimentaires 

ICI & M Sàrl  Franc-Castel 25  Activités dans le domaine de la   
    mécanique d'art 

Institut Angel's Beauty  Av. de la Gare 6  Styliste ongulaire, beauté des pieds, 
    soins corporels 

JMB Rénovation Ltd  Rue du Chasseron 4  Entreprise de construction générale, 
    achat/vente de biens immobiliers 

La Boutique des Anges  Rue Centrale 15  Vente de vêtements et matériel de  
    puériculture 

Les Puces de l'Arche de Kira  Rue de la Charmille 1  Boutique 2ème main 

LIPE – Partenaire digital  Ch. de Belvédère 9  Conseil, formation, marketing, web, 
    design, développement 

Montanum, J.-B. & L. Wettstein  Ch. des Hêtres 10  Gestion et aménagement en    
    économie alpestre 

Odysseus Consulting Sàrl  Rue des Rochettes 18 Gestion de projets scientifiques 

Process Implants International Sàrl  Rue du Progrès 31A  Conception, fabrication et  
    commerce de dispositifs médicaux  
    et chirurgicaux 

Productica Solutions Sàrl  Rue de la Sagne 17  Ingénierie, R&D, microtechnique 
Swissprod Sàrl  Rue de la Sagne 17  Implantation de sociétés 

TC Valorisations Sàrl  Rue de l'Arnon 5  Immobilier, gérance, courtage 

Titane Blue Max  Ch. des Grangettes 19 Traitement de surface de pièces en  
    titane pour horloger/bijoutier 
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Vaga Bon Café SNC  Rue Centrale 23  Importation de café, torréfaction et  
    commerce de café 

Wok Man Sàrl  Charmille 1-3  Restaurant chinois et asiatique,   
    service traiteur 

Fermetures d’entreprises ou de commerces 

Cabinet Catherine Masset  Rue du Collège 2 Consultante ontologue 

Cabinet Jacques Masset  Rue du Collège 2 Consultant ontologue 

Consultant ontologue, V. Masset  Rue du Collège 2 Consultant en ontologie 

E.S.O. Enseignement suisse  Rue du Collège 2 Centre de formation 
   d'ontologie 

IRK Sàrl  Rue de la Charmille 1 Exploitation d'entreprises     
   gastronomiques et commerciales 

Renoscar  Pâquerettes 20 Entreprise de rénovation d'intérieur 

Rêves Mécaniques SA  Grand'Rue 89 Promotion et vente d'objets dans le 
   domaine de la musique mécanique 

Société Immobilière des Alpes SA  Av. des Alpes 16 Achat, vente, location et gestion 
   d'immeubles 

suns, Stähli Karim  Rue de l'Arnon 1 Entreprise de déménagement 

 
Changements d’adresses 

Agence Photos-People, Rue de l'Industrie 21, exploitation d'une agence de photographie. 

Aline Alencar Esthétique, Rue Centrale 12, cabinet d'esthétique. 

Boutique Dadou, Pl. du Pont 4, confection dame, boutique 2ème main. 

Claude Jaccard, Rue des Rasses 4, activités dans le domaine du marketing et de la communication. 

De Bethune SA, Rue des Grangettes 19, manufacture d'horlogerie. 

Félix Hauri, Rue Centrale 4, conseils et formation dans le domaine de l'informatique. 

Frères Rochat SA, Quartier du Progrès 37, horlogerie, bijouterie, joaillerie et objets de l'industrie 
du luxe. 

Le Chat Blanc, Rue Centrale 3, confection articles cadeaux, peinture sur textiles. 

Reuge SA, Quartier du Progrès 37, boîtes et mouvements à musique. 

 
Transferts de sièges 

Microdidact SA, nouvelle raison de commerce Aluxe SA, travaux et vente de matériel de 
construction, siège transféré à Lausanne. 

Trace Software Industries SA, fabrication et distribution de produits de luxe, alimentaires ou 
autres, siège transféré à Nyon. 
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Statistiques des chômeurs en 2016 

 

 
    janv. fév. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov.  déc. 

Commune 

1 159 149 153 146 135 140 145 152 137 143 144 157 

2 166 168 173 155 144 146 141 139 140 145 161 168 
3 123 118 115 108 100 104 113 116 100 106 109 121 

 4 133 137 142 122 113 114 106 103 103 113 123 133 
 5      5% 5.4% 5.6% 4.8% 5.1% 5.2% 5.8% 

    

    
1. Demandeurs d'emplois 2016 

2. Demandeurs d'emplois 2015  

3. Chômeurs 2016 

4. Chômeurs 2015 
5. Taux de chômage dès juin 2016* 

* Le calcul du taux de chômage se base sur la population active du relevé structurel 2012-2014. 
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  janv. fév. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov.  déc. 

District 2 2'223 2'160 2'073 1'957 1'902 1'892 1'919 2'042 1'973 1'982 1'970 2'182 
 3 5.3% 5.2% 4.9% 4.7% 4.5% 4.1% 4.2% 4.4% 4.3% 4.3% 4.3% 5.0% 
              

Canton 1 27'341 27'327 26'914 26'126 25'668 25'095 24'922 25'862 25'760 25'962 26'463 27'411 
 2 20'440 20'096 19'361 18'551 18'054 17'482 17'725 18'547 18'236 18'232 18'467 19'703 
 3 5.5% 5.4% 5.2% 5.0% 4.8% 4.4% 4.5% 4.7% 4.6% 4.6% 4.7% 5.0% 

              
  1. Demandeurs d'emplois 2. Chômeurs 3. Taux de chômage 

 

3.3. Conclusions 

L’activité de la Bourse communale nécessite de collaborer avec l’ensemble des services et des 
collaborateurs. L’élaboration du programme de législature est un excellent exercice de mise au 
point avant tout politique des objectifs à atteindre. Les finances sont au cœur des discussions. 
Nous devons garder à l’esprit les aspects bénéfiques de la péréquation pour notre commune, 
péréquation dont les critères seront modifiés dans un proche avenir et que certains essaient de 
limiter voire d’annuler.  
 
La réduction des emprunts de plus de 20 mios ces 12 dernières années permet d’affronter plus 
sereinement nos projets futurs. Il faut toutefois ne pas relâcher notre attention à tous les niveaux. 
Ces défis qui nous attendent seront d’autant mieux maîtrisés avec une bonne entente entre les 
différents acteurs.  
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4.  Urbanisme - (cpt 300) 

4.1. Synthèse de l'année 

Au cours de cette année, 36 demandes de permis de construire ont été publiées par le biais 
d’enquêtes publiques. 
 
1 permis de construire " dispense d’enquête ", avec préavis positif des services cantonaux, a été 
délivré. 
 
Plus de trois quarts des dossiers reçus ne peuvent être publiés sans demande de compléments. En 
majorité, ces requêtes concernent les bilans thermiques et l’application des nouvelles normes feu 
AEAI. Cela porte également sur les plans de détail des architectes qui sont incomplets. 
 
Avec l’approbation écrite des voisins directement concernés, 23 autorisations municipales ont été 
octroyées avec délivrance d’un permis de construire. 
 

 
Au niveau des mises à l’enquête publique, nous relèverons la publication de quelques importants 
projets de constructions pour notre Commune, à savoir : 
 
• Nouvelle mise à l’enquête du parc éolien du Mont des Cerfs 

• Construction d’un immeuble de 12 appartements avec parking souterrain au chemin du 
Platon 

• Construction d’un parking souterrain de 19 places à la rue du Collège 
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• Démolition d’un bâtiment et construction d’un immeuble de 9 logements au Bois de Ban 

• Transformations intérieures, création de 17 nouveaux logements à la rue de l’Industrie. 
 
Suite à la création du Réseau intercommunal des Bureaux Techniques (RiBT) en 2013, le bureau 
technique communal effectue des prestations en matière de police des constructions pour les 
communes de Bullet, Mauborget et Tévenon. En 2016, 4 dossiers (12 en 2015) de demandes de 
permis de construire ont été contrôlés par le bureau technique en établissant des rapports préavis 
pour les Municipalités. Les communes de Tévenon et de Mauborget nous sollicitent également 
pour un accompagnement lors de leurs visites de salubrité en vue de la délivrance des permis 
d’habiter/d’utiliser. 
 
Des conventions régissant les prestations ont été conclues entre les Municipalités et la 
Municipalité de Sainte-Croix. 
 

 
 
Commission communale de salubrité  

Un permis d’habituer/d’utiliser est délivré par la Municipalité une fois les travaux achevés et 
contrôlés par la commission de salubrité. La commission effectue une visite de la construction afin 
de vérifier si celle-ci est conforme au permis de construire délivré et respecte les normes en 
vigueur. 
 
Dans le 90 % des cas, les conditions mentionnées dans le permis de construire ne sont pas toutes 
respectées. Un permis d’habituer/d’utiliser provisoire est délivré sur lequel des conditions avec 
des délais de réalisation sont mentionnés.  
 
L’autre mission de cette commission est d’établir un rapport à la Municipalité, principalement sur 
l’état des lieux (insalubrité) et sur la sécurité à l’intérieur des logements. A cette occasion, elle est 
intervenue à 3 reprises en 2016. 
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4.2. Urbanisme 

Plan directeur régional "light" (PDR) 

Le Plan directeur régional (PDR) est un document qui définit les orientations stratégiques et des 
mesures concrètes à un horizon de 15 ans, en traitant de manière coordonnée et prospective de 
l’habitat, de l’emploi, de la mobilité, du paysage et des ressources naturelles. 
 
Lors de l’Assemblée générale de l’ADNV du 18 juin 2014 à Bavois, les membres publics ont pris la 
décision de réaliser un PDR "light", se basant sur la Stratégie régionale de 2006. 
 
Deux représentants de notre Commune sont impliqués dans le processus de ce PDR : 

• M. Franklin Thévenaz, Président (jusqu’au 30 juin 2016) et membre du Comité de pilotage 

• M. Jean-François Gander, membre du GT (Groupe technique). 

 
Un atelier de concertation, avec 80 personnes représentant plus de 50 communes de la région, 
s’est déroulé le 30 septembre 2015 et un deuxième le 19 mai 2016 afin de définir les mesures et le 
programme d’actions. 
 
Après validation du COPIL, le dossier complet sera envoyé auprès des différents services 
cantonaux pour examen préalable. 
 
Plan directeur intercommunal "Balcon du Jura" (PDi) 

Le dossier complet (13 exemplaires), validé par toutes les communes, a été remis au SDT en fin 
d’année 2010. Il sera ratifié une fois le Plan directeur communal approuvé. 
 
Plan directeur communal (PDCom) 

Le 19 mars 2009, le dossier complet a été adressé au Service du développement territorial pour 
son approbation finale. 
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Le 22 octobre 2009, suite à sa décision du 30 septembre 2009, le Conseil d’Etat nous confirmait 
avoir pris acte du plan directeur de la Commune de Sainte-Croix. Il a été précisé alors que la 
majeure partie des objectifs qualitatifs pouvait être mise en œuvre, tout en nous enjoignant de 
poursuivre notre réflexion en application du PDCn (Plan directeur cantonal). 
 
Les travaux complémentaires ont dès lors été attribués et réalisés par le consortium composé des 
bureaux Philippe Gueissaz Architecture et Team+ Urbanisme. Actuellement, le Plan directeur 
communal doit être adapté en fonction des remarques cantonales dans la procédure de révision 
du Plan général d’affectation, en particulier au sujet du surdimensionnement des zones à bâtir. 
 

Révision du Plan général d’affectation (PGA) 

Après celles réalisées en 1954 et en 1993, la Municipalité a décidé d’entreprendre la mise à jour de 
l’outil de planification de son territoire, à savoir son PGA ainsi que son règlement. L’entrée en 
vigueur du Plan directeur cantonal en 2008 nécessite la mise à jour et l’évolution de notre Plan 
général d’affectation. 
 
A l’image des plans partiels, le PGA est un outil légal, opposable aux tiers, qui précise l’affectation 
des zones et les droits relatifs à l’utilisation du sol. 
 
Afin d’avoir un suivi optimal et détaillé de cette longue procédure, la Municipalité a décidé de 
travailler par tranches en établissant plusieurs préavis et non un seul. De plus, la Commission du 
Conseil communal est constituée en principe des mêmes conseillers sur l’ensemble de la 
législature. 
 
La Municipalité a constitué un groupe de travail composé pour la Commune du Municipal de 
l’Urbanisme, du Secrétaire municipal et du Responsable du Bureau technique, ainsi que du 
mandataire, à savoir le Consortium Philippe Gueissaz Architecture et Team+ Urbanisme. 
 
Au printemps 2011, dès l’approbation par le Conseil communal du préavis municipal n° 883-11, la 
mise à jour a débuté par le calcul de dimensionnement et la délimitation du périmètre de centre. 
 
Par la suite, un deuxième préavis n° 903-12 a été adopté par le Conseil communal, afin de 
poursuivre cette mise à jour. Il a pour objet de régler la problématique du surdimensionnement 
de nos zones à bâtir (retour à la zone agricole), de déterminer des nouvelles zones pour l’industrie 
et l’artisanat, de définir les zones constructibles et d’élaborer un règlement. 
 
Un troisième préavis n° 903-13 a été approuvé par le Conseil communal. Il a pour objectif la 
poursuite des réflexions ainsi que la mise en place des documents (rapport 47 OAT, plans et 
règlement). Le dossier d’examen préalable a été déposé auprès des services cantonaux le 16 juin 
2014. 
 
Fin avril 2015 le dossier d’examen préalable avec le rapport d’appréciation globale des documents 
ainsi que les préavis des services cantonaux consultés nous est parvenu. Plus de 20 
services/divisions ont été consultés. Le rapport final notifiait plus de 200 remarques et demandes 
à traiter. 
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Le SDT demande que le dossier soit adapté selon les demandes formulées lors de l’examen 
préalable et qu’il soit soumis pour un examen préalable complémentaire. 
 
Dangers naturels : le SDT a demandé une étude sur l’intégration des dangers liés à l’eau 
(inondations de l’Arnon et du Petit Arnon). Ces deux cours d’eau voûtés depuis l’amont de notre 
localité sont susceptibles, principalement en cas d’obstruction de l’entrée dans leur voûtage, 
d’inonder une partie du centre-ville. Il est à noter que cette étude a été subventionnée à hauteur 
de 50 % par le Canton. 
 
En 2015, un quatrième préavis, n° 15-13, a été validé par le Conseil communal afin de pouvoir 
répondre à diverses demandes du SDT et de redéposer un dossier pour un deuxième examen 
préalable. 
 
La révision du PGA a été mise en attente durant 2016. Il n’est pas judicieux de travailler sur ce 
dossier alors que l’autorité supérieure, à savoir le Canton, est en train d’adapter son Plan directeur 
cantonal (PDCn). 
 
Cette 4ème adaptation, basée sur la modification de la Loi fédérale sur l'aménagement du territoire 
(LAT), doit apporter des changements conséquents par rapport à notre dossier envoyé auprès des 
services cantonaux en juin 2014. Il s’agit, entre autres, de la mise en place d’un coefficient de 
densification dans le périmètre de centre et du changement de la date de référence pour le calcul 
(2008 passant à 2014). 
 
Planning annoncé en conférence de presse en octobre 2016 par Madame Jacqueline de Quattro, 
conseillère d’Etat, et Monsieur Pierre Imhof, chef du SDT : 
 

 
 
Révision du plan de quartier "Combe-aux-Guerraz" 

Les récentes mises à l’enquête ont révélé que le Plan de quartier n’était pas conforme à la réalité 
du terrain (périmètre d’implantation, destination des zones, limite forestière, etc.). En outre, il 
s’avère nécessaire de l’adapter pour le mettre en adéquation avec différents projets en cours, 
notamment sur le secteur de l'ancien Home "Ma Retraite ". 
 
S’agissant d’une plus-value apportée à la propriété foncière des propriétaires concernés, la 
Municipalité a sollicité et obtenu de ceux-ci une participation financière des frais à hauteur de 
65 %. 
 
Cette procédure de révision est complexe, car il ne s’agit pas d’un simple toilettage mais d’une 
remise à niveau de l’entier du plan légalisé en 1976, avec les exigences cantonales actuelles. Il a 



 

 

38 
 

fallu tenir compte de multiples critères tels que le surdimensionnement général de nos zones à 
bâtir (selon calcul de la révision du PGA), les multiples servitudes privées, la nouvelle limite de 
forêt, les dangers naturels, les accès et places de stationnement, le nouveau règlement des 
constructions, ainsi que la prise en compte des vœux de chaque propriétaire. 
 
Le SDT a demandé qu’une étude des dangers naturels soit réalisée sur le secteur de ce Plan de 
Quartier. Le bureau GEOTEST a été mandaté en début d’année 2013 pour procéder à cette étude 
et à la réalisation des cartes de dangers. 
 
La nouvelle mouture de ce Plan de Quartier a été présentée aux propriétaires pour consultation, 
puis soumise aux services cantonaux pour examen préalable en juin 2013. 
 
Fin novembre 2013, le rapport de synthèse nous est parvenu avec plusieurs demandes et 
recommandations. Après traitement de celles-ci, la mise à l’enquête publique a été publiée du 
30 août au 28 septembre 2014. 
 
6 oppositions sont parvenues à la Municipalité, dont 3 qui portaient sur le déclassement de leur 
zone à bâtir. Suite aux séances de conciliation, trois ont été retirées dont une suite à la mise à 
l’enquête complémentaire qui a été publiée du 2 mai au 31 mai 2015. 
 
Les 3 dernières oppositions ont été levées par le Conseil communal, via le préavis municipal 15-12 
approuvé le 26 octobre 2015. 
 
En fin d’année 2015, le dossier complet a été envoyé auprès du Département compétent pour son 
approbation préalable. 
 
Durant le mois de mai 2016, les deux opposants ont fait valoir leur droit de recours auprès de la 
Cour de droit administratif et public (CDAP) du Tribunal cantonal.  
 
Afin de ne pas bloquer l’entier des projets situés à l’intérieur du PQ, la Municipalité a demandé en 
juillet 2016 à la CDAP de lever partiellement l’effet suspensif. Fin août, cette requête a été rejetée 
au motif qu’aucun intérêt public ne commandait l’entrée en vigueur immédiate de tout ou partie 
du PQ révisé. 
 
Après avoir pris connaissance des mémoires, le Juge instructeur, en date du 4 octobre 2016, a 
convoqué l’ensemble des parties pour une inspection locale qui s’est déroulée le 12 décembre 
2016. 
 
Création du plan partiel d’affectation (PPA) "Conversion" 

Ce PPA a pour but de mettre en conformité le futur bâtiment communal qui accueillera des 
classes du Centre Professionnel du Nord Vaudois (CPNV), une garderie-nurserie, des classes 
d’enseignement obligatoire ainsi que l’Unité d’accueil pour écoliers (UAPE). 
 
Situé à l’intérieur du périmètre de centre, il a également pour objectif de permettre la création de 
nouveaux logements tout en gardant une mixité d’activités artisanales et de bâtiments publics. 
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Un groupe de travail (GT) a été formé, il regroupe le GT de la révision du PGA ainsi que les 
propriétaires fonciers du périmètre de ce PPA.  
 
L’envoi pour examen préalable auprès des services cantonaux a été effectué le 16 juillet 2014. La 
synthèse des services cantonaux nous est parvenue le 11 décembre 2014. 
 
Suite aux remarques cantonales, des modifications ont été apportées et, comme pour la révision 
du PGA, une étude sur les dangers naturels a été réalisée. Il est à noter que cette étude a été 
subventionnée à hauteur de 50 % par le Canton. 
 
Après intégration des mesures liées à l’étude des dangers naturels, un ultime contrôle auprès des 
services cantonaux a été déposé en fin d’année 2015 puis un deuxième au printemps 2016. 
Durant le mois de mai 2016, le résultat de l’ultime contrôle nous est parvenu et la publication de 
la mise à l’enquête a été réalisée du 28 mai au 26 juin 2016. 
 
Deux oppositions sont parvenues à la Municipalité durant le délai légal. Suite à des séances de 
conciliation, qui n’ont pas abouti, les oppositions ont été levées par le Conseil Communal lors de 
la séance du 10 octobre 2016 (préavis n° 16-08). 
 
Début novembre, le dossier complet a été envoyé au SDT pour être transmis auprès du 
Département compétent pour son approbation préalable. 
 
Création du plan partiel d’affectation (PPA) "Gare" 

Procédure de mandats d’étude parallèles (MEP) 

Idéalement placé géographiquement grâce à sa position proche de la gare et des transports 
publics, ce site sera amené à être l’un des points centraux de notre ville et il mérite un traitement 
urbanistique particulier. 
 
Actuellement colloqué en zone industrielle, ce secteur sera amené à totalement changer afin de 
pouvoir y accueillir une mixité logements – bureaux – surfaces commerciales, tout en permettant 
un développement de la station de la gare et de ses infrastructures. 
 
Début 2014, la Municipalité a décidé de recourir à la pratique d’un Mandat d’études parallèles 
pour ce secteur.  
 
Un MEP est une forme particulière de mise en concurrence de prestations d'architecture, 
d'ingénierie et des branches professionnelles apparentées, telles que l'aménagement du 
territoire, l'urbanisme ou l'architecture paysagère. Il apporte différentes solutions et pistes de 
réflexion pour y définir les lignes directrices  à prendre en compte lors de la création du PPA. 
 
Un collège d’experts, présidé par M. Bruno Marchand, architecte et professeur EPFL, a été formé et 
4 bureaux d’architectes/urbanistes ont été invités à travailler sur ce MEP. 
 
Le potentiel de ce secteur est élevé. En effet, il pourrait contenir une surface de plancher 
déterminante de 15'000 m² (logements : 12’000m² / activités et commerces : 3’000m²) ainsi que 
près de 200 places de stationnement (parking souterrain). 
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Les auditions pour le premier degré, par le collège d’experts, se sont déroulées le mercredi 14 mai 
2014 en présence des 4 bureaux d’architectes. Lors de ce premier atelier, le collège a invité les 
bureaux Babbl, Bakker & Blanc et NB architectes à poursuivre leurs mandats en tenant compte des 
recommandations. 
 
Le deuxième degré s’est terminé le 8 septembre 2014 par les auditions des 2 bureaux 
d’architectes préalablement retenus. 
 
La population a été invitée à venir découvrir les réflexions menées dans le cadre du 
réaménagement de ce quartier lors d’une présentation publique le 3 novembre 2014, ainsi que 
lors de l’exposition des plans et maquettes le 5 novembre 2014. 
 
Le 30 mars 2015, le Conseil communal a approuvé le crédit d’étude, préavis 15-02, pour 
l’élaboration du PPA "Gare". 
 
Les travaux en 2015 ont constitué à intégrer les résultats du MEP dans le PPA, à réaliser l’étude sur 
les dangers naturels, à réaliser un avant-projet de plan de situation ainsi que son règlement. 
 
En début d’année 2016, la société TRAVYS nous a fait part de son projet de transformation de la 
gare de Sainte-Croix. La grande modification consiste en la construction d’un grand bâtiment 
(environ 90 m x 17 m) qui abriterait le matériel roulant ferroviaire et qui serait implanté au sud de 
futur quartier. 
 
Ces nouveaux éléments ont débouché sur de nombreuses séances avec la société TRAVYS afin de 
pouvoir définir au mieux les besoins de chacun et de trouver un consensus convenable pour 
garantir un développement harmonieux de ce secteur. 
 
Création du plan partiel d’affectation (PPA) "Carrière Les Etroits" 

Cette étude de plan spécial, demandée et financée entièrement par l’exploitant actuel de la 
carrière des Etroits l’entreprise Francioli S.A., a débuté en première partie de l’année 2014 et 
concerne le secteur de la carrière situé au Col des Etroits. 
 
Il a pour but d’assurer l’approvisionnement, l’exploitation et le traitement des matériaux carriers 
sur une durée d’environ 30 ans tout en tenant compte des aspects de la nature, de 
l'environnement, du développement de l'urbanisation et des transports. 
 
L’envoi pour examen préalable auprès des services cantonaux a été effectué le 9 juin 2016.  
 
En date du 19 août 2016, le SDT a rendu un préavis négatif en stipulant que ce projet n’est pas 
conforme au nouveau cadre fédéral et cantonal en matière d’aménagement du territoire. En fin 
de compte, seule l’extraction de matériaux au sens de la Loi sur les carrières (LCar) est 
envisageable sur ce secteur. Toute autre activité à caractère industriel doit prendre place dans une 
zone à bâtir destinée à cet effet. 
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Afin d’obtenir des compléments d’information, la Municipalité a demandé une séance auprès du 
SDT. Une rencontre s’est déroulée le 16 novembre 2016 et nous sommes dans l’attente d’une 
réponse des services cantonaux. 
 
Sécurisation des passages pour piétons – phase test 

Entre 2012 et 2015, on dénombre 7 accidents impliquant des piétons sur nos 2 axes de route 
cantonale, dont 3 accidents mortels. 
 
Une analyse sécuritaire des passages pour piétons (PPP) s’est déroulée en 2015 et démontre que 
la majorité des PPP peuvent être améliorés. 
 
Un crédit a été octroyé (préavis n° 16-02) pour l’installation d’une signalisation lumineuse (phase 
test) pour le PPP "Wyss", modification des places de stationnement au-devant de l’office postal, le 
marquage des PPP avec une masse plastique à 2 composants et l’achat d’un radar pédagogique. 
 
Suite à la phase test positive de la signalisation lumineuse PPP "Wyss", un crédit (préavis n° 16-16) 
a été voté pour la mise en place d’une signalisation lumineuse définitive. Cette installation sera 
posée au printemps 2017. 
 
Schéma directeur des circulations 

La constante augmentation du trafic à travers notre localité ainsi que le statut de « centre 
régional » obtenu dans le Plan directeur cantonal sont des points qui ont motivé la Municipalité à 
mener une réflexion sur l’avenir de la mobilité. Elle permettra de mettre en évidence les besoins 
d’adaptation et les priorités d’intervention aux impératifs de service et de sécurité. 
 
Par l’intermédiaire du préavis n° 16-03, un crédit a été accordé pour la réalisation d’un schéma 
directeur des circulations du réseau routier et des mobilités douces. 
 
Un bureau d’Ingénieur trafic a été mandaté et les résultats sont attendus pour la fin de l’hiver 
2016-2017. 

4.3. Energies  

Aides communales pour les énergies renouvelables 

Durant l’exercice 2016, la Municipalité a traité les demandes de subventions suivantes : 
 
• 22 installations de panneaux solaires photovoltaïques  

• 1 achat de lampadaire solaire. 
 
L’addition des aides financières promises représente un montant total de Chf 139'745.00 prélevé 
sur le compte n° 300.3657 alloué à cet effet.  
 
Une taxe de 0.4 ct/kWh est perçue sur la consommation d’électricité distribuée sur le territoire 
communal, elle est encaissée par Romande Energie puis versée à la Municipalité afin de permettre 
de favoriser ces actions. 
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Détails  des installations 2016 

Demande n° Type installation Surface en m2 Installateur 
Montant promis 

CHF 

150 Photovoltaïques 17.0 SP Energie Sàrl 2'250.00 

151 Photovoltaïques 21.4 SP Energie Sàrl 3'210.00 

152 Photovoltaïques 38.0 SP Energie Sàrl 6'200.00 

153 Photovoltaïques 14.0 SP Energie Sàrl 2'600.00 

154 Photovoltaïques 34.0 SP Energie Sàrl 5'600.00 

155 Photovoltaïques 26.0 SP Energie Sàrl 4'400.00 

156 Lampadaire solaire  --- --- 7'380.00 

157 Photovoltaïques 39.1 Sanovia SA 6'365.00 

158 Photovoltaïques 26.0 SP Energie Sàrl 4'400.00 

159 Photovoltaïques 27.0 SP Energie Sàrl 4'800.00 

160 Photovoltaïques 75.2 Top Sun Energy 11'780.00 

161 Photovoltaïques 5.0 Gérald Mosimann 2'000.00 

162 Photovoltaïques 35.0 Top Sun Energy 5'750.00 

163 Photovoltaïques 67.0 Top Sun Energy 10'550.00 

164 Photovoltaïques 52.3 Top Sun Energy 8'345.00 

165 Photovoltaïques 82.0 Top Sun Energy 12'800.00 

166 Photovoltaïques 36.0 Top Sun Energy 5'900.00 

167 Photovoltaïques 23.0 Top Sun Energy 3'950.00 

168 Photovoltaïques 34.4 Top Sun Energy 5'660.00 

169 Photovoltaïques 49.0 Top Sun Energy 7'850.00 

170 Photovoltaïques 46.0 Top Sun Energy 7'400.00 

171 Photovoltaïques 39.2 Top Sun Energy 6'380.00 

172 Photovoltaïques 24.5 Top Sun Energy 4'175.00 
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Depuis l’introduction de cette subvention, à savoir le 1er janvier 2004 jusqu’au 31 décembre 2016, 
ce sont 172 projets au total qui ont bénéficié des aides communales pour l’encouragement des 
énergies renouvelables. 
 
Commission communale "Energie" 

Lors de la séance du Conseil communal du 3 octobre 2011, une motion fut déposée par Madame 
Mathilde Laville. Le but de cette motion consistait en la mise en place d’une politique d’économie 
d’énergie, afin d’aboutir à une diminution de la consommation énergétique de la Commune. 
 
En réponse à cette motion, la Municipalité a présenté au Conseil communal le rapport-préavis 
Municipal n° 901-12 dans lequel était mentionnée la création d’une Commission chargée 
d’étudier la possibilité d’aboutir à des économies d’énergies. 
 
Cette commission a comme objectif d’étudier la faisabilité d’établir un Plan Directeur Communal 
des Energies (PDCEn), de réviser notre règlement d’aide financière destinée à encourager les 
énergies renouvelables et de porter une réflexion sur les économies d’énergies. 
 
Depuis l’été 2012, la Municipalité a répondu favorablement à l’invitation à participer au 
programme énergie du Réseau des Villes de l’Arc Jurassien (RVAJ). 
 
M. Lionel-Numa Pesenti participe aux séances « politiques », alors que M. Olivier Guignard a 
participé aux séances « techniques » jusqu’à l’été 2016 et sa nomination à la Municipalité. 
 
Le 16 juin 2016, la WAVE Trophy (rallye en voitures électriques) a fait halte à Sainte-Croix. Une 
présentation des véhicules a été organisée dans le préau du Collège de la Poste. Plusieurs classes 
du niveau secondaire y ont participé. 
 
En 2016, la commission a commencé à étudier la révision du règlement communal sur l'octroi 
d'une d'aide financière destinée à encourager les énergies renouvelables sur le territoire de la 
Commune de Sainte-Croix. Ce règlement, approuvé par le Département en juin 2008, est devenu 
obsolète sur certains points. 
 
Ressources en personnel 

Le bureau technique communal se compose de 1.7 EPT et d’une apprentie de commerce. 
 
• 1 EPT est dévolu à la police des constructions (commune et RIBT). 

• 0.7 EPT est dévolu pour les différents travaux communaux tels que l’établissement de plans, 
les relevés sur terrain et mise à jour du SIG, suivi des chantiers sur le domaine public. 

 
En raison des modes d’implantation modernes des bâtiments et des nouvelles technologies, la 
protection incendie est devenue de plus en plus complexe au fil des dernières années. Les 
exigences en termes de protection incendie ont augmenté en conséquence. Pour pouvoir 
continuer à garantir la qualité de la protection incendie et l’optimiser en permanence, une 
personne a suivi une formation de 14 jours de spécialiste en protection incendie selon les normes 
AEAI. 
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Conclusions 

Suite à l’introduction de la révision de la LAT, le Canton doit adapter son Plan directeur cantonal 
afin que les communes vaudoises puissent réviser leurs plans d’aménagements (PGA, PPA et PQ). 
 
Cette période n’est pas simple pour le traitement des demandes de permis de construire que 
nous recevons. De plus, la mise à l’enquête publique de nouvelles constructions incluant des 
nouveaux logements hors périmètre du centre fait systématiquement l’objet d’une opposition 
des services cantonaux. 
 
Cette situation engendre une baisse des demandes de permis de construire depuis deux années. 
 
Un des objectifs de la 4ème adaptation du Plan directeur cantonal est de densifier les centres afin 
d’éviter le mitage du terrain et de favoriser les transports en commun.  
 
Pour notre commune, le défi est de taille. Il va falloir intégrer harmonieusement les futures 
constructions (bâtiments privés et publics, assainissement des rues Centrale et du Tyrol) dans 
notre centre historique. 
 
Il faudra tenir compte de la perpétuelle augmentation de trafic sur la route cantonale Vuiteboeuf 
– Col des Etroits et de sa question sécuritaire. Les zones de parcage sur le domaine public seront 
également un point important à régler durant les prochaines années. 
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5.  Secteur Forêts - (cpt 320 – 326) 

5.1. Synthèse de l'année – forêts 

Généralités 

L’année 2016 s’est distinguée par une météo binaire. La première moitié de l’année a ainsi été 
noyée par les pluies, suivie d’une seconde marquée par des sécheresses estivales et automnales 
très marquées. Les travaux forestiers ont dû être interrompus pendant plusieurs semaines durant 
le printemps. 
 
Malgré un été très sec, les attaques de bostryche sont restées de faible ampleur. Le volume de 
bois atteint s’élève à 61 m3. 
 
Le marché du bois est toujours perturbé par le franc fort et les prix stagnent au même niveau 
qu’en 2015. 
 
Dans le cadre de la construction du bâtiment des Métiers 3, la fourniture d’un volume de 300m3 
de bois rond a été nécessaire à la réalisation de la charpente de l’ouvrage. L’abattage des arbres 
s’est déroulé en avril dans le secteur du Mont-de-Baulmes. 
 

 
 
Durant les vacances scolaires d’octobre, le trafic a été interrompu sur la route cantonale Sainte-
Croix-Bullet pour permettre la sécurisation du tronçon. 400m3 de bois ont été extraits. 
 
Le refuge forestier de la Combette Verte a été inauguré le samedi 11 juin. Il représente un lieu 
apprécié et fréquenté par les habitants de la région et les randonneurs de passage. La proximité 
des pistes de ski de fond permet à l’endroit d’être utilisé tout au long de l’année. 
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5.2. Activités du service, Secteur Forêts 

En janvier, en collaboration avec le secteur des travaux, les bûcherons se sont occupés de la taille 
des arbres d’allée. 
 
Entretien des forêts protectrices 

Dans le courant du mois de juillet,  une importante coupe a été conduite dans le secteur du Saut 
de l’Eau visant à prévenir le risque d’embâcles dans le ruisseau surplombant la route cantonale. Ce 
chantier a été réalisé par l’équipe communale ainsi qu’une entreprise spécialisée dans le 
débardage au câble grue. 270m3 de bois ont été extraits dans des terrains particulièrement 
difficiles et pentus. 
 
Deux autres interventions, une dans le secteur de l’Onglette et l’autre dans le secteur des Auges 
ont été réalisées afin de prévenir le déclenchement et le transit de pierres en amont des voies de 
communication. 
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Seuls les produits désignés dans la case réservée à cet effet comme 
« BOIS CERTIFIE » sont certifiés FSC 100 % - certificat  

n° SGS-FM/COC-001253, respectivement PEFC 100 % - certificat  
n° CH08/0773. Ils proviennent de forêts gérées de manière exemplaire. 

 

Martelages  

Le tableau des martelages est exprimé en "sylve" (m3 forestier). 
La possibilité fixée pour la propriété de Sainte-Croix est de 6'360 sylves. 
(4'530 sylves de résineux et 1'830 sylves de feuillus). 
Cette quotité ne comprend pas les exploitations sur pâturage boisé. 
 
Martelages 2016 par séries       

  

  Coupes normales Coupes forcées Total 

Résineux Feuillus Résineux Feuillus R + F 
Série 1 1'725.5 195.3 13.0 1'933.8 
Série 2 1'270.0 265.0 5.0 1'540.0 
Série 3 1'441.0 264.0 43.0 1'748.0 
Série 4 701.3 356.4 0.0   1'057.7 

  

Séries 1-4 5'137.8 1'080.7 61.0 0.0 6'279.5 
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Exploitation 

Production de bois / Volume reconnu en m3 

Assortiments 2014 2015 2016 

Bois de service  3'752.6 3'118.9 4'107.8 
Bois pour la CAD - Résineux 597.0 410.5 393.0 
Bois pour la CAD - Feuillus 973.0 1'271.5 939.0 
Bois d'industrie  250.0 203.0 337.0 
Bois de feu (y c. bois sur pied) 244.0 333.2 159.0 
Bois non débardé - ancré 166.0 0.0 75.0 

Volumes / m3 net 5'982.6 5'337.1 6'010.8 

 
Répartition du façonnage et débardage des bois (en m3) 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Façonnage-débardage 

Entreprise communale 2'956 2'163 2'220 2'017 1'637 2'347 
Entreprise mécanisée 2'646 2'732 2'974 2'159 1'803 2'192 
Entrepreneurs forestiers 997 1'679 1'766 1'753 1'857 1'440 
Miseurs 49 43 68 53 40 31 

Total m3 façonnés-débardés 6'648 6'617 7'028 5'982 5'337 6'010 

 

La répartition entre les différents exploitants doit être considérée avec précaution. En effet les 
chiffres indiqués dans le tableau ci-dessus donnent un ordre d’idée du volume exploité par les 
différents acteurs mais ne reflète pas le volume de travail réel des entreprises. Ceci s’explique par 
le fait que, dans beaucoup de chantiers forestiers, plusieurs entreprises sont amenées à collaborer 
en fonction de leurs compétences et de leurs équipements. 
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Fourniture annuelle de plaquettes de chauffage CROIXCAD 

La chaudière a fonctionné normalement durant la période de chauffe qui s'étale de septembre à 
juin. La consommation s'élève à 2880 m3 de plaquettes ce qui représente environ 1200 m3 de 
bois rond. La baisse des KWh consommés est la conséquence d’une année particulièrement 
douce. 

  2012 2013 2014 2015 2016 

Volume de plaquettes 

consommé en m3 2'989 4'028 3'231 3'752 2'880 

KWh par m3 804 767 845 768 857 

KWh totaux 2'403'156 3'089'476 2'730'440 2'882'350 2'468'250 
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Véhicules  

Suite à l’acceptation du préavis no 15-20 par le Conseil communal, de nouveaux engins ont été 
livrés, à la fin du mois de mai pour le chenillard et fin juin pour le tracteur. 
 
Ces deux véhicules fonctionnent à satisfaction, et, en dehors des entretiens courants, aucune 
panne n’est à signaler. Les améliorations apportées par rapport à l’ancien système sont diverses. 
Pour le chenillard, on peut citer l’amélioration de la productivité, un accès plus aisé aux chantiers 
situés en pente ou dans des terrains détrempés et une meilleure valorisation des bois de faible 
diamètre. Concernant le tracteur Valtra, les améliorations se situent au niveau de la qualité et de la 
rapidité du déneigement, d’un confort accru pour les chauffeurs et d’une meilleure fiabilité de 
l’engin. 
 
• Heures effectuées par le chenillard : 225 

• Heures effectuées par le tracteur Valtra : 125 

5.3. Aménagement du domaine forestier 

Soins aux jeunes peuplements (en hectares) 

Soins à la jeune forêt 2016   

Fourrés (hectares) Perchis (hectares) Total (hectares) 
Série 1 10.3 1.0 11.3 
Série 2 6.8 5.4 12.2 
Série 3 3.6 6.0 9.6 
Série 4 1.0 0.0 1.0 

Séries 1-4 21.6 12.4 34.0 
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Plantations 

1000 épicéas en godets type "Robin", en provenance de la pépinière de Genolier ont été mis à 
demeure au printemps, dont 800 en forêt en regarnis après diverses coupes de réalisation et 200 
sur les pâturages afin d’assurer la pérennité des structures boisées souvent vieillissantes. 
 
En outre plusieurs arbres d’ornement ont été plantés dans le village de Sainte-Croix et à la 
déchetterie de la Combe de Ville. 

5.4. Infrastructures 

Routes et chemins forestiers 

Quelques 4,4 km de chemins forestiers ont été rechargés et aplanis durant l’été. Le chemin reliant 
l’ancien terrain de foot de La Gittaz au tronçon de La Chéneau nouvellement créé a été remis à 
neuf par l’entreprise Terrastab. 
 
Sentiers 

Suite à des dégâts provoqués par des chutes de pierres, une remise en état des barrières du 
sentier des Gorges de Covatannaz a été effectuée par M. Lucas Junod. 
 
Délits forestiers et surfaces 

RAS. 

5.5. Ressources 

Ventes de bois 

Le volume des ventes de bois conduites par la Forestière représente  5090 m3 net de bois de 
service. Le prix de vente moyen s’élève à Chf 70.-- par m3 soit Chf 3.-- de moins qu’en 2015. 

En outre une quantité importante de bois initialement destiné à la chaufferie n’a pas été 
déchiquetée à cause d’une faible demande. Ces bois ont été valorisés pour la production de 
panneaux et envoyés par train à l’entreprise Kronospan, principal acheteur de cet assortiment en 
Suisse. 
 
Subventions 

Sommes perçues par contrat de gestion pour l'ensemble du triage de Sainte-Croix : 
 

Subventions 2016 

Soins aux jeunes peuplements  Chf 123'515.00 
Entretien des pâturages boisés  Chf 47'485.00 
Entretien des forêts de protection  Chf 35'926.00 
   

Total  Chf 206'926.00 
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Evolution des subventions forestières depuis 2000 

 

 
 
 
Personnel forestier communal en 2016 

• Benoit Margot, garde-forestier, activité à 100%. 

• Patrick Bernshaus, forestier-bûcheron qualifié, activité à 100% 

• Alexandre Bourgeois, forestier-bûcheron et débardeur qualifié, activité à100% 

• Vivien Dugon, forestier-bûcheron qualifié, depuis le 15 août 

• Nathan Maeder, apprenti forestier-bûcheron jusqu’au 4 août 

• Mathieu Monnier, apprenti forestier-bûcheron depuis le 2 août 

 
Nathan Maeder a obtenu son CFC de forestier-bûcheron au terme de son apprentissage. 
 
Le 7 septembre, Vivien Dugon a été victime d’un accident professionnel lors d’une coupe de bois. 
Sa jambe a été heurtée par un arbre en tension ce qui a provoqué la fracture de son tibia. Il a 
ensuite été héliporté par la Rega à l’hôpital d’Yverdon. L’arrêt de travail a duré 4 mois. 

 
Equipe forêt, heures productives 2014-2016 

Heures 2016 Forets et Autres  

  Domaines S. technique 2016 2015 2014 

         
Forestiers bûcherons 2'531.5 1'140.0 3'671.5 4'820.0 5'015.6 
Apprentis 1'089.0    238.0 1'327.0 2'435.0 2'866.0 

            

Totaux 3'620.5 1'378.0 4'998.5 7'225.0 7'881.6 
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5.6. Conclusions 

La concrétisation de la réorganisation du secteur forêt a été effective en 2016 d’abord par la 
réception des nouveaux véhicules puis par l’engagement en août d’un nouveau forestier-
bûcheron. Après plusieurs années passées en effectif réduit, l’équipe complétée permettra 
l’accomplissement des tâches dévolues au secteur forêt de manière plus sereine et efficace. Les 
nouveaux véhicules donnent entière satisfaction et la collaboration avec une entité privée pour le 
débardage fonctionne bien. 
 
Les prix du bois sont malheureusement restés au même niveau que durant la période précédente, 
stagnant environ à 15% en dessous des tarifs pratiqués avant la décision de la BNS début 2015. 

5.7. Synthèse de l’année - domaines 

La mise en œuvre du PGI a pris une année de retard. En cause, la réorganisation du service 
cantonal des améliorations foncières qui a engendré beaucoup de retard dans le traitement des 
dossiers. Dans notre cas, il s’est écoulé plus d’une année entre notre demande de subventions et 
la décision d’octroi qui nous est parvenue le 31 octobre. Dès lors, il était illusoire de commencer 
des travaux en 2016. Ils débuteront au printemps 2017 à l’exception du secteur du Cochet qui 
devra subir une seconde expertise fédérale à la demande de la conservation  de la nature de l’Etat 
de Vaud. 
 
La Municipalité a adopté un plan règlementant la pratique de la fauche sur les pâturages 
communaux. Chaque locataire a été informé personnellement par courrier du ou des secteurs 
autorisant cette activité sur les surfaces qu’il loue. Cette démarche s’inscrit dans la volonté de 
limiter ce type d’exploitation aux endroits adaptés et de protéger les secteurs sensibles riche en 
biodiversité. 
 
Les exploitants agricoles ont également reçu un courrier leur rappelant les dangers pour les autres 
usagers de la détention de taureaux ou de vaches allaitantes sur les pâturages traversés par une 
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route ou un cheminement pédestre. Il leur est demandé de limiter au maximum la présence de ce 
type de bétail sur les chemins ouverts au public et, s’il n’est pas possible de l’éviter, de poser des 
panneaux informatifs mettant en garde le public du danger éventuel et de l’attitude à adopter. 
 
Visites d'alpage 

Ces visites ont pour but une rencontre sur le terrain entre le propriétaire et l’exploitant 
permettant un suivi de l’entretien du pâturage (et éventuellement du chalet). Cette rencontre est 
aussi l’occasion pour les deux parties d’évoquer les éventuels problèmes et/ou souhaits pour 
l’avenir. En outre, elle permet de maintenir un contact direct entre le propriétaire et l’amodiataire. 
 
Trois pâtures ont fait l’objet d’une visite en 2016. Il s’agit du Bois de Ban/Les Addreys loué par M. 
Louis Cruchaud des Praz-Bûchons, du Forestier loué par le syndicat d’alpage de La Chaux et de La 
Broutire loué par M. Jean-Daniel Winkler de la Mouille-Mougnon. La Commune, propriétaire, était 
quant à elle représentée par MM. Philippe Duvoisin, Municipal des domaines; Benoit Margot, 
Garde forestier, responsable des domaines et Jean-Bruno Wettstein, ingénieur agronome 
indépendant. 

5.8. Travaux d'entretien et d'aménagement 

Chemins agricoles 

Deux tronçons particulièrement dégradés et situés derrière le hameau de Culliairy ont été remis à 
neuf par l’apport et le nivelage de matériaux graveleux. 
 

 
 
Pâturage de la Grand’Borne et de la Prise Perrier 

Les rideaux d’arbres situés aux extrémités des pâturages cités en titre ont été éclaircis à l’aide d’un 
processeur. 300m3 de bois ont été extraits. Cette intervention poursuivait deux buts principaux : 

• Maintenir la stabilité des rideaux d’arbres 
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• Créer des ouvertures apportant la lumière nécessaire à l’introduction de nouvelles essences 
feuillues dans le but de diversifier ces structures composées presque exclusivement d’épicéas. 

 

 
 
 
Pâturage du Bois de Ban/Les Addreys 

Quelques 200m3 de bois ont été extraits du pâturage. Hormis la sauvegarde des herbages 
particulièrement riches en espèces floristiques, cette opération a également permis la mise en 
valeur d’essences ligneuses rares et précieuses tel le poirier et le cerisier sauvage. 
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Pâturage des Grands Bassins 

Ce pâturage situé en bordure du haut marais de La Vraconnaz est composé de sols profonds et 
humides dont la faible portance n’autorise en temps normal aucun engin à les traverser. Profitant 
d’un automne très sec et de sols profondément gelés en décembre, une intervention sylvicole a 
été possible. 300m3 de bois ont été extraits. 

5.9. Conclusions - domaines 

Après une année de tracasseries administratives, le PGI pourra entrer dans phase pratique après la 
décision d’octroi des subventions. 
 
Les efforts de conservation des pâturages par la pratique de coupes de bois ou de 
débroussaillages se poursuivent en dépit d’exigences toujours plus élevées et parfois 
contradictoires de la part des services cantonaux. 
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6.  Secteur bâtiments - (cpt 340 à 359 et 580) 

6.1. Synthèse de l’année 

Au cours de cette année 2016, le Secteur des bâtiments, avec la collaboration des entreprises et 
des autres secteurs communaux, a activement participé à l’entretien et à la rénovation de notre 
parc immobilier, par voie de préavis ou du budget ordinaire. 

6.2. Situation des préavis et autres travaux importants 

Préavis N° 949-14 Abris-PC, utilisation des contributions de remplacement perçues 

Hôtel de Ville et Centre sportif :  

Après avoir terminé en 2015 le nivelage des sols et la pose d’une peinture epoxy afin de faciliter 
l’entretien et d’améliorer l’hygiène, les peintures des parois ont été réalisées en 2016. De 
nouveaux lits ont été achetés. Il reste des travaux d’électricité à effectuer et le montage de parois 
de séparation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préavis N° 15-17 Hôtel de Ville – Aménagement des locaux pour la Gendarmerie, l’Office du 

Tourisme et l’Office de la population 

Gendarmerie : création d’une entrée indépendante, d’une réception sécurisée et d’un local pour 
l’audition des prévenus (travaux pris en charge par le Canton). 
 
Office du Tourisme : création d’un local indépendant au rez-de-chaussée. Ces travaux permettent 
d’avoir une meilleure visibilité grâce à sa devanture donnant pignon sur rue ainsi que d’avoir des 
horaires indépendants de l’administration communale. 
 
Office de la Population : déplacement de l’Office de la population au 1er étage (rocade avec l’OT). 
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Autre aménagement au 1er étage : création de la salle de conférence du Cochet et réduction des 
dimensions de la salle de Municipalité. 
 
L’ensemble des travaux, qui donnent entière satisfaction auprès des utilisateurs, se sont déroulés 
sans aucune fermeture des différentes entités. De nombreux déménagements ont été nécessaires 
et la compréhension du personnel administratif ainsi que le travail conséquent des concierges est 
à relever. 
 

 
 
Préavis N° 15-05 Demande de crédit pour la réfection du parking "CIMA" 

Une épaisseur trop faible du terrassement ainsi que l’usage du parking, au fil du temps, ont 
provoqué des dégâts importants au revêtement et créé de nombreuses bassières. 
 
En plus de la réfection du sol, un éclairage a été installé et certaines grilles d’écoulement remises à 
neuf. De plus, la capacité d’accueil du parking a été augmentée, passant de 20 à 33 places. 
 
La majeure partie des travaux a été réalisée en 2015. La pose d’une couche de roulement ainsi que 
le marquage au sol de la nouvelle disposition du parking se sont déroulés en été 2016. 
 

 



 

 

60 
 

Préavis N° 06-15 Demande de crédit pour la construction du bâtiment à la rue des Métiers 3 

en faveur du CPNV, de l’UAPE et de l’école secondaire 

Le projet de ce bâtiment, initialement prévu pour y accueillir la filière médiatique du CPNV (env. 
160 élèves et env. 30 professeurs) ainsi que l’UAPE et la garderie, a dû être modifié afin d’obtenir 
des surfaces supplémentaires pour les écoles. 
 
En effet, suite à l’entrée en vigueur de la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO), qui demande 
des classes de dégagement, ainsi que l’accueil d’environ 60 élèves du secondaire des communes 
de Baulmes et Vuiteboeuf, ce sont 6 nouvelles classes qui ont été intégrées à ce nouveau 
bâtiment. 
 
Afin d’accompagner la Municipalité dans ce processus d’étude et de suivi, une commission de 
construction a été mise en place à l’automne 2013. Elle regroupe les futurs locataires/utilisateurs, 
une délégation communale ainsi que l’architecte en charge du dossier. 
 
Après plusieurs variantes d’implantation et de volumétrie du bâtiment, la mise à l’enquête du 
projet définitif s'est déroulée du 5 juillet au 3 août 2014. 
 
Suite à la levée d’une opposition par la Municipalité, l’opposant a fait recours auprès de la CDAP. 
En date du 9 décembre 2014, la CDAP rendait son arrêt précisant que le recourant n’avait pas 
qualité pour agir, notamment du fait qu’il est domicilié à environ 800 mètres de la parcelle en 
question, et que le recours était donc déclaré irrecevable. Le permis de construire a donc pu 
entrer en force en fin d’année 2014. 
 
En mars 2015, la Municipalité a procédé à l’appel d’offres (marché public, procédure ouverte) pour 
le mandat d’honoraires architecte 2ème phase.  
 
Après l’adjudication en juillet 2015 du mandat au bureau d’architecture Philippe Gueissaz, un 
concurrent a fait recours auprès de la Cour de droit administratif et public contestant l’attribution 
des notes obtenues. La CDAP a donné gain de cause à la Municipalité en date du 10 novembre 
2015. 
 
Parallèlement à cette procédure, la commission de construction a procédé aux appels d’offres 
(marché public, procédure ouverte et sur invitation) pour les différents corps de métiers. Les 
adjudications ont étés validées par la Municipalité en mai 2015. 
 
Le détournement de la conduite de chauffage à distance et de la fibre optique, en conflit avec 
l’implantation du futur bâtiment, s’est déroulé dès le mois de mars 2016. En parallèle, les travaux 
de creuse, de terrassement, d’installation de la grue et de la centrale à béton  ont pu débuter. 
 
La commission de construction se réunit environ une fois par mois afin de suivre l’évolution du 
financement, des différentes modifications de projet à valider et des choix de matériaux à 
confirmer. 
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Le bâtiment est hors d’eau avant l’arrivée de la saison hivernale 2016 – 2017 grâce au 
professionnalisme des entreprises engagées. Le planning est respecté, en partie grâce au très bon 
suivi du chantier par l’architecte. 
 
Les surfaces devraient pouvoir être remises aux futures locataires pour la rentrée scolaire 2017–
2018. 
 

 
 

Préavis N° 15-15 Collège Poste - Remplacement de l’ascenseur et illumination des façades 

Le Conseil communal a accepté le crédit pour le remplacement de l’ascenseur. Il n'a pas accepté le 
préavis pour l’illumination des façades. 
 
Remplacement du dernier des 4 ascenseurs présents dans le parc immobilier communal durant 
les vacances scolaires de l’été 2016. 
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Préavis N° 15-19 Collège de L’Auberson – Rénovation de la toiture et des façades 

Identification en 2013  que les façades et la toiture étaient en mauvais état. Cette constatation a 
été renforcée lors de l’établissement du diagnostic EPIQR établi en 2014. 

Ce bâtiment de 1887 est classé en note 3 du recensement architectural cantonal et situé dans un 
secteur inventorié par l’ISOS (Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à 
protéger en Suisse). De ce fait, les façades de cet immeuble ne peuvent pas être isolées par un 
périphérique extérieur. 
 
Afin de pouvoir mettre à l’enquête publique, de nombreuses discussions avec le Service 
immeubles, patrimoine et logistique (SIPaL) du canton ont été nécessaires, ceci afin de définir la 
couleur d’origine du bâtiment et de régler différentes questions d’esthétique du bâtiment (pierre 
de taille, avant-toits en ferblanterie, choix et teinte des tuiles, etc…). 
 
La mise à l’enquête s’est déroulée du 15 juin au 14 juillet 2016 et n’a suscité aucune opposition ou 
remarque. Les travaux ont pu se dérouler sans délai et se terminer avant l’arrivée de la saison 
hivernale 2016 – 2017 grâce au professionnalisme des entreprises engagées et le très bon suivi du 
chantier par l’architecte. 
 

         
 
Travaux d’entretien des Bâtiments   

 
151 / Bâtiment de la Place du Pont 1 

• Service conciergerie et entretien des surfaces MJC. 
 
341 / PPE Rue de la Sagne 17, La Jurassia 

• RAS 
 
342 / Bâtiment de La Conversion : 

• Salle des travaux manuels : remise en état de diverses étagères. 

• Salle de dessin : modification de l’emplacement du four à céramique et création d’une sortie 
des fumées de cuisson vers l’extérieur. 
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Interventions du service conciergerie pour les nettoyages de la partie scolaire et UAPE avec 
différents contrôles (chauffage, système de sécurité, fermeture des portes et fenêtres). 
 
343 / Ancien Collège : 

• Différents contrôles des installations électriques. 

Interventions du service conciergerie pour les nettoyages des parties avec différents contrôles 
(chauffage, système de sécurité, fermeture des portes et fenêtres). 
 
344 / Bâtiment Le Platon :  

• Une intervention sur l’étanchéité des fenêtres a été exécutée. 

• Incubateur : une porte de liaison entre deux surfaces a été installée. 

• Suite à la grêle, les façades en tôle alu et des stores ont été une nouvelle fois, après 2014, 
martelées. Une déclaration de sinistre a été établie auprès de l’ECA et les réparations ont été 
intégralement prises en charge par cet organisme. 

 

351 / Hôtel de Ville 

• Désamiantage salle de bains d’un appartement au 3ème étage : suppression des carrelages, 
démontage de la baignoire et des appareils sanitaires, aménagement d’une douche, 
changement du WC et du lavabo, peinture du hall et des armoires. 

• Appartement 5 pièces au 3ème étage : changement de la baignoire par un concept de 
baignoire-douche pour personne à mobilité réduite financée en partie par le locataire. 

• Bureau du boursier communal : changement du tapis et rafraîchissement des peintures. 

• Etage U1, aménagement de la terrasse : pose de dalles au sol et rehaussement du mur de 
protection par un garde-corps pour atteindre les hauteurs réglementaires de sécurité. 

 
L’équipe de conciergerie est intervenue à plusieurs reprises pour différents travaux de nettoyage 
et aménagement des surfaces suite aux chantiers qui se sont déroulés dans le bâtiment, ainsi que 
pour les différents contrôles habituels (chauffage, système de sécurité, fermeture des portes et 
fenêtres). 
 

351.3 / Hôtel de Ville, salle de spectacles 

• Suite à des infiltrations d’eau sur la scène de la salle, l’étanchéité a été refaite au niveau de 
l’accès (rue Neuve) des garages de l’office postal. 

• Cuisine : installation, sur le four steamer, d’une ventilation en continuité de celle existante. 

• Achat d’une protection en verres pour le garde-corps des gradins. 

• Achat d’ampoules LED pour la salle communale. 
 
L'activité de l'Hôtel de Ville a été intense et les locations nombreuses. Ce sont 101 manifestations 
(80 en 2015) qui s'y sont déroulées durant l'année. Elles sont réparties entre le foyer, la salle 
communale et la cuisine, locaux qu'il faut préparer, gérer puis remettre en état à chaque 
réservation. Certaines d’entre elles occupent les locaux durant plusieurs jours : soirées avec 
répétitions, carnaval, camp de musique, repas de soutien, concerts, conférences et expositions. 
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355 / Autres Bâtiments 

• Chalet du Mont de Baulmes Dessus :  

-  Commande de deux citernes pour l’eau potable. 
-  Pose de nouvelles fenêtres pour les chambres. 

• Chalet de Mont de la Mayaz :  

-  Pose de nouvelles fenêtres pour les chambres. 
-  Remplacement des batteries des panneaux solaires. 

 
356.1 / Collèges de la Gare et de L’Auberson 

• Collège de la Gare : 

- plusieurs interventions suite à des dégâts dus à deux cambriolages (cylindres, entrée de   
  porte, serrure, fenêtres abimées). Des entrées sécurisées ont été installées. 
- Intervention sur les fenêtres bois métal afin de sécuriser les clips de fixation, la partie    
  métallique, qui se détériorent. Remplacement de certains de ces clips. 
- Peinture du rez supérieur et remplacement de plusieurs portes.  
- WC du 1er étage : remplacement de 10 cuvettes et de quelques réservoirs. 
- Remplacement de nouvelles fenêtres sur les côtés de l’entrée arrière. 

 
• Collège de L’Auberson : 

- Rénovation de la toiture et des façades (préavis n° 15-19). 
 
82 manifestations se sont déroulées entre le collège de la Gare et le local de gym de L’Auberson 
(67 en 2015). 
 
356.2 / Collège de la Poste 

• Peinture des corridors du 4ème étage. 

• Rehaussement des garde-corps afin de sécuriser les élèves au 4ème et dernier étage. 

• Création d’un local  bibliothèque dans l’ancienne pièce (réduit) au 3ème étage au niveau de 
l’horloge. 

• Interventions du service conciergerie pour les nettoyages des parties scolaires et des différents 
contrôles (chauffage, système de sécurité, fermeture des portes et fenêtres). 

 
16 manifestations se sont déroulées entre le collège et la salle de gymnastique de la Poste pour 
2016 (31 en 2015). 
 
356.3 / Centre Sportif 

• Travaux de régénération du gazon sur le terrain de sport. 

• Modification de la porte d’entrée côté terrain de basket, suppression du seuil pour faciliter le 
passage avec des chariots ou transpalettes. 

• Salle des sociétés : sécurisation des clips de fixation, la partie métallique, qui se détériorent. 
Remplacement de certains de ces clips. 
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• Interventions du service conciergerie pour les nettoyages des parties scolaires et sociétés avec 
différents contrôles (chauffage, système de sécurité, fermeture des portes et fenêtres). 

• Entretien de la place de sport (nettoyage, tonte des gazons). 
 
43 manifestations se sont déroulées au Centre sportif pour 2016 (30 en 2015). 
 
357.1 / Musée du CIMA 

• Fin du remplacement des fenêtres sur le 1er étage (1ère étape en 2015). 

• Pose d’une nouvelle étanchéité sur la toiture d’une passerelle. 

• Changement des descentes de chéneaux. 

• Pose de câbles chauffants sur la partie avant de l’entrée principale du musée. 

• Entretien extérieur, nettoyage de la rampe d’accès et de l’escalier principal. 
 
357.2 / Musée des Arts et Sciences (MAS) 

• Pas d’intervention en 2016. 
 
358 / Réseau de chauffage à distance (CAD) 

• Optimisation de la régulation des centrales de chauffe de l’Hôtel de Ville et de la Conversion. 

• Remplacement des tuyaux de distribution aller et retour de la conduite à distance pour 
l’alimentation du collège de la Poste, de l’entrée du bâtiment jusqu’à la distribution des 
groupes. 

• Etude globale du réseau par notre ingénieur conseil suite à plusieurs problèmes rencontrés 
dans la distribution de chaleur du secteur de l’Hôtel de Ville. Plusieurs modifications doivent 
être effectuées en 2017. 

 
Le service conciergerie exécute les contrôles périodiques et les relevés de consommation. 
 
359 / Bibliothèque :  

• Pose d’un système d’alarme sur la porte de sortie de la Ludothèque. 

• Interventions du service conciergerie pour les nettoyages avec différents contrôles (chauffage, 
système de sécurité, fermeture des portes et fenêtres). 

 
580 / Temples 

• Temple de Sainte-Croix, changement du tableau de programmation de l’horloge et des 
cloches. 

• Interventions du service conciergerie pour les nettoyages des parties avec différents contrôles 
(chauffage, système de sécurité, fermeture des portes et fenêtres). 

 
9 manifestations se sont déroulées dans les temples pour 2016 (6 en 2015). 
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Divers 

• Contrôle usuel de toutes les toitures des bâtiments (remplacement de tuiles, curage des 
chéneaux, contrôle visuel des charpentes et cheminées extérieures). 

• Une plainte auprès de la gendarmerie est systématiquement déposée lorsque l’on observe des 
actes de déprédations et/ou d’effractions. 

 
 

 
 
 
Suivi énergétique des immeubles  

Pour la quatrième année, les différentes données de nos principaux immeubles ont été 
introduites via le programme de comptabilité énergétique "EnerCoach". 

Dès lors, un suivi de l’évolution des consommations de chaleur, d’électricité et d’eau potable est 
assuré via ce logiciel. 

S’inspirant de l’étiquette des appareils électroménagers, Display permet d’afficher, sur un poster 
visible par tout le monde, les performances énergétiques des bâtiments publics. 
 
La consommation d’énergie, d’eau et de CO2 est évaluée selon différentes classes, de A, la plus 
économe, à G, la plus mauvaise. Grâce à notre programme EnerCoach, les étiquettes des 
principaux bâtiments communaux ont été créées et affichées sur les immeubles. 
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Cette campagne DISPLAY, lancée en 2016, a pour but de sensibiliser les usagers des bâtiments et 
les concierges afin de leur faire modifier leurs gestes au quotidien. 

6.3. Ressources en personnel 

Le secteur bâtiment se compose de 9.1 EPT et de deux apprentis. 

• 3 EPT sont dévolus à la division "entretien" + 1 apprenti menuisier. 

• 6.1 EPT sont dévolus à la division "conciergerie"  y compris la salle de musculation + 2 
apprentis agent de propreté. 

 
M. Gabriel Da Costa a terminé et réussi son apprentissage de menuisier en juillet 2016. 
 
Le personnel a suivi plusieurs cours et journées d’information sur les différents matériaux et 
utilisation de machines d’entretien. 

6.4. Conclusions 

L’année 2016 a été marquée par 2 projets conséquents, la rénovation du collège de L’Auberson et 
le début de la construction du bâtiment Métiers 3.  
 
Du côté privé (opposition + recours CDAP) ou du côté cantonal (bâtiment classé + ISOS), ces 2 
objets nous démontrent que les procédures pour l’obtention d’un permis de construire prennent 
davantage de temps qu’auparavant. 
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Le secteur « entretien » a été mis à contribution, en complément des tâches usuelles, pour une 
rapide sécurisation des bâtiments suite aux différents cambriolages ainsi que pour un soutien 
auprès des autres services pour toutes les tâches d’entretien qu’il faut assumer. 
 
Cette année a également été marquée par un chiffre record de manifestations, puisque l'on 
dénombre 251 locations de nos différentes salles. Les secteurs "entretien" et "conciergerie" 
contribuent activement à ce que ces festivités puissent se dérouler dans les meilleures conditions. 
 

 
Afin d’optimiser au mieux la procédure de réservation des salles, un programme informatique a 
été acquis durant l’année 2016. Il est en cours de paramétrage et sera opérationnel pour le début 
d’année 2017. 
 
La formation continue du personnel se poursuit sur les thèmes variés comme la sécurité, 
l’entretien, la rénovation, le suivi des énergies, ainsi que tout ce qui touche aux techniques du 
nettoyage, produits et machines. 
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7.  Service Travaux - (cpt 400 à 465) 

7.1. Synthèse de l’année 

L’année a débuté par un hiver aux chutes de neiges régulièrement réparties sur les trois premiers 
mois et de multiples phases de gel/dégel qui ont eu un effet particulièrement néfaste sur les 
revêtements de chaussée.  
 
Au niveau des déchets, le huitième exercice effectué sous le régime de la taxe au sac est bouclé 
avec un résultat assez identique aux précédents. Le volume des déchets incinérables est en légère 
hausse et les tonnages de récupération du papier et du verre restent élevés.  
 
Concernant la déchèterie, les bonnes activités économiques liées à la construction continuent à 
générer des volumes supérieurs récupérés. Il en est de même pour la décharge des matériaux 
inertes qui a accueilli des volumes proches du record atteint en 2015. Les déchets verts ne 
pouvant légalement plus être épandus sur place, ils sont dès lors broyés puis acheminés à la 
compostière de la plaine de l’Orbe afin d’y être valorisés sous forme de biogaz et d’engrais 
naturel. 
 
Les travaux courants ont principalement été portés sur les réparations de chaussées, réparations 
de grilles, éparage, nettoyage et élagage. 
 
Au niveau des travaux particuliers, on notera la réalisation du préavis n° 1946-14 "Aménagement 
des infrastructures destinées au secteur de l‘Hôpital" qui a consisté  en la pose de conduites 
d’eaux usées et d’eaux claires, permettant de détourner ces dernières de la parcelle accueillant le 
nouvel EMS, ainsi qu’en la création d’une place de rebroussement pour les transports publics. Afin 
de profiter de la fouille créée pour l’assainissement, les anciennes et vétustes conduites d’eau 
potable et de gaz naturel ont également été remplacées.  
 
Le préavis n° 918-13 "Aménagement des infrastructures du Platon, 2ème phase" a quant à lui 
permis la création d’une route d’accès avec boucle de rebroussement équipée des divers services 
(assainissement, eau et gaz) ainsi que la réalisation d’un parking de 120 places sur l’emplacement 
de la partie désaffectée du cimetière. 
 
Suite à un appel d’offre répondant aux règles des marchés publics, le bureau d’ingénieurs 
"Holinger" a reçu le mandat pour le suivi du préavis n° 15-18 "Réaménagement de la rue du Jura et 
de ses infrastructures". Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 19 novembre au 18 
décembre 2016. 
 
Le préavis n° 15-11"Déchèterie / Dépôt Aux Combes, informatisation des bons et acquisition 
d’une unité de lavage pour les véhicules" a permis de doter la déchèterie de la Combe-de-Ville 
d’un système d’informatisation des bons, permettant une facturation simplifiée et ainsi accroitre 
la fluidité des entreprises fréquentant les lieux. Il a également été installé, dans le cadre du même 
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préavis, une station de lavage pour les camions permettant de nettoyer les roues de ces derniers à 
leur sortie de la décharge terreuse et ainsi minimiser les apports de terre sur la route cantonale. 
 
Grâce aux forages réalisés en fin 2015 dans le cadre du préavis n° 15-10 "Ancienne décharge de 
Combe-de-Ville, investigation de détail, 1ère étape", des analyses ont pu être réalisées sur des 
échantillons prélevés durant une année hydrogéologique complète. 
 

 

Préavis n° 918-13 "Aménagement des infrastructures du Platon, 2ème phase" 

7.2. Réseau routier 

Le vaste secteur routier et ses contraintes hivernales demandent un engagement constant et des 
moyens importants pour le maintenir dans un état acceptable pour les usagers. Nous mettons 
l’accent maintenant sur des types de travaux d’entretien de plus longue durée. 
 
Travaux courants 

Durant l’année  Entretien de la signalisation 
 Pose et dépose de la signalisation hivernale  
 Mise en place de la signalisation pour les manifestations 
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Pelleteuse divers chantiers totalisant 384 heures de machines, réparties comme suit :  

Travaux + inhumations 312 hres 
Bâtiments  5 hres 
Forêts  9 hres 
Services industriels   58 hres 

Chargeuse 269 heures d’intervention, réparties comme suit : 

Travaux  238 hres 
Bâtiments  2 hres 
Forêts  5 hres 
Services industriels   24 hres 
 
Mai-sept. : Fauchage des nombreux secteurs de verdure au village et dans les hameaux, 

répartis entre les bords de routes, les parcs et jardins, ainsi que les cimetières.  

 L'essentiel de l'éparage est maintenant effectué par notre personnel, ce qui 
représente environ 220 heures d'intervention avec la machine.  

Fin juin : Entretien du solde des bords de routes, en collaboration avec l’entreprise 
Beauverd & Malherbe SA de Chavornay.  

Avril - octobre : Nettoyage, balayage, entretien courant. Entretien habituel du marquage, des 
lignes au sol sur les routes, places de parc, arrêts de bus. 

 Réparation des chaussées, trous, fissures.  

Décembre-mars : Elagage des arbres en bordure des routes communales. 
 
Pose tapis bitumineux, principaux chantiers : 

- Route des Gittaz, secteur forêt (3625 m2) 
- Route des Praz-Buchons, secteur du haut (1280 m2) 
- Déchèterie, place d’enrobé pour le compost (1230 m2) 

Pose de revêtement type MICROSIL à l’Avenue de Neuchâtel : 
- 4’410 m2

 pour une longueur d’environ 660 mètres 
  Matériaux utilisés : 156 tonnes d’enrobé coulé à froid 

Réalisations diverses : 
- Prolongement des conduites de récupération des eaux de surface à la décharge terreuse de 
  la Combe. 

 
Enrobés : préparations, reflachages, réparations diverses par le Service 

Enrobés : Réparations diverses de fouilles, réfections de places et de tronçons routiers, 
préparation pour surfaçages : 1’335  tonnes. 

Réparation fouilles SI : 41 tonnes. 

Surface totale de pose d’enrobé bitumineux : env. 6’135 m2. 
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Pontages de fissures de chaussées par l'entreprise Entretiens Routiers Nord Vaudois sur les axes 
principaux : 4'000 mètres linéaires de fissures traitées. 
 
Eclairage public – Entretien 

Travaux d'entretien courant pour le remplacement de lampes et matériel défectueux. 

Remise à neuf du réseau d’éclairage public pour l’entier du quartier du Progrès, des Iris et  le long 
du chemin des Mouilles qui se voient maintenant équipés de luminaires LED, technologie efficace 
et moins gourmande en énergie. 

Mise en place et dépose des éclairages de Noël. 

Les contrôles bimensuels nocturnes de fonctionnement sont assurés par le service. 

7.3. Déblaiement de la neige  

Heures d’interventions machines 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Communales  2’999 2’603 1’261 2’601 2’254 

Privées 945 685 345 604 490 

Totaux  3’944 3’288 1’606 3’205 2744 

Répartition mensuelle des heures d’intervention des véhicules communaux 
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Exercice avec des chutes de neige régulières tout au long des mois de janvier à mars, 687 
transports par camion ont été nécessaires à l’évacuation de la neige aux Replans. 
 
 

2006 – 2016 : Comparatif des coûts totaux du déneigement 

 
 
 

2006 – 2016 : Salage - comparatif  des tonnages 
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Depuis novembre 2013, on utilise conjointement le nouveau silo de stockage appartenant à l’Etat 
de Vaud. Les opérations de chargement s’en trouvent grandement facilitées et plus rapides.  
 

Un journal des prélèvements est tenu et le réapprovisionnement des quantités prélevées pour 
nos besoins est régulièrement organisé. Pour cet exercice, 211.94 tonnes de sel ont été épandues 
sur les voies communales. 
 

Véhicules 

Le renouvellement du parc de véhicules et machines se poursuit selon le plan d’investissement.  
 
Par voie du préavis n° 15 – 06, acquisition, réception et formation des chauffeurs sur la balayeuse 
Boschung S3. 
 

 

Préavis n° 15-16 "Remplacement de la balayeuse "Bucher CityCat 2020" 
Au premier plan, la nouvelle balayeuse Boschung S3 

 
Entretien courant et dépannages divers du parc de véhicules et machines 

• Camion à ordures Volvo 

• Camion-grue Man 

• Camion MAN – transport et déneigement 

• Camion MAN avec agrégat de salage 
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• Fraiseuse Meili 1400 

• Meili VM 3500 

• Meili 7000 

• Véhicule multi-porteur Ladog 

• Chargeuse Liebherr 

• Rétropelleteuse Kobelco 

• Tracteur John Deere 

• Tracteur Valtra 

• Chenillard Alther RT65 

• Tractopelle Volvo 

• Utilitaire VW Crafter 

• Dumper Raco 

• Balayeuse Boschung S3 

• Tondeuse Ferrari 

7.4. Parcs et jardins 

Avril-mai : Mise en place de la décoration estivale : 7’000 fleurs choisies parmi plus de 
 20 sortes différentes (notamment géraniums, bégonias, pétunias, tulipes, 
 etc.), distribués sur les différents emplacements. 

Octobre :  Retrait de la décoration estivale. 

Entretien général de l’ensemble des 120 bancs publics, soit remplacement de planches, travaux 
de peinture, nettoyage et aménagement des emplacements. 

7.5. Cimetières 

Suppression des entourages de haies sur d’anciens secteurs, entretien courant des chemins, taille 
des haies, maçonnerie, etc. 

Pose d’un tapis bitumeux afin de rénover l’allée principale du cimetière de L’Auberson. 

7.6. Ordures ménagères – Elimination 

Sont à disposition de la population : 

• 25 écopoints  

• 81 points de ramassage d’ordures ménagères avec conteneurs 

• 36 points pour la récupération du verre avec conteneurs 

• 6 points de récupération du PET (+ points privés gérés par les commerçants) 

• 2 bennes avec séparation pour le tri du papier et carton 

• 53 conteneurs pour le compost. 
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Evolution des ramassages en kg/an/habitant 

 
 

2007 – 2016 : Evolution des tonnages des incinérables  (dès 2009 avec taxe au sac) 

 
 

Suite à l'application du nouveau Règlement sur les déchets, il est comptabilisé un total collecté de 
772 tonnes, soit un tonnage assez stable sur ces 5 dernières années.  
 
Le tonnage se répartit comme suit : 

• Sacs taxés :  575.14 tonnes (74.5 %)  

• Entreprises : 196.83 tonnes (25.5 %) 
 
Encombrants – papier – verre – bois de démolition 

Récupéré à la déchèterie, le volume des déchets encombrants incinérables, dirigé vers le centre 
de tri de STRID à Yverdon-les-Bains, représente 386 tonnes (en 2015, 399 tonnes). 
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En ce qui concerne le bois de démolition, un total de 475 tonnes (414 tonnes en 2015) a été 
récupéré, puis dirigé vers La Poissine, sur le site appartenant à Cand-Landi SA.  
 

Le système de collecte à domicile des encombrants, sur demande, fonctionne bien. Généralement 
agendées un mardi matin sur deux, ce sont quelques 120 interventions qui ont été effectuées au 
cours de l’exercice. 
 
Ramassage du papier 

A partir des deux points de dépôts permanents, situés l'un à la déchèterie et l'autre près des 
dépôts communaux, ce sont 404 tonnes de papier qui ont été dirigées par STRID vers la papeterie 
de Utzendorf ou sur le site de La Poissine.  
 

2006 – 2016 : Evolution des tonnages de ramassage du papier 

 
 
En légère augmentation par rapport à l’exercice précédent, on maintient un excellent taux de 
récupération avec plus de 80 kg/an/habitant.  
 

Récupération du verre  

Dans le cadre de l’organisation régionale de STRID SA, le verre est acheminé aux Tuileries-de-
Grandson, pour être ensuite pris en charge par l’entreprise Cand-Landi SA. 
 

2006 – 2016 : Evolution des tonnages de récupération du verre 
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En légère hausse par rapport à l’exercice précédent, avec 284.35 tonnes récupérées. 
 

Répartition de la production de déchets par habitant (en kg/an/habitant) 

 

7.7. Déchetterie publique 

Elimination des frigos et appareils électroménagers 

Environ 250 frigos, congélateurs et cuisinières, ainsi que plus de 18tonnes d’appareils et machines 
électriques ont été récupérés, stockés, puis acheminés à Yverdon-les-Bains au poste de collecte 
régional STRID.  
 
La remise des petits et gros appareils ménagers usagés auprès des points de vente et des centres 
de collectes officiels S.E.N.S est gratuite. Il est néanmoins constaté que certains vendeurs 
d’appareils, malgré l’obligation qui leur est faite, préfèrent orienter leurs clients vers les 
déchèteries publiques pour évacuer leur vieux matériel. Toutefois, le moyen le plus simple est de 
rapporter son vieux modèle au point de vente lors d’un nouvel achat.  
 
Pneus 

Environ 320 pneus ont transité par nos installations avant d’être acheminés chez STRID SA. 
 

Incinérables (tonnes) 

Type 2012 2013 2014 2015 2016 

Encombrants 288 336 372 399 385 

Bois de démolition 357 382 437 414 475 
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Tonnages élevés pour ces deux catégories de déchets, fortement influencée par le très bon 
développement des activités de la construction dans notre Commune.  
 
Récupération de la ferraille  

190 tonnes de ferraille ont été évacuées par la société Ferma SA de Sainte-Croix. 
 
Compostables  

529.5 tonnes de déchets verts, ce qui représente un volume de 875 m3, ont été broyées sur place 
puis transportées à la compostière de la plaine de l’Orbe pour méthanisation. 
 
Décharge classe inerte et terreuse « Aux Combes » 

Volume des matériaux inertes mis en décharge définitive (m3) 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

4’528 6’223 4’340 7’240 6’710 6’470 5’800 6’488 22’362 20’956 

 
Les aménagements des infrastructures du secteur de l’Hôpital et du secteur du Platon, ainsi que la 
construction du nouvel EMS, ont généré d’importants volumes de matériaux inertes mis en 
décharge à la Combe-de-Ville, ce qui explique le tonnage exceptionnel de l’exercice 2016.  

7.8. Réseau d’égouts et collecteurs 

Curage des sacs de grilles et renvois d’eau. Au printemps et en automne, contrôles et nettoyages 
des déversoirs d’orages. 
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8.  Instruction publique - (cpt 500 à 530) 

8.1. Ecoles - année scolaire 2015-2016 

 
Secteur C1 1 classe 5 élèves 

Classe(s) de développement primaire 1 classe 5 élèves  
 F G  
DEP3-6/1 5 2 3 Marcos Zuñiga Gare, Salle 15 
 
Secteur C2 1 classe 9 élèves 

Classe(s) de développement secondaire 1 classe 9 élèves  
 F G  
DES/1 9 1 8 Magaëlle Barbara Vulliemin Poste, Salle 13 
 
Secteur P 34 classes 644 élèves 

Classe enfantine 8 classes 164 élèves  
 F G  
1-2P/1 21 12 9 Baron Florence Gare, Salle 3 
1-2P/2 21 12 9 Bugnon Dominique Gare, Salle 6 
1-2P/3 20 13 7 Valmy Nirmala Bullet, Salle 3 
1-2P/4 21 7 14 Hertig Catherine L’Auberson, Salle 1 
1-2P/5 19 8 11 Mestik Julien Gare, Salle 4 
1-2P/6 19 10 9 Haarpaintner Anne Gare, Salle 5 
1-2P/B1 23 10 13 Bossert Corinne Baulmes 
1-2P/B2 20 10 10 Gaillard Laureline Champvent 

3ème année de l’école primaire 5 classes 77 élèves  
 F G  
3P/1 21 11 10 Busnello Jobin Patricia Gare, Salle 14 
3P/2 20 10 10 Lauria Tagliati Maria L’Auberson, Salle 2 
3P/3 18 9 9 Seppey Laurence Gare, Salle 10 
3P/B1 18 10 8 Michoud Valérie Baulmes, Salle 12 

4ème année de l’école primaire 4 classes 85 élèves  
 F G 
4P/1 15 9 6 Arabi Aellen Frédérique Gare, Salle 9 
4P/2 17 7 10 Haarpaintner Martine Gare, Salle 8 
4P/3 18 10 8 Cochand Sophie Gare, Salle 7 
4P/4 17 8 9 Duprey Delphine L’Auberson, Salle 4 
4P/B1 18 8 10 Walser Christine Champvent 

 



 

 

81 
 

5ème année de l’école primaire 4 classes 75 élèves  
 F G 

5P/1 20 6 14 Fernandez Sabrina Gare, Salle 12 
5P/2 19 15 4 Ferrari Janique Bullet, Salle 1 
5P/3 20 4 16 Lugt Cyrane Gare, Salle 13 
5P/B1 16 9 7 Eisenhut Fanny Baulmes, Salle 21 

6ème année de l’école primaire 4 classes 72 élèves  
 F G 
6P/1 19 7 12  Christe Honein Patricia Gare, Salle 11 
6P/2 19 9 10  Chavey Isabelle L’Auberson, Salle 3 
6P/3 15 6 9 Isler David Gare, Salle 16 
6P/B1 19 9 10 Brasey Sophie Baulmes, Salle 12 

7ème année de l’école primaire 4 classes 75 élèves  
 F G 
7P/1 21 10 11  Rossy Lydia Poste, Salle 11 
7P/2 22 12 10  Bortolini Arnaud Poste, Salle 6 
7P/B1 17 8 9 Jeunet Rachel Baulmes, Salle 1 
7P/B2 15 7 8 Perrin Fanny Baulmes, Salle 11 

8ème année de l’école primaire 4 classes 76 élèves  
 F G 
8P/1 23 12 11  Bigler Mathieu Poste, Salle 4 
8P/2 24 14 10  Schmid Romain Poste, Salle 1 
8P/B1 14 8 6  Penalosa  Martin Virginia Baulmes, Salle 31 
8P/B2 15 8 7 Rossetti Virginie Baulmes, Salle 13 

Secteur S 11 classes 199 élèves  

9ème année 3 classes 54 élèves  
 F G 
9VG/1 16 4 12 Frémont Jean-Yves Poste, Salle 26 
9VG/2 16 9 7 Johner Marie-Claire Poste, Salle 21 
9VP/1 22 14 8 Varidel Marc Poste, Salle 24 

10ème année 5 classes 83 élèves  
 F G 
10VG/1 17 5 12 Haarpaintner Frédéric Poste, Salle 34 
10VG/2 17 6 11 Fenu angelo Poste, Salle 31 
10VG/3 17 8 9 Vincent Patrick Poste, Salle 32 
10VP/1 17 9 8 Benoît Rossel Poste, Salle 44 
10VP/2 15 10 5 Wolfsberger Denise Poste, Salle 45 

11ème année 3 classes 62 élèves  
 F G 
11VG/1 19 7 12 Gaube-Banas Fabrice Poste, Salle 46 
11VG/2 20 12 8 Amstutz Dominique Poste, Salle 41 
11VP/1 23 13 10 Govi Vanna Poste, Salle 33 

 47 classes 852 élèves  
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Répartition des élèves entre les communes 

 Primaires Secondaires Total 
Baulmes 71 38 109 
Bullet 30 7 37 
Mauborget 3 4 7 
Sainte-Croix 317 101 418 
Vuiteboeuf 51 19 70 
Champvent 64 0 64 
Yverdon-les-Bains 0 1 1 
 
Evolution du nombre d’élèves Primaires Secondaire Total 
  
Nombre d’élèves en 2015-2016 644 208 852 

 
Nombre d’élèves en 2014-2015 616 196 812 

 
Classe d’accueil 

Une classe accueille les élèves du centre EVAM, ainsi que les élèves allophones primo-arrivants. 
L’effectif de la classe évolue passablement en fonction des arrivées et départs au centre. Dès que 
possible, les élèves sont intégrés en classe régulière.  
 
Conseil de direction 

Le Conseil de direction est composé de : 
• M. Fabian Zadory, directeur 

• M. Paul-André Joseph, doyen secondaire 

• Mme Sarah Christe Gasser, doyenne primaire 

 
Devoirs surveillés 

Les devoirs surveillés sont gérés par l’UAPE voire par les communes de résidence des élèves. 
 
Préventions 

Préventions dispensées aux élèves selon leur cycle : 
 
Toutes les classes : Prévention routière, prévention dentaire 
1ère à 6ème : Prévention gestion des déchets 
3 – 4 – 6 – 8ème : Profa – Education sexuelle 
10 – 11ème : Profa – Education sexuelle 
8ème :  Prévention criminalité 
7 – 8ème :  Rallye prévention 
10ème :  Prévention Internet 
11ème :  Prévention SIDA 
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Médiation 

Durant l'année écoulée, la médiatrice Mme Vanna Govi est intervenue à 12 reprises (7 au Primaire 
et 5 au Secondaire) et le médiateur M. Angelo Fenu est intervenu à 14 reprises (5 au Primaire et 9 
au Secondaire).   
 
Bilan de santé et consultations :  

- accidents (bagatelles), 12 interventions 
- maladies (maux de tête, de ventre, grippe, règles, etc.), 35 interventions 

 
Orientation professionnelle 

Choix effectués en juillet 2016 par voie. 
 
Voie générale : 34 élèves 

Apprentissages avec CFC : 19  élèves 
Préapprentissage : 1  élève 
Etudes au gymnase : 4  élèves 
Raccordement 1 : 2  élèves 
Semestre de motivation : 1  élève 
OPTI : 7  élèves 
 
Voie prégymnasiale : 23 élèves 

Apprentissages avec CFC : 4  élèves 
Etudes au gymnase (école de maturité) : 16  élèves 
Ecole de culture générale – Ecole de commerce : 3  élèves 
 
Culture, loisirs, visites 

09.10.2015 Cinéma 7ème et 8ème  Balcon et plaine  
24.11.2015 Cinéma de 1P à 6P Balcon 
01-04.12.2015 Spectacle bibliothèque  
07.12.2015 Théâtre Cie la Marelle 9ème à 11ème "Oscar et la dame Rose" 
16.12.2015 Cinéma 4ème à 6ème plaine 
18.12.2015 Cinéma 7ème à 11ème balcon 
12-15.01.2016 Contes Tsiganes 1P à 6P  
26.01.2016 Spectacle "Pie Tshibanda" 9ème à 11ème 
29.02 au 04.03.16 Spectacle "Histoire en papillotes" 1P à 6P Balcon 
24.03.2016 Cinéma 9ème et 10ème 
19-21.04.16 Cinéma 1ère à 6ème 

25.04.2016 Spectacle ProJu "Kululeko"  8ème à 11ème  
13.05.2016 Sortie Médiéval Factory 8P Balcon 
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Sport facultatif 

 
Dans le cadre du sport facultatif, les élèves ont suivi les cours suivants : 

• Tennis : 12 à 14 élèves (du 26.05.2016 au 23.06.2016) 

• Tennis de table : 10 à 12 élèves (du 29.10.2015 au 17.12.2015) 

• Unihockey : 15 à 17 élèves (du 02.11.2015 au 07.12.2015) 

• Jeux de balles : 20 à 23 élèves (du 14.04.2016 au 26.05.2016) 

• Cirque : 11 à 14 élèves (du 04.11.2015 au 02.12.2015) 

• Trampoline : 5 à 6 élèves (du 16.03.2016 au 20.04.2016) 

• Volleyball : 12 à 14 élèves (du 27.10.2015 au 01.12.2015) 

• Mur de grimpe : 6 à 10 élèves (du 07.01.2016 au 21.04.2016) 

• Ski de fond : 12 à 16 élèves (du 20.01.2016 au 17.02.2016) 

 
Camps 

 
• Camp de ski pour les classes de 7ème année : du 15 au 19 mars 2016 à Planachaux 

• Camp de ski pour les classes de 9ème année : du 18 au 22 janvier 2016 à La Lenk 

• Camp d’été pour les classes de 7 ème et 8 ème année de Baulmes : du 20 au 24 juin 2016 à Ounans 
France 

• Camp de vélo pour les classes de 8ème année : du 13 au 17 juin 2016 à Vaumarcus 

• Camp de fin d’études pour les classes de 11ème année : du 20 au 24 juin 2016 

11VSG : Belgique                  11VP : Venise 

8.2. Entente scolaire 

Présidée par la commune de Sainte-Croix, l’Entente scolaire gère les questions organisationnelles 
et financières de l’établissement. Elle regroupe les communes de Baulmes, Bullet, Mauborget, 
Sainte-Croix et Vuiteboeuf. 

8.3. Conseil d'établissement 

Le Conseil d’établissement s’est réuni à trois reprises. Il a entre autres discuté de la mise en place 
du Conseil des élèves et a organisé la cérémonie des promotions. 

8.4. Bibliothèque scolaire 

La bibliothèque scolaire enregistre un taux de fréquentation stable. Le nombre de visites de 
classes sur l’année scolaire 2015-2016 est de 139, contre 126 pour l’année scolaire 2014-2015. Les 
classes du primaire représentent la majorité des visites. Elles viennent généralement de façon très 
régulière, soit pour un emprunt/retour simple de livres destinés à la classe et à la maison, soit pour 
une animation sous forme de lecture ou de kamishibaï. Des animations pédagogiques plus ciblées 
sont également proposées et demandées. Elles sont discutées avec les enseignants en fonction 
du programme du moment. Les classes du secondaire se déplacent moins régulièrement. 
Contraints par l’horaire, les enseignants ont moins de facilité à dégager du temps pour venir à la 
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bibliothèque sur une période de 45min. Toutefois, ces derniers ont malgré tout pris l’habitude de 
proposer régulièrement des achats ou de demander des sélections d’ouvrages qu’ils utilisent 
ensuite en classe. La bibliothèque conserve donc une bonne dynamique. Mais il est important de 
relever le fait qu’une bibliothèque scolaire située en dehors de l’établissement complique et 
décourage la venue des classes. Cela inhibe également la spontanéité d’un passage imprévu en 
ne permettant pas aux élèves de passer rapidement et de façon individuelle à la récré, juste avant 
ou juste après les cours.  
 
Plus spécifiquement, l’année 2016 a clairement été rythmée par la migration de Virtua sur Alma. 
La volonté du canton de Vaud de quitter le réseau romand RERO pour créer son propre réseau 
Renouvaud a impliqué un changement de logiciel qui a nécessité une grande adaptation et 
plusieurs journées de formation. Les bibliothécaires ont suivi ces cours et ont été absentes 
régulièrement entre avril et septembre. Ce changement de logiciel a également exigé la 
formation, par les bibliothécaires, de l’équipe des bénévoles durant les vacances d’été. De cette 
migration et de l’organisation mises en place pour y faire face, découle un retard effectif 
relativement conséquent dans les tâches de gestion bibliothéconomique. Ce dernier n’est 
actuellement toujours pas entièrement comblé. 
 
A la fin de l’année 2016, la bibliothèque a aménagé un petit coin se voulant accueillant et « cosy » 
pour les jeunes lecteurs. Nous nous sommes dotés d’un nouveau tapis et de quelques Fateboys 
sur lesquels les enfants et les ados peuvent se coucher pour lire tranquillement. Cette démarche 
vise à encourager la venue des élèves pour leur propre compte et pour une lecture détente en 
leur offrant un coin moins formel que les tables et les chaises de travail. 
 
L’année 2017 sera consacrée à rattraper le retard accumulé. Le projet de rendre la bibliothèque 
plus visible afin d’encourager les élèves en âge de la fréquenter seuls et hors cadre scolaire est 
également au programme. Cela se fera sans doute sous la forme d’une page Facebook. Le canton 
de Vaud exige également une égalité de traitement pour les élèves de tous les établissements 
scolaires du canton et certaines règles édictées dans ce cadre devront être mises sur pied dans le 
courant de cette année. La perception d’amendes auprès des élèves qui retournent leurs livres 
avec du retard en fait notamment partie. Le moyen de respecter cette directive de façon 
cohérente et sans que cela n’engendre une surcharge de travail est en réflexion. L’introduction 
desdites amendes sera effective dès la rentrée d’août 2017. 

8.5. Synthèse de la Direction 

Lors de cette année scolaire, l’encadrement des élèves aura souvent été discuté. Vous trouverez 
ci-après deux éléments propres à développer la réflexion. Tout d’abord la gestion des moyens 
multimédia utilisés par les élèves. Ils constituent assurément un défi pour l’école puisque nous ne 
maîtrisons pas leur utilisation alors qu’ils s’invitent volontiers en nos murs. Ensuite, la gestion de la 
discipline. Comme la péjoration de la qualité de l’orthographe, l’éducation des élèves revient 
comme un sempiternel sujet de débat. Au-delà des impressions, attardons-nous sur les chiffres. 
 
Soirée "Internet ou pas Net" 

En collaboration avec la Préfecture et la Brigade de prévention de la gendarmerie, une soirée 
d’information autour des dangers d’Internet a été organisée. L’expérience montre que les réseaux 
sociaux s’immiscent de plus en plus dans le milieu scolaire et il devient difficile de gérer des 
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problèmes initiés en dehors de l’école mais qui ont des conséquences sur le quotidien des élèves 
en classe.  
 
Des soirées "Internet ou pas Net" ont été organisées dans tout le Nord-vaudois et avaient pour but 
d’intégrer les parents à la réflexion et surtout, de les rendre attentifs à l’importance de la gestion 
des appareils électroniques de leurs enfants.  
 
La séance de Sainte-Croix du 11 février 2016, qui connut un beau succès avec plus de cent 
participants, fait écho aux préventions organisées en classe par la gendarmerie et à une journée 
pédagogique destinée aux enseignants. Cette thématique sera reprise de manière régulière afin 
de participer à l’éducation aux médias des élèves. 
 
Gestion de la discipline 

La gestion de la discipline reste un sujet de préoccupation central dans les discussions. Il est de 
tradition de penser que la situation se péjore et qu’il devient difficile de faire face aux nouvelles 
générations laissées à elles-mêmes.  
 
En prenant un peu de recul et en consultant les chiffres, il apparaît que la réalité, bien que loin 
d’être idéale, n’est toutefois pas alarmante non plus.  
 
Lors de l’année scolaire 2015-2016, 87 élèves sur les 852 se sont vu infliger des heures d’arrêt, cela 
représente un taux d’environ 10%. Bien qu’un tel pourcentage paraisse relativement important 
pour une sanction constituant le dernier palier des mesures disciplinaires, il faut indiquer que 
nombreux sont les élèves à n’avoir été punis qu’une fois pour des incartades qui furent des 
événements uniques et isolés.  
 
Au final, seuls 8 élèves seront venus de manière régulière aux arrêts. Nous pouvons ainsi 
considérer que 1% des élèves posent de réels problèmes de discipline. Ces derniers demandent 
cependant une grande énergie qui serait assurément mieux investie ailleurs. Pour ces élèves plus 
récalcitrants, des mesures complémentaires peuvent été utilisées telles que convocation des 
parents, convocation le samedi matin et suspension temporaire.  
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9.  Office de la population et sécurité publique - (cpt 610, 620, 671 et  672) 

9.1. Office de la Population 

La population de notre Commune a augmenté de 81 habitants pour s'arrêter à 5'050 citoyens au 
31 décembre 2016. Ces chiffres comprennent l’ensemble des permis d’établissement et de séjour, 
ainsi que les migrants. 
 
L’occupation du centre EVAM (établissement vaudois d’accueil pour les migrants) est stable. Le 
centre compte 126 requérants à la fin de l'année (chiffre obtenu lors de la séance du 28 novembre 
2016 du Groupe de Travail EVAM). 
 
On dénombre 464 travailleurs frontaliers au 31 décembre 2016, soit une diminution de 28 unités. 
 
Statistiques 

Motif d'arrivée 

Nous avons recueilli 193 motifs pour lesquels les nouveaux habitants sont venus s'établir dans 
notre commune. Nous les avons classés dans l'ordre suivant :  
 

Professionnel 36 18.65% 
Familial 67 34.72% 
Climatique 15 7.77% 
Santé 12 6.22% 
Fiscal 5 2.59% 
Situation géographique 23 11.92% 
Logement 30 15.54% 
Autre / pas précisé 5 2.59% 
 193 100.00% 
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Motif de départs 

Les motifs de départ, au nombre de 356, sont les suivants : 
 
Professionnel 109 33.23% 
Familial 98 29.88% 
Climatique 6 1.83% 
Santé 10 3.05% 
Situation géographique 31 9.45% 
Fiscal 0 0% 
Logement 16 4.88% 
Autre / pas précisé 58 17.68% 
 328 100.00% 

 

 
 
Sur l'ensemble de l'année 2016, nous avons enregistré 599 arrivées et 534 départs. 
 
Evolution de la population de 2007 à 2016 
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Recensement de la population depuis 2010 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Bourgeois 940 915 894 866 868 854 839 
Vaudois 1'361 1’378 1'395 1'394 1'429 1'415 1414 
Confédérés 1'500 1'537 1'578 1'603 1'613 1'632 1676 
Etrangers (y.c. migrants) 809 866 949 994 972 1'068 1121 
  

Totaux 4'610 4'696 4'816 4'857 4'882 4'969 5050 

 

Requérants 109 130 174 143 149 177 174 
Frontaliers 429 418 434 453 462 492 464 
 

 

Population en âge AVS 

 

Total Hommes Femmes 
Total en % de la 

population 

Hommes  
en % des 

rentiers AVS 

Femmes  
en % des 

rentiers AVS 

1191 507 684 23.58 % 42.57 % 57.43 % 

 

 

Evolution des naissances et des décès de 2007 à 2016 

 
Années Naissances Décès 

   

2007 41 47 
2008 59 53 
2009 43 61 
2010 51 68 
2011 33 59 
2012 65 60 
2013 52 60 
2014 41 55 
2015 51 83 
2016 53 50 
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Pyramide des âges 

 

AGE TOTAL SEXE 
    Masc. Fém. 

0-9 544 283 261 

10-19 470 258 212 

20-29 637 347 290 

30-39 584 317 267 

40-49 655 338 317 

50-59 701 356 345 

60-69 600 297 303 

70-79 507 240 267 

80-89 270 92 178 

90 et + 82 22 60 

TOTAL 5050 2550 2500 

Age 
moyen 43.44 41.43 45.50 
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Comparaison Commune / Canton 

 

TOTAL SEXE 
  Commune  Canton Commune Canton 

AGE   Masc. Fém. Masc. Fém. 
0-9 544 83'831 283 261 42'840 40'991 

10-19 470 86'871 258 212 44'470 42'401 
20-29 637 104'871 347 290 53'242 51'629 
30-39 584 111'512 317 267 55'671 55'841 
40-49 655 115'342 338 317 56'976 58'366 
50-59 701 108'367 356 345 53'974 54'393 
60-69 600 75'442 297 303 36'050 39'392 
70-79 507 55'392 240 267 24'913 30'479 
80-89 270 29'327 92 178 11'209 18'118 
90 et + 82 7'296 22 60 2'002 5'294 

TOTAL 5050 778'251 2'550 2'500 381'347 396'904 
 
 
 
 



 

 

92 
 

TOTAL TOTAL % 
AGE Commune  Canton Commune  Canton 
0-9 528 83'831 10.77 10.77 

10-19 461 86'871 9.31 11.16 
20-29 639 104'871 12.61 13.48 
30-39 551 111'512 11.56 14.33 
40-49 675 115'342 12.97 14.82 
50-59 690 108'367 13.88 13.92 
60-69 596 75'442 11.88 9.69 
70-79 479 55'392 10.04 7.12 
80-89 268 29'327 9.56 3.77 
90 et + 82 7'296 1.62 10.74 

TOTAL 4969 778'251 100.00 100.00 
 

 
 

9.2. Sécurité publique 

Depuis 2012 le service de police administrative de la Commune de Sainte-Croix a dû trouver sa 
place dans la mosaïque sécuritaire découlant de la mise en place de la nouvelle « Loi Policière » de 
2012 afin de maintenir l’ordre, la sécurité et poursuivre le soutien de la commune aux 
organisateurs de manifestations locales. 
 
L’ASP exécute les missions prévues par la loi, dont l’exécution est complémentaire aux missions 
générales de police (5ème processus). Elle assume diverses missions de police : police de 
proximité, de la circulation (patrouilleurs scolaires, stationnement, signalisation), manifestations 
et police administrative (commandements de payer, naturalisations). 
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L'ASP encadre la majorité des manifestations qui se déroulent sur le territoire communal. 
L’ensemble de ces mandats a permis que la gestion de la circulation, du stationnement et des 
dispositifs sécuritaires n’engendre aucun débordement. Les traditionnelles grandes 
manifestations restent le Carnaval, le 1er août, le Marché d'été, représentant un total de 45 heures 
de présence. 
 
L'ASP ne peut remplir sa mission que grâce à une étroite collaboration avec plusieurs autres 
services : 

• La Gendarmerie Vaudoise, son poste de Sainte-Croix et le Gérant de sécurité pour la région 
nord. 

• Le Services des Routes et le Voyer des routes. 

• Les organisateurs des diverses et nombreuses manifestations. 

• Les autres services communaux et en particulier le Service des travaux. 

• Le Service de Défense Incendie et de Secours (SDIS) et les samaritains. 
 
Régulièrement, de nouvelles demandes de la population affluent au Service des écoles pour 
demander la sécurisation de nombreux passages, à proximité des écoles et renforcer la sécurité 
du chemin de l’école. Pour répondre à cette demande, une mission supplémentaire s’est ajoutée 
en 2016 au cahier des charges de l'Assistante de Sécurité Publique consistant à assurer la mise en 
place et la gestion d’un service de patrouilleurs. La gestion d’un service de patrouilleurs dépend 
de plusieurs facteurs, notamment de la densité du trafic, de l’emplacement et de la disposition 
des passages pour piétons ainsi que du nombre d’élèves concernés. 
 
Les trois patrouilleuses scolaires sont présentes durant un peu plus de 10 heures par semaine tous 
les jours d'école au moment où les élèves rejoignent ou quittent leur établissement scolaire. Elles 
protègent les passages de sécurité à proximité des bâtiments scolaires de la commune de Sainte-
Croix. Le rôle essentiel de ces auxiliaires est donc de protéger les écoliers des dangers de la 
circulation routière aux heures d’entrée et de sortie des classes, ceci à raison de 4 fois par jour. 
 
Pour 2017 d'autres mesures complémentaires, souvent mieux adaptées aux situations 
particulières de chaque lieu, devront être étudiées afin de renforcer la sécurité des cheminements 
scolaires : 

• - développement de lignes Pédibus 

• - aménagements spécifiques 

• - parcours futés. 
 
L’objectif est de continuer à étoffer les missions de notre ASP afin de répondre aux besoins et aux 
attentes des citoyens. 
 
Les amendes, au nombre de 393, pour un montant de Chf. 17’580.-, sont réparties de la manière   
suivante :  

-  375 Suisses 
-  18 françaises, dont 14 ont été payées 
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En 2016, 3 véhicules abandonnés ont été évacués et détruits, et 9 vélos ont été donnés au Centre 
EVAM de Sainte-Croix. 
 
Suite à diverses dénonciations, 28 ordonnances pénales ont été signifiées : 
 
Nombre ordonnances 

pénales 
Montant 

Juge application des 
peines 

Commission de Police 

2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

28 51 4440 12900 10 15 3 1 
 
Nous avons reçu 1104 commandements de payer de l'Office des Poursuites du district Jura-Nord 
vaudois, 988 ont pu être notifiés. 
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9.3. Autres activités 

Contrôle des Champignons 

Monsieur Raymond GUMY, inspecteur officiel des champignons pour notre Commune, a officié en 
tant que tel à 12 reprises, le lundi de 15h00 à 17h30 dans un local de l’Hôtel de Ville. Les contrôles 
effectués ont donné les résultats suivants : 

2013 2014 2015 2016

550

949

1375

1104

Commandement de payer 
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- Récoltes contrôlées 13 
- Récolte avec champignons impropres à la consommation  4 
- Récolte avec champignons vénéneux  -- 
 
- Quantité totale contrôlée 8,845 kg 
- Quantité champignons comestibles 7,430 kg 
- Quantité champignons impropres à la consommation 1,415 kg 
- Quantité champignons vénéneux  --- kg 
 
Abattoir 

Les 2 vétérinaires qui fonctionnent dans notre abattoir sont Mme la Doctoresse Sylvie de Pastors 
Perrin des Ponts-de-Martel et M.  le Dr. Jean-Claude Simon-Vermot des Cerneux-Péquignot.   
 
 2015 2016   
Journées d’abattages 30 32 
Bêtes abattues  285 301 
Poids bêtes abattues/kg.  32'250 33’166 
Activité/heures 268 275 
 
Centre régional de ramassage des déchets carnés 

168 cadavres d’animaux ont été pris en charge par le centre, il s’agit de : 
 
15 bovins adultes, 120 veaux, 12 porcs, 4 moutons, 9 chèvres, 3 renards, 2 chevreuils, 1 blaireau, 1 
chamois et 1 sanglier ceci pour un poids total de 15’642 kgs. 
 
Les équarrisseurs sont intervenus à 15 reprises pour les 3 Communes du Balcon du Jura. 
 
Le contrôle des déchets carnés a représenté une activité de 64 heures sur l’année soit environ 128 
interventions. 
 
Evolution des taxes de séjour 

Résidences secondaires 2015 2016 

 
Résidences propriétaires et locataires totales 299 267 
 
Bulletins d’arrivée dans les hôtels 
Nombre de nuitées payantes 8'812 7'145 
 
Soit :  jusqu’à 2 étoiles 4'689 3'361 
 dès 3 étoiles 4'123 3'784 
  
Provenance 

 
Propriétaires 29'032.15 26'313.65 
Locataires 3'372.90 2’846.50 
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Camping 60.00 52.80 
Autres nuitées (Jolie Brise)  197.60 672.10 
Location de vacances 3'758.50 3’204.40 
Nuitées hôtels 16'686.20 13’617.80 
Interhome 2'440.20 2’020.20 
 55'547.55 48’727.45 

Bénéficiaires 

 
Office du Tourisme local 33'328.55 29'236.55 
Commune Sainte-Croix 22'219.00 19’490.90 
 55'547.55 48’727.45 
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10.  Service de défense incendie et de secours - (cpt 650) 

10.1. Ressources humaines 

Etat-Major 

- Major Eisler Jan (Commandant du SDIS)  
- Cap Adj Joseph Paul-André (Commandant du DPS) 
- Cap Michelet Yvan (Commandant du DAP et Chef APR) 
- Cap Zahno Jérôme (Chef Véhicules et Matériels) 
- Cap Chevalley Roland (Médecin du SDIS) 
- Plt Manzini Mario (QM) 
- Plt Guinchard Cyril (Chef formation)  
- Plt Yves-André Muzette (Responsable du DPS et DAP Pied-de-la-Côte) 

 
En 2016, l’Etat-Major a tenu 12 séances ordinaires. 
 
En complément des séances d’Etat-Major, nous avons participé à :  
 
• 1 soirée rapport administratif des commandants à Yvonand 

• 1 journée technique des DPS à Eclépens 

• 1 journée technique des commandants à Payerne 

• 3 séances d’Officiers 

• 2 séances de la commission consultative. 

 
Effectif 

 off s.off sap total 
 
DPS + EM 11 15 36 61 
DAP   0 4 31 35 
Total 11 19 66 96 

 
Admission Détachement d’Appui 

- Sap Heintz Ludovic (du DPS) 
- Rec Lopes Ricardo (DAP PdlC) 
- Rec Dugon Vivien (DAP Bullet) 
- Rec Pelet Antoine (DAP Bullet) 
- Rec Consorti Sandro (Dap Bullet) 

 
Admissions Détachement Premier Secours 

- Sap Hertig Jordan (du DAP Sainte-Croix au DPS Sainte-Croix) 
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- Sap Gamma Esteban (du DAP Bullet au DPS Sainte-Croix) 
- Rec Burgy Aline (DPS Sainte-Croix) 
- Rec Almeida Jorge (DPS Sainte-Croix) 
- Rec Desarzens Adrien (DPS Sainte-Croix) 
- Rec Consorti Bryan (DPS Sainte-Croix) 
- Rec Meier Anna-Lucia (DPS PdlC) 
- Rec Grenier Isabelle (DPS PdlC) 
- Rec Moroni Romain (DPS PdlC) 
- Rec Alberti Raffaele (DPS PdlC) 
- Rec Domingo Emilio (Dps PdlC) 

 
Démissions 

Causes professionnelles et autres  

- Lt  Kohler Fabrice (raison d’âge) 
- Sgt Arrigoni Luigino (raison d’âge) 
- Cpl Aussenard Yann (déménagement) 
- Sap Imhof Catherine (professionnel) 
- Sap Montet Vincent (déménagement) 
- Sap Joray Benoît (déménagement) 
- Sap Luaces Oscar (déménagement) 
- Sap Borcard Anita (personnel) 
- Sap Domingo Emilio (déménagement) 
- Sap Bernardi David (personnel) 

10.2. Cours cantonaux suivis 

Les membres du SDIS de Sainte-Croix/Pied-de-la-Côte ont participé à 41 cours cantonaux 
totalisant 465 heures dans divers centres afin de suivre les formations requises par l’ECA.  
 
Autres activités :  

• 3 exercices DAP PdlC 

• 4 exercices DAP Bullet 

• 7 exercices DPS PdlC 

• 49 exercices DPS Sainte-Croix 

• 2 soirées test physique ARI à la Grangette à Lausanne 

• 2 ½ journées au simulateur RAMA à Cugy 

• 1 soirée APR à la maison du feu à Couvet 

• 1 journée au simulateur de l’armée à Genève 

• 3 gardes de feu 1er août 

• 3 gardes de feu de l’Avent 

• 1 garde feu de Carnaval 
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10.3. Nominations 

Est promu au grade de Caporal : Sap Aussenard Yann 
 Sap Gamma Esteban 
 Sap Schreyer Jonathan 

Est promu au grade de Sergent : Cap. Monod Daniel 

Est promu au grade de Lieutenant Sgt Joseph Anthony 

Est promu au grade de Premier-Lieutenant   Lt. Guinchard Cyril 
 Lt. Manzini Mario  

Est promu au grade de Capitaine Plt. Michelet Yvan 
 Plt. Zahno Jérôme 

Est promu au grade de Major Cap Eisler Jan 

10.4. Activités du SDIS 

Travaux d’Etat-Major et administratifs 1'186.5 

Travaux d’entretien : APR (anciennement ARI) 67.5 
  Matériel 365.5 
  Nettoyage casernes 98 
  Travaux et gardes week-end 820 
  Véhicules 66 

Formation de chauffeurs  40 
Exercices : Cours de cadres Off et Sof 373.5 
  DPS 1'717.5 
  DAP 113.5 

Gardes du 1er août, Noël et Carnaval 24 

Interventions 949 

Cours cantonaux 1'233 

  Total : 7'014 heures 
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10.5. Interventions 

64 interventions en 2016 représentant 595 personnes engagées 
 (60 interventions en 2015 représentant 510 personnes engagées) 

 
Répartition des sorties : 

 13 Alarmes intempestives 
 2 Désincarcérations 
 18 Feux en général  
 3 Feux de voiture et containers 
 12 Inondations  
 11 Sauvetages de personnes et assistance aux ambulanciers 
 3 Hydrocarbures 
 1 Prévention et protection objet ECA 
 1 Prévention et protection avec technique 
 

Total : 64 
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10.6. Matériel et véhicules 

En 2016, l’ECA nous a fourni du matériel qui est venu s’ajouter dans les véhicules et dans les 
casernes : une caméra thermique, petit matériel de recherche et une remorque à tuyaux. 
 
Ces deux services représentent 10 personnes et quelques 432 heures de travail.  
 
17 formations diverses sur véhicules et un permis C1 118 ont été délivrés. Une vingtaine de 
réparations effectuées par l’ECA dans nos locaux. Durant l’année, tous nos véhicules ont subi 
différents services et travaux de préparation à l’expertise dans les garages mandatés par l’ECA. 
 
Cette année, nous avons organisé la partie logistique et matérielle pour l’école de recrues des 
futurs sapeurs à Sainte-Croix pour toute la région Nord. 
 
Nous avons modernisé le parc des extincteurs vieillissants par l’achat de nouveaux modèles 
multifonctions qui seront mis à disposition lors de manifestations.  
 
Le local de Mauborget, devenu inutile, a été vidé, trié et regroupé sur les deux casernes. 
Nous avons mis en place une motopompe avec un bassin sur le site de Bullet pour répondre à une 
meilleure stratégie en cas d’intervention.  

10.7. ARI 

L’ECA a procédé à une révision complète des appareils en fin d’année. 
 
Le simulateur de la RAMA a été utilisé pour parfaire les nouvelles stratégies d’interventions, avec 
comme but l’entraînement des actions opérationnelles (AO) et l’approche des feux de voitures de 
nouvelle génération. 
 
Pendant l’année, les exercices de groupe étaient également basés sur les AO. 
 
La Maison du feu à Couvet ainsi que le site d’entraînement de l’armée à Genève a permis, à une 
partie de nos porteurs, de parfaire leur formation en feux réels. 
 
Les diverses activités de l’année ont occupé 6 personnes avec quelques 150 heures de 
rétablissement.  

10.1.  Instruction 

L’accent de l’instruction de cette année a été mis sur l’entraînement des AO liées à un sinistre. Ces 
dernières ont pour but d’optimiser les missions et le matériel engagé en cas d’intervention.  
 
Une attention particulière a été portée sur le suivi de la formation à distance (FOAD) qui est 
demandée de plus en plus souvent avant de suivre un cours cantonal. L’application et le respect 
des trains feux demandés lors des interventions a permis d’être plus efficaces. 
 
Le DPS de Sainte-Croix a également été formé aux dangers liés aux véhicules à propulsion 
alternative et plusieurs officiers ont suivi des formations cantonales à ce sujet. 
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Pour l’année 2016, les cours suivants ont été mis sur pied : 

• 2 CC Officiers 

• 4 CC Officiers et Sous-Officiers 

• 12 exercices DPS 

• 7 exercices ARI 

• 4 exercices désinca 

• 1 exercice centre de renfort (CR) 

• 4 exercices DAP 
 
Ces préparations d’exercices représentent environ 240 heures de travail, les cours cantonaux 
suivis à Lausanne ont vu une participation de 86.34%, ce qui correspond à la 2ème meilleure 
moyenne cantonale. La participation aux exercices de notre corps reste stable avec une bonne 
motivation des sapeurs. 
 
Les 41 cours cantonaux ont été suivis par 100 personnes de notre SDIS. 
 
Notre nouvel instructeur a repris avec aisance les diverses tâches qui incombent à sa fonction. 
Il est très important, voire primordial, pour un SDIS d’avoir un instructeur. 

10.2.  Quartier-maître 

La gestion 2016 a été réalisée par 4 personnes (le Quartier-Maître, 1 Fourrier, un responsable RH et 
1 responsable admin pour Pied-de-la-Côte), les travaux administratifs se sont révélés toujours plus 
conséquents, les relevés et soldes devant obligatoirement passer par le programme ECADIS et ce 
pour permettre la fiscalisation complète avec déclaration AVS et tout ce qui s’en suit. 

10.3.  Caserne 

Peu de modifications en caserne, l’équipe matériel a pu procéder à un grand tri et permettre de 
libérer des zones de stockage. 
 
Une étude sur l’aménagement rationnel a été effectuée en 2016 et ainsi nous permettre d’être 
mieux organisés en 2017. 

10.1.  Site du Pied-de-la-Côte 

Le site compte 20 sapeurs au DPS et 8 au DAP. 
 
Le suivi de l’instruction se fait par l’instructeur de Sainte-Croix ce qui permet d’harmoniser les 
procédures. 
 
L’année 2016 fut une nouvelle fois une année tranquille en matière d’interventions qui s’élèvent 
au nombre de 6. 
 
Cette situation n’aide pas à motiver les sapeurs et un manque d’implication se fait ressentir. 
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10.2.  Jeunes sapeurs 

Pour l’année 2016, l’association des jeunes Sapeurs-Pompiers de Sainte-Croix a encadré pas moins 
de 17 jeunes (15 garçons et 2 filles), âgés de 10 à 17 ans. 
 

Dans cet effectif, 4 JSP venaient du Pied-de-la-Côte et 13 JSP de Sainte-Croix. 
 

Au total, 8 moniteurs se sont relayés au fil de l’année pour leur donner l’instruction sur les thèmes 
de base, tels que : l’hydraulique, les nœuds, la motopompe, les grades, l’extinction, les échelles, 
etc… 
 

Les activités 2016 ont été diverses : 8 exercices, 2 journées techniques, le Carnaval, un été de 
révision + l’examen de 3 JSP à la Flamme 3, la réussite de 6 JSP à l’examen de leur Flamme 1 et 2, 
l’assemblée générale du GVJSP, le rapport annuel du SDIS, ainsi que le Téléthon. 
 

Les Flammes sont un système de validation des acquis. Le meilleur niveau obtenu est celui de la 
Flamme 3, qui permet l’intégration d’un JSP au DPS, dès l’âge de 18 ans. Ce canal de recrutement 
est un réel atout et nous permet d’engager des jeunes motivés, possédant toutes les exigences de 
base d’un pompier volontaire. 
 

Mais ce n’est pas tout, les moniteurs aussi se forment ! 3 d’entre eux ont suivi la formation « 
valorisation moniteurs », afin d’encadrer au mieux la relève de notre SDIS. 
 

Tous les exercices et journées prévus dans le calendrier annuel JSP, ont pour but de les former à la 
base de l’activité de Pompier, mais aussi de garantir notre visibilité.  
 

L’objectif étant d’assurer l’attractivité des jeunes Sapeurs-Pompiers de Sainte-Croix et de 
pérenniser nos effectifs futurs. 

10.3.   Conclusions 

A nouveau, le niveau des effectifs reste bas et les difficultés de recrutement de ces dernières 
années continuent à se faire sentir. Malgré tout, 9 recrues se sont cependant présentées lors du 
rapport annuel de décembre pour être accueillies officiellement dans le corps, parmi lesquelles 3 
dames. Ce chiffre ne comble pas les départs (10 personnes). 
 

Cette année a eu son lot de changements avec un nouvel Etat-Major et un nouveau Major.  
Cette mise en place a nécessité plusieurs adaptations et remises à jour d’ordre techniques et 
logistiques. 
 

Le suivi administratif centralisé à Sainte-Croix et les diverses directives de l’ECA en vue du 
changement du système d’aide à l’engagement nous ont procuré un surplus de travail 
conséquent (système ProSDIS). 
 

L’ambiance dans le corps est très bonne et un accent particulier a été mis sur la communication 
interne avec l’ensemble du SDIS. 
 

En conclusion, les tâches du milicien sont plus conséquentes et de plus en plus administratives 
avec l’arrivée de nombreuses formations.  
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11. Services Industriels - (cpt 810 à 833) 

11.1.   Synthèse de l’année  

Au cours de cet exercice, en dehors des tâches courantes liées à l’exploitation et à l’entretien des 
réseaux eau/gaz et des deux stations d’épuration, les activités du Service ont été plus 
particulièrement orientées sur les objets suivants :  
 
• Autocontrôle, divers travaux d’amélioration 

• Suite de la modernisation du système de relevés des compteurs eau et gaz 

• Pose d’une conduite principale de distribution d’eau potable au col des Etroits 

• Travaux d’extension des conduites eau et gaz au secteur hôpital  

• Détournement des conduites de distribution d’eau et de gaz à la rue des Métiers  

• Elaboration du Plan Directeur de la Distribution d’Eau (PDDE). 

 

Au niveau du personnel, nous avons enregistré l’arrivée de M. Claude Thierstein en qualité d’aide 
monteur. 
 
Concernant la distribution de l’eau, la deuxième partie de l’année a été particulièrement sèche. 
Les sources communales ont subi  de grandes périodes d’étiage entre les mois de juillet et 
octobre ainsi que durant le mois de décembre, dès lors la redondance avec l’ACRG nous a été d’un 
grand secours.  
 
Néanmoins, la première partie de l’année ayant été très pluvieuse, un volume d’eau excédentaire 
issu des sources des Dénériaz a pu être fourni au réseau de l’ACRG, soit un total annuel de 95’283 
m3 (116’385m3 en 2015 et 175’880m3 en 2014). 
 
Pour la partie gaz, le bilan de l’exercice est excellent avec un volume des ventes record 
comptabilisant 38.7 millions de kWh et une progression constante de la clientèle.  

11.2.   Secrétariat – Administration 

Abonnements 

Il a été procédé à plus de 300 mutations (départs et arrivées des usagers et remplacements de 
compteurs, eau et gaz confondus).  
 

Relevés des compteurs 

L'effort se poursuit pour rationnaliser les parcours et limiter les temps d'intervention. 
L'automatisation des relevés se développe en complétant l’équipement du parc des compteurs 
eau et gaz d'émetteurs radio. A ce jour, 73 % des compteurs d’eau et 88 % des compteurs de gaz 
sont relevés automatiquement.  
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Facturation 

La gestion des 1’958 compteurs (eau et gaz) est assurée au moyen du système informatique par 
lequel ont été établies, au cours de l'exercice, plus de 5’000 factures eau, gaz et prestations 
diverses. 
 
Outre la facturation d’énergie, une centaine de factures détaillées ont été éditées pour diverses 
prestations à des tiers (réparations, pose de conduites, service après-vente).  

11.3.  Gaz naturel 

Distribution 

Il a été procédé à la mise en service et au contrôle de 5 nouvelles installations et 
40 remplacements de chaudières. Par ailleurs, 174 interventions ont été effectuées chez les 
abonnés pour la pose et la dépose de compteurs lors de changements d’abonnement ou de 
remplacements périodiques. 
 
Un avis de défectuosité émanant de notre fournisseur de compteurs nous a contraints à 
remplacer 230 émetteurs radio. Les coûts occasionnés, que ce soit de matériel ou de main 
d’œuvre, ont été pris en charge par le fournisseur. 
 
Réseau, haute pression 

Contrôles habituels des conduites et entretien courant des postes de détente.  
 
Basse pression 

Localisation et réparation de fuites, contrôle et vidange des siphons. 
 
Une entreprise privée à été mandatée pour réaliser un contrôle sur l’entier du réseau à l’aide d’un 
véhicule renifleur, ce qui a permis la localisation de plusieurs fuites. 
 
Dans le cadre du préavis n° 946-14 "Aménagement des infrastructures destinées au secteur de 
l'hôpital",  320 mètres de conduite de distribution en PE d’un diamètre de 125mm ont  été posées. 
 
La construction du bâtiment à la rue des Métiers 3 (préavis n°15-06) a nécessité le détournement 
de 110 mètres de conduite d’un diamètre intérieur de 150mm. 
 
Conduites 

4 nouveaux branchements ont été réalisés et 3 remplacés. 
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Administration 

Mouvements des compteurs  gaz  2012 2013 2014 2015 2016 

Achats 91 51 38 39 41 

Compteurs en service cuisson seule 101 93 97 83 67 

Compteurs en service chauffage 791 803 811 822 845 

Compteurs totaux en service  883 896 895 905 912 

Compteurs équipés de radio  580 661 683 728 802 

% des compteurs équipés de radio 66% 74% 76% 81% 88% 

 
Evolution de la consommation 2006 - 2016 et courbe de tendance 

 
 
La consommation totale s'est montée à 38.719 millions de kWh, année record et en hausse de 
13% par rapport à l’année dernière. Cette augmentation s’explique par des températures très 
basses ainsi que par la constante progression de clientèle. 
 
Entretien Stations 

Usine  Entretien courant, entretien des filtres à gaz, contrôles d’étanchéité 
  Remplacement du détendeur principal 

Gazomètre Entretien annuel courant du système de chauffage + filtres, 
 Contrôles d’étanchéité 

Col des Etroits Entretien courant, régulateurs, filtres 

Playels / L’Auberson Contrôles d’étanchéité, entretien des filtres.   
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11.4.   Prix de l’énergie 

Stabilisation  

Avec un décalage dans le temps par rapport au pétrole, les prix du gaz ont parallèlement amorcé 
une baisse qui s’est répercutée favorablement pour l’exercice 2016 avec une baisse de 7 % sur nos 
tarifs.  
 
Par rapport aux autres distributeurs, nos tarifs sont très compétitifs, ils apparaissent parmi les plus 
bas du canton de Vaud et exactement dans la moyenne Suisse. Toutes ces informations et 
comparatifs, par catégorie de consommateurs, sont constamment mis à jour et disponibles sur le 
site de Monsieur Prix : http://prixgaz.monsieur-prix.ch/web/index.asp 
 
Industrie gazière suisse 

Contexte général 

Malgré un apport croissant des énergies renouvelables, le recours au gaz naturel pour 
l’approvisionnement électrique sera nécessaire, car le courant éolien ou solaire n’est pas 
disponible constamment en quantité suffisante. 
 
En fonction de nouveaux gisements régulièrement découverts, l’Agence internationale de 
l’énergie (AIE) prédit un âge d’or du gaz naturel. 
 

Taxe CO2 sur les combustibles : taxe incitative prélevée 

En 2015, la Suisse n'a pas atteint son objectif de réduction des émissions de CO2. En application du 
mécanisme prévu dans l’Ordonnance fédérale, la Confédération a par conséquent décidé une 
augmentation de la taxe sur les combustibles, qui a passé pour l’exercice 2016 de 60 à 84 francs 
(arrondis) par tonne de CO2. 
 
Il en résulte que la taxe perçue sur le CO2 s’est élevée à 1,517 ct/kWh contre 1,093 ct/kWh 
précédemment, ce qui représente une hausse de 0,424 ct/kWh (+ 5.2%). 
 
Protection du climat 

L’environnement, notre espace de vie, sont l’objet de nuisances, menaces voire dégradations 
d’origines extrêmement variées, entraînant très souvent des dommages et des dégradations 
irréversibles, ou lorsque réparables seulement avec des moyens considérables ou à très long 
terme.  
 
L’un des plus gros problèmes d’environnement en Suisse est la pollution de l’air. Les substances 
polluantes sont nuisibles pour l’environnement et pour la santé, non seulement sur le lieu où elles 
sont émises, mais souvent à une distance de plusieurs dizaines, voire milliers de kilomètres.  
 
En Suisse, l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) surveille, 
conjointement avec les cantons, l’évolution et la dégradation de l’environnement, promulgue des 
lois et des directives qu’il fait également appliquer.  
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La composition chimique simple du gaz naturel et les faibles valeurs émises lui permettent de 
contribuer activement à la protection de l’environnement. 
 
Avantages 

Le gaz naturel est un hydrocarbure, non toxique, composé principalement de méthane (CH4). 
 
C’est la source d’énergie fossile la moins polluante, respectant l’environnement tout au long de la 
chaîne de production et de valorisation. En effet, le gaz naturel émet 25 à 30% de moins de 
dioxyde de carbone (CO2) que les produits pétroliers. Sa combustion produit principalement de la 
vapeur d'eau à côté du CO2. Le gaz naturel mérite vraiment le label «d’énergie fossile la plus 
propre». 
 
Les principaux avantages écologiques en bref 

• aucun processus de transformation impliquant des émissions polluantes 

• transport souterrain, sans trafic lourd: ni bruit ni gaz d’échappement  

• non toxique pour les hommes, les animaux, les sols et les eaux  

• pratiquement exempt de soufre  

• exempt d’azote organiquement lié  

• combustion peu polluante  

• des émissions de CO2 relativement faibles  

• pas de poussière  

• pas de suie  

• pas de métaux lourds  

• pas de déchets. 

 

Importations surtout d’Europe occidentale  

La Suisse se situe au cœur du réseau de transport gazier européen. Elle importe la totalité de ses 
besoins en gaz naturel auprès des pays voisins car elle n’a aucun gisement important et rentable.  
 
Le gaz naturel consommé en Suisse est produit à raison d’environ deux-tiers dans des pays de l’UE 
et en Norvège. Un tiers du gaz naturel importé provient de champs gazifières situés en Russie. La 
Suisse achète son gaz naturel pour moitié environ en s’appuyant sur des contrats à long terme, 
conclus avec de grands fournisseurs en Allemagne, aux Pays-Bas, en France et en Italie. Ces 
fournisseurs disposent en outre de grands stockages souterrains. Le reste est acquis sur la base de 
contrats à court, voire très court terme. Enfin, Swissgas, principale société d’importation en Suisse, 
associée à des partenaires allemands et autrichiens, a des participations directes dans l’industrie 
extractive norvégienne.  
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11.5.  Eau potable 

Administration 

Mouvements des compteurs 2012 2013 2014 2015 2016 

Achats 114 120 120 55 48 

Compteurs en service 1022 1029 1036 1038 1046 

Compteurs équipés radio 485 601 668 713 761 

Pourcentage compteurs équipés 47.5 % 58.4 % 64.4 % 68.7 % 72.7 % 

 

Contrôle qualité  

En trois périodes de l'année, 30 prélèvements ont été effectués sur le réseau de distribution afin 
de les soumettre au Laboratoire cantonal pour les analyses bactériologiques. 2 de ces échantillons 
ont également subi un test physico-chimique.  
 
Toutes les analyses ont révélé une eau parfaitement conforme aux prescriptions de l’Ordonnance 
fédérale du 26 juin 1995 sur les exigences en matière d’hygiène et de microbiologie relatives aux 
denrées alimentaires. 
 
L’information sur la qualité de l’eau est transmise aux consommateurs avec la facture-décompte 
de décembre. Parallèlement, ces données sont également disponibles sur le site internet de la 
SSIGE : www.qualitedeleau.ch. 
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Captages et amenées - volumes (m3) 

Lieu  2012 2013 2014 2015 2016 

Les Auges 180’489 172’604 164’100 153’456 152’308 

Dénériaz/Noirvaux 310’348 306’762 321’381 291’891 285’501 

Mouille-Mougnon 78’607 85’346 58’201 95’889 75'773 

Onnens 18’594 23’374 16’858 37’722 61’681 

Totaux  588’038 588’086 560’540 578’958 575’263 

Ventes ACRG 183’621 151’013 175’880 116’385 95’283 

Différence 404’417 437’073 384’660 462’573 479’980 

 
En provenance des sources des Dénériaz, le volume revendu à l’ACRG se monte à 116’385 m3, ce 
qui représente le tiers du total de l’eau pompée à Noirvaux. 
 

Consommations d’électricité en kWh/an 

Lieu  2012 2013 2014 2015 2016 

Dénériaz/Noirvaux 230’115 222’402 227’757 207’750 200’406 

Mouille-Mougnon    59’193   63’628    47’523 74’168 63’522 

Totaux  289’308 286’030 275’280 281’918 263’928 

 

Consommations d’électricité moyenne en kWh/ m3 

Lieu  2012 2013 2014 2015 2016 

Dénériaz/Noirvaux 0.741 0.725 0.708 0.712 0.701 

Mouille-Mougnon 0.753 0.745 0.816 0.773 0.838 

 

Réseau de distribution 

Dans le cadre du préavis n° 946-14 "Aménagement des infrastructures destinées au secteur de 
l'hôpital",  320 mètres de conduites d'eau ont  été remplacées. 
 
Dans le cadre du préavis n° 16-14 "Remplacement d'un tronçon de conduite d'eau potable au col 
des Etroits", 210 mètres de conduite en fonte d’un diamètre intérieur de 300mm ont été posées. 
 
La construction du bâtiment à la rue des Métiers 3 (préavis n°15-06) a nécessité le détournement 
de 110 mètres de conduite d’un diamètre intérieur de 150mm. 
 
Assainissements 

Cette année, l’accent a été mis sur les campagnes de recherche et d’identification de fuites, ce qui 
a permis de déceler 12 fuites sur les conduites principales et 9 sur des branchements secondaires. 
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14 ruptures ou perforations ont nécessité des interventions urgentes sur les conduites principales 
7 réparations planifiées ont été exécutées.  
 
Raccordements 

5 nouveaux branchements ont été réalisés, tandis que 10 ont été partiellement ou entièrement 
remplacés suite à des fuites. 
 
Stations - travaux de réparation et entretien 

Charmille Entretien courant du système de chlorage, chambres des vannes. 

Broutire  Entretien courant de la robinetterie. 

Noirvaux   Entretien courant des appareils de contrôle qualité et chlorage,    
  étalonnages périodiques.   

Mouille-Mougnon Entretien courant des appareils, étalonnages, chlorage et contrôle   
  extinction UV, nettoyage du réservoir. 

Réservoir 700  Entretien courant robinetterie et appareils de contrôle 

Réservoir Château Création d’un by-pass pour permettre la vidange du réservoir en vue de 
  son nettoyage. 

Réservoir 500  Modification de la robinetterie en cours  

Captages  Nettoyage, entretien courant.  

11.6.  Epuration  

STEP de la Villette 

Exploitation 2012 2013 2014 2015 2016 

Boues déshydratation – m3 465 381 328 333 296 

Electricité RE - kW/h 148’376 139’803 136’307 137’966 137’473 

Prod. électricité CCF-kWh 98’570 84’045 89’622 93’529 87’636 

Production Biogaz – m3 59’138 49’226 56’671 58’450 55’346 

Gaz naturel – m3 11’337 11’203 14’490 12’966 16’322 

Consom. thermique - kWh 303’595 278’677 324’114 314’775 337’473 

Eau potable - m3 2’558 2’833 2’716 2’611 2’763 

Produits chimiques       

Chlorure ferrique (litre) 34’467 32’489 42’380 30’936 32’980 

Floculant (kg) 3’000 2’050 2’100 1’125 1’200 
 

Tout le courant produit par le couplage chaleur-force (CCF) est comptabilisé en sortie de machine 
et rétribué selon le tarif Swissgrid de 24 cts/kWh. 
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Volumes annuels d’eau traités 

Année Volume (m3) Moyenne 

2012 909’444 Moyenne 2'491 m3/jour 

2013 820’532 Moyenne 2'248 m3/jour 

2014 825’899 Moyenne 2'262 m3/jour 

2015 747’714 Moyenne 2'048 m3/jour 

2016 911’265 Moyenne 2'496 m3/jour 

Eaux traitées - variation des volumes mensuels 

 
 

Le premier semestre de l’année s’est révélé assez intense au niveau de la pluviométrie. Comme le 
démontre le graphique, les volumes d’eau à traiter s’en retrouvent nettement influencés de par le 
fait que notre réseau de collecteurs soit encore en partie unitaire. 
 

Energie thermique  -  variations mensuelles gaz naturel et biogaz 
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Le biogaz issu de la digestion des boues est entièrement revalorisé, à hauteur de 33 % sous forme 
électrique et de 67 % sous forme de chaleur, alors que le gaz naturel est utilisé comme énergie de 
substitution pour la partie thermique. 
 

Entretien 

Fosse d’arrivée 

Entretien courant du dessableur et du dégrilleur. 
 
Echantillonneurs 

Remplacement des échantillonneurs d’entrée et de sortie de STEP permettant les prélèvements 
pour les analyses effectuées par le laboratoire cantonal. 
 
Bassin primaire 

Remplacement du motoréducteur du racleur. 
 
Bassins d’aération (Biologie) 

Curage et nettoyage des bassins à l’aide d’un camion-pompe. 

Mise en conformité des barrières de sécurité autour des bassins. 
 
Biogaz 

Entretien courant du système de surveillance du biogaz. 
Couplage chaleur force (CCF) 

Entretien courant moteur et unité de filtration du gaz. 
 
Installations électriques 

Mise en conformité des installations faisant suite aux non-conformités révélées lors du contrôle 
périodique imposé par la législation fédérale sur les installations électriques. 
 

Contrôles et analyses 

Les boues étant destinées à l’incinération, une seule analyse effectuée à titre de contrôle général a 
été réalisée par la société SOL-CONSEIL. Les résultats n’apportent pas de commentaires 
particuliers; les teneurs en métaux lourds sont respectées. 
 
En 12 occasions, des prélèvements d'eau ont été effectués, puis analysés par le Laboratoire 
cantonal. Toutes les analyses d'eau ont été déclarées conformes aux normes de l'Ordonnance 
fédérale du 8 décembre 1975, à l’exception d’une seule qui présentait un léger manquement au 
niveau du rendement d’abaissement de la charge en carbone organique. 
 
 
 
 



 

 

115 
 

STEP de L’Auberson 

Exploitation 

Désignation 2012 2013 2014 2015 2016 

Eau traitée (m3) 34’090 30’595 32’333 33’033 32’351 

Boues liquides 3 % (m3) 832 768 768 784 808 

Chlorure ferrique (litres) 9’860 8’450 7’830 8’875 6’320 

Eau potable (m3) 379 453 355 343 401 

Gaz naturel (m3) 685 805 680 680 736 

Electricité (kWh) 42’449 49’916 38’064 39’986 39’495 

 
Boues   

808 m3 de boues liquides ont été acheminées pour leur déshydratation à la STEP de La Villette, où 
le biogaz issu de leur digestion est valorisé au travers du système de couplage chaleur-force (CCF). 
Une fois traité, un volume résiduaire de 115 m3 de boues a été évacué vers la société VADEC (ex-
SAIOD), à Colombier, pour effectuer leur séchage thermique en vue de leur élimination par 
incinération en cimenterie. 
 
 

Eaux traitées - variation des débits mensuels 
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Evolution des consommations électriques mensuelles 

 
 
Entretien 

Fosse d’arrivée 

Entretien courant du déssableur et du dégrilleur. 

Remplacement de la sonde de niveau du bassin tampon d’entrée STEP. 
 
Echantillonneur 

Remplacement de l’échantillonneur de sortie de STEP permettant les prélèvements pour les 
analyses effectuées par le laboratoire cantonal. 
 
Bassin final 

Remplacement de la pompe immergée de l’exutoire. 
 
Bassins d’aération (Biologie) 

Remplacement des diffuseurs d’air des deux bassins. 
 

Contrôles et analyses 

12 prélèvements d'échantillons ont été effectués pour des contrôles divers. Toutes les analyses 
ont été déclarées conformes à l'Ordonnance fédérale du 8 décembre 1975. Le rendement de 
l’épuration est excellent, soit de l’ordre de 98 % en moyenne. 
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Consommations électriques annuelles des stations de relevage en kWh 

Station 2012 2013 2014 2015 2016 

Prise-Perrier 3’009 4’245 3’008 3’113 4’810 

Le Carre 1’683 1’480 2’178 1’497 1’640 

La Chaux 14’030 12’215 9’430 14’685 18’210 

Mouille-Mougnon 3’110 3’769 2’935 2’866 2’970 

Culliairy 1’120 1’358 1’366 1’155 1’106 

Les Grangettes 731 339 261 485 621 

Les Rochettes  449 412 419 414 434 

Totaux en kWh 24’142 23’818 19’597 24’215 29’791 

Station 2012 2013 2014 2015 2016 

Prise-Perrier 3’009 4’245 3’008 3’113 4’810 

Le Carre 1’683 1’480 2’178 1’497 1’640 

La Chaux 14’030 12’215 9’430 14’685 18’210 

Mouille-Mougnon 3’110 3’769 2’935 2’866 2’970 

Culliairy 1’120 1’358 1’366 1’155 1’106 

Les Grangettes 731 339 261 485 621 

Les Rochettes  449 412 419 414 434 

Totaux en kWh 24’142 23’818 19’597 24’215 29’791 

 
Variations mensuelles de consommation électrique pour les stations de relevage 
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11.7.  Conclusions 

Les importantes ressources du gaz naturel, l’absence totale de particules fines émises lors de sa 
combustion, ainsi que sa souplesse d’application offrent des atouts indéniables. Le recours aux 
applications liées aux énergies renouvelables se développe et le gaz naturel se profile de plus en 
plus comme l’énergie d'appoint idéale pour les applications solaires notamment.  
 
La progression des ventes de gaz se poursuit de manière réjouissante. Les perspectives d’avenir 
sont excellentes, non seulement pour les nouvelles constructions, mais également par les 
reconversions du mazout au gaz de chaufferies, en fonction des nouvelles normes applicables 
pour les chaudières et les citernes de stockage.  
 
En fonction de l’étendue et de la complexité du réseau d’eau potable, la distribution demande 
une attention toute particulière, notamment pour maîtriser les fuites et pannes, ainsi que pour 
garantir la qualité du produit. La télégestion informatisée et les capteurs d’enregistrement offrent 
un outil performant pour améliorer la surveillance des nombreux critères influents et garantir la 
fourniture de cette denrée précieuse et indispensable qu’est l’eau potable.  
 
Au niveau de la surveillance et de l’exploitation du réseau d’eau de l’ACRG, qui demande 
également une attention de tous les instants, l’année a été marquée par de multiples 
interventions durant le deuxième semestre pour la recherche, la localisation et la réparation 
d’importantes fuites survenues sur la partie supérieure du réseau. 
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12. Office du tourisme  

12.1.   Commission tourisme  

La Commission Tourisme est composée de 14 membres, dont les présidents des 7 associations 
touristiques de la région et un municipal pour chacune des 7 communes. Elle traite de la stratégie 
et de la direction du tourisme régional. En ce qui concerne Sainte-Croix / Les Rasses, ce sont Mme 
Véronique Duvoisin, Municipale à la Commune de Bullet, et M. Lionel Pesenti, Municipal à la 
Commune de Sainte-Croix qui siègent dans cette commission. 

12.2.  Collaborateurs/trices au sein de l'équipe du tourisme régional (ADNV) 

Trois collaborateurs gèrent les activités de l’antenne de Sainte-Croix / Les Rasses : 
• M. Luca Grand-Guillaume-Perrenoud à 100%, collaborateur régional entre janvier et août 2016, 

chef d’office dès septembre 2016. Fin août 2016, début d’une formation continue en emploi 
au SAWI de Lausanne avec comme objectif un brevet fédéral de spécialiste en marketing. 
Formation en partie financée par le fond à la formation de l’ADNV. 

• Mme Noémie Gerber, collaboratrice régionale à 60% entre janvier et octobre 2016 et à 40% 
dès novembre 2016. 

• Mme Estelle Kruegel, stagiaire pour une année à 100% dès juillet 2016. Mme Kruegel est la 
première stagiaire à intégrer l’Office du Tourisme. L’engagement de stagiaires fait partie pour 
un Office du Tourisme, des missions de formation de la relève. 

 
Mme Margaux Miserez a été engagée au début de la saison hivernale 2015 / 2016 en tant 
qu’auxiliaire au Chalet de l’Office du Tourisme et de l’Ecole Suisse de Ski des Rasses. Pour la saison 
hivernale 2016 / 2017, Mme Kim Bugnon reprendra le poste laissé libre par Mme Miserez. Un 
nouveau ou une nouvelle stagiaire sera engagé pour juillet 2017. 

12.3.  Statistiques  

Fréquentation des sites Internet 

www.sainte-croix-les-rasses-tourisme.ch 
2015 2016 Evolution % 

Nombre de visites  
www.sainte-croix-les-rasses-tourisme.ch 

157’232 163’087 +4% 

Nombre de visiteurs 107’495 101’964 -5% 
Nombre de pages vues 545’531 523’725 -4% 
Nombre de visites sur le site régional 
www.yverdonlesbainsregion.ch  

214’539 186’716 -13% 

Nombre de visites des 7 sites inclus 
www.sainte-croix-les-rasses-tourisme.ch 

576’667 519’959 -10% 

 
La fréquentation et le nombre de visiteurs du site internet www.sainte-croix-les-rasses-
tourisme.ch sont restés stables, avec une légère augmentation. En ce qui concerne les sites 
internet d’Yverdon-les-Bains Région, les autres destinations enregistrent une baisse de leur 
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fréquentation, qui d’après nous s’explique par les travaux précédents la mise en ligne du nouveau 
site Internet, un projet d’envergure développé avec et grâce à l’Office du Tourisme du Canton de 
Vaud (référencement, contrats ST etc.). La mise en ligne des 7 sites d’Yverdon-les-Bains Région est 
prévue pour le 22 avril 2017.  
 
Demandes d'informations touristiques 

OT Sainte-Croix / Les Rasses 
2015 2016 

Evolution en 

% 

Visites au guichet 384 818 +113% 
Téléphones 899 838 -7% 
Documentation par courrier postal / e-mail 2187 2395 +9% 

  
Après le déménagement des bureaux de l’Office du Tourisme au rez-de-chaussée de l’Hôtel de 
Ville de Sainte-Croix le 13 juillet 2016, on remarque que le but fixé l’an dernier concernant 
l’amélioration de la fréquentation du guichet a été pleinement atteint. Durant les vacances d’été, 
une première tentative d’ouverture le week-end, et notamment les samedis a été appréciée. Les 
faibles résultats de visites durant les périodes de janvier à mars sont explicables par le fait que le 
bureau principal de Sainte-Croix est moins actif, le personnel et les demandes d’informations 
étant concentrés au chalet de l’Office du Tourisme des Rasses. Dans un premier temps, des 
transformations ont été effectuées par les services communaux dans les nouveaux locaux. 
L’aménagement intérieur final, confié à l’entreprise « Bona Architecture & Design » d’Yverdon-les-
Bains, sera entrepris entre janvier et février 2017. 
 
 

 
 
 
Notons également que le chiffre d’envois de matériel promotionnel et e-mails contient le nombre 
de courriers envoyés en tenant compte des nombreux publipostages réalisés durant l’année. Pour 
les e-mails, seuls les courriels de réponses aux demandes d’informations sont comptabilisés. 
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Nuitées Sainte-Croix / Les Rasses  

basées sur les taxes de séjour 
2015 2016 

Evolution 

en % 

Nuitées hôtelières 26’527* 25’573* -3% 
Nuitées camping 8’396 10’344 +23% 
Nuitées B&B 720 584 -19% 
Nuitées hébergements de groupes 18’690 18’699 0% 

Nuitées résidences secondaires 25’839 22’701 -13% 
  *données sans l’Hôtel de La Grand’Borne et Restaurant des Planets. 
 
Les nuitées hôtelières sont en baisse à cause d’un hiver qui a démarré tardivement et peu riche en 
neige ainsi qu’à une météo peu clémente durant le mois de juin. Il est à noter que l’Hôtel-
Restaurant de la Grand’Borne à L’Auberson a rouvert ses portes début juillet 2016. 
 
Les nuitées camping sont en constante augmentation depuis ces trois dernières années, grâce 
notamment à une gérance dynamique au camping VD28 des Cluds ainsi qu’aux camps scouts qui 
ont eu lieu à La Layettaz. 
 
Concernant les B&B, on constate une augmentation des nuitées pour les B&B des Rasses, du 
Chasseron aux Replans et du Bel Horizon à La Gittaz-Dessus. Les chiffres restent stables pour les 
autres établissements. 
 
Les nuitées en hébergement de groupe restent stables si l’on tient compte que tous les 
établissements n’ont pas fourni leurs résultats. 
 
Egalement, nous pouvons constater une augmentation du nombre de pèlerins qui empruntent la 
Via Francigena, entre fin avril et début octobre.  
 
Entrées individuelles dans les sites touristiques 

(données confidentielles) 
2015 2016 Evolution % 

Musée CIMA 10’476 11’139 +9% 

Musée Baud 10’000 9'080 -9% 
Musée des Arts et Sciences 1’015 725 -29% 
Atelier du Dr Wyss 376 293 -22% 
TOTAL 21’867 21’477 -2% 

 
Malgré une légère baisse des entrées au Musée Baud, ainsi qu’au Musée des Arts et Sciences, on 
note une augmentation des entrées au CIMA, grâce notamment à l’exposition "Caresser la peau 
du ciel, Art Leu Family". 
 
Musée CIMA 

12.12.15 – 26.06.16  Exposition temporaire: "Caresser la peau du ciel" Art Leu Family 
Grand succès pour cette exposition d’artistes locaux mondialement connus. 
 
8.10.16 – 02.04.17  Exposition temporaire de photos : "Dans les Yeux de Rumdul", André Capt 
Fréquentation satisfaisante pour les 3 premiers mois d’exposition. 
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Musée BAUD 

13.02.16 – fin avril  Exposition temporaire: "Peinture chinoise Jungo-Mondoux" 
Cette exposition a été satisfaisante en terme de visites. 
 
Musée des Arts et Sciences 

29.11.15 – 01.05.16  "Construire dans le massif du Jura" 
Exposition réalisée dans le cadre du projet Interreg IV de coopération transfrontalière franco-
suisse. Trois métiers d’autrefois (murs en pierres sèches, crépis à la chaux et bois fendu) se 
dévoilaient au public. La fréquentation a été mitigée. Cette exposition contenait beaucoup de 
texte, ce qui a peut-être retenu quelques visiteurs. 
 
22.05.16 – 02.10.16 "Hors le langage", œuvres de J-F. Reymond, S. Bresset et C. Jelk 
Exposition commune d’œuvres des artistes Jean-François Reymond, Stéphane Bresset et Christian 
Jelk. Fréquentation très faible lors de cette exposition. Le sujet n’a pas conquis le public du musée. 
 
23.10.16 – 30.04.17 "La vie filmée au pays des caméras" 
Exposition-film réalisée à partir d’archives familiales filmées régionales. Un film a été réalisé par 
Mme Anne Crété et deux projections ont été organisées au Cinéma Royal et ont remporté un 
franc succès. Un DVD du film est édité juste avant les fêtes de Noël 2016 et est en vente à l’Office 
du Tourisme. Cette exposition aura une excellente fréquentation lors du vernissage ainsi que 
durant les ouvertures du musée. Il s’agit d’un thème très porteur pour les personnes de la région.  
 
Saison HIVER 2014/2015 2015/2016 

Remontées Mécaniques de Sainte-Croix / Les Rasses 

 Jours d’exploitation 58 49 
 Personnes transportées 290’000 Chiffre non-transmis 
 Forfaits Ski-Bains vendus 75 Chiffre non-transmis 
Ski-Club de Sainte-Croix 

 Jours d’exploitation 79 33 
 Personnes transportées 28’257 16’859 
Mauborget Télébob 

 Jours d’exploitation 48 20 
 Personnes transportées 2'903 1’730 
Mauborget Téléski 

 Jours d’exploitation 47 26 
 Personnes transportées 2’452 1’206 
Patinoire de L’Auberson 

 Jours d’exploitation 1 4 
Société de Développement de L’Auberson 

 Jours d’exploitation 50 20 
 Heures de traçage 140 100 
Groupement des Skieurs de Fond des Rasses 

 Jours d’exploitation 123 95 
 Heures de traçage 523 498 
 Chiffre d’affaire 166'136.00 150'000.00 
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Saison HIVER 2014/2015 2015/2016 

Chalet de l’Office du Tourisme des Rasses 

 Heures d’ouverture 342.5 352 
 Jours d’ouverture 46 45 
 Renseignements donnés 3500* 1762* 

 *Changement de manière de comptabilisation des renseignements. 
 Source : Office du tourisme, sur la base de communication des partenaires hiver. Activités mesurées de décembre à mars. 

 
Les résultats de la saison 2015 / 2016 sont en baisse par rapport à la saison 2014 / 2015 car la 
saison a été plus courte, ceci étant dû à l’arrivée très tardive de la neige (mi-janvier 2016). Cette 
période sans neige et de manque de froid a grandement péjoré l’exploitation de l’ensemble des 
installations hivernales de Sainte-Croix / Les Rasses. L’arrivée de la neige mi-janvier 2016 n’a pas 
pour autant pu garantir une activité ininterrompue jusqu’en fin de saison, car la neige avait 
pratiquement disparu début février, pour revenir avant les relâches vaudoises. Un temps 
catastrophique durant les relâches aura également vu une exploitation difficile sur l’ensemble du 
domaine. De grandes quantités de neige sont tombées début mars, juste avant le week-end de la 
MARA, ce qui a permis une bonne fin de saison, surtout pour la pratique de ski de fond. Dans 
l’ensemble, on remarque une bonne fréquentation des restaurants et chalets durant l’hiver, ceci 
est dû en partie au développement constant de l’offre raquettes et du ski de randonnée.  

12.4.  Projets 

Stratégie de développement touristique Sainte-Croix / Les Rasses 

Des actions ont été entreprises, avec la direction du tourisme régional, dans la continuité des 
objectifs et mesures stratégiques 2015 – 2020 : 

- Séance mobilité à Couvet concernant les lignes de bus inter-cantonales et un projet d’arrêt 
  au Creux du Van – 18 janvier 2016 
- Visite de la station du Weissenstein avec le Comité de Pilotage - 19 janvier 2016 
- Présentation à la population des premiers résultats de la stratégie – 14 juin 2016 
- Engagement d’une stagiaire pour une année – début du stage le 4 juillet 2016 
- Divers programmes, animations, balades thématiques et nouveaux forfaits, recommandés  
  par l’axe 1 
- Déménagement de l’Office du Tourisme dans ses nouveaux locaux – 13 juillet 2016 
- Analyse de faisabilité pour une Remontée Mécanique 4 saisons par le mandataire Laurent  
  Vanat (étude financée à 80% par le SPECo) 
- Séance avec le SPECo : Demande de création d’un Masterplan – 24 août 2016 
- Demande de soutien de CHF 60'000.- au canton pour le projet de la Tour Grand’Vy –    
  Accordé 
- Poursuite du projet de balades archéologiques et demande de soutien au canton – en cours 
  d’examen. 

 
Campagne d’hiver soutenue par l’OTV 

Depuis quelques années, la Région d’Yverdon-les-Bains collabore à une campagne globale pour la 
promotion des stations hivernales (Alpes et Jura).  
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Pour la saison 2015-2016, la campagne visait à promouvoir directement le forfait « Une nuit à 
l’hôtel, la deuxième à 50 % » avec une campagne média dans les journaux 20 minutes en 
langues française et allemande, et dans la Berner Zeitung. Une campagne « adwords » servait une 
communication du forfait sur les sites Internet.  
 
Campagne LFM 

Pour la 5ème année consécutive, l’ensemble des activités hivernales et des prestataires de la 
destination, et notamment les Remontées Mécaniques, ont fait l’objet d’une campagne 
publicitaire sur les ondes de LFM.   
 
Communication par l’intermédiaire des vitrines 

La vitrine située à la commune de Sainte-Croix est aménagée deux fois par année, et les activités 
d’hiver de Sainte-Croix / Les Rasses sont présentées dans la vitrine de l’Office du Tourisme 
d’Yverdon-les-Bains, Av. de la Gare 2. 
 
Point « I » hivernal à L’Auberson – Joseph Sports 

La collaboration continue avec Mme Murielle Montandon et l’équipe du magasin Joseph Sports. 
Depuis fin 2014, Joseph Sports à L’Auberson est un point d’information hivernal. Le personnel du 
magasin est briefé avant la saison sur les nouveautés afin de pouvoir distribuer nos brochures et 
flyers ainsi que donner des renseignements sur l’ensemble de la région. 

12.5.  Evénements 

Evénements 

• 31ème Carnaval de Sainte-Croix – 18 au 21 février 2016 

4 jours de fête à Sainte-Croix avec une magnifique météo. Une très belle édition avec comme 
thème « Tous les chemins mènent au plus rhum antique des carnavals ».   
 
• 46ème Mara – 5 et 6 mars  

Service au stand VIP le dimanche 5 mars 2016 en présence des municipalités et autres invités. Sur 
l’ensemble des courses, ce sont plus de 500 concurrents qui ont participé à cette 46ème édition, 
malgré des conditions météorologiques difficiles (neige et vent). En effet, le manque de neige la 
semaine avant la compétition a donné quelques sueurs froides aux organisateurs. Toutefois, l’or 
blanc a fait son retour deux jours avant les courses et est tombé sans discontinuer jusqu’à la 
clôture de cette édition. 

 

• 16ème Festival des Terroirs Sans Frontière – 20 et 21 août 2016 

Les collaborateurs de l’Office du Tourisme sont membres du Comité d’organisation et sont en 
charge de la gestion du thème, des exposants, de l’animation, de la  communication, et de la 
création d’un dossier de presse.  Cette 16ème édition a compté environ 70 exposants, pour une 
affluence avoisinant les 8'000 personnes sur l’ensemble du week-end. Le thème « La Taille : Pierre 
et Charpente » aura vu la construction en un week-end d’une voûte ainsi que le taillage de deux 
bornes à l’effigie des Communes de Sainte-Croix et des Fourgs. Un stand régional de l’Office du 
Tourisme était installé sur le site du Festival. 
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• Les Coups de Cœur du Balcon 2016 - 11 octobre 2016 

Le concept a évolué suite aux décisions prises lors du débriefing en 2015. Une page Facebook a 
été créée par l’Office du Tourisme de Sainte-Croix / Les Rasses. Depuis cette page, les votes étaient 
ouverts au public afin d’élire les plus beaux jardins et balcons de la destination. Il était également 
possible de voter au bureau de l’Office du Tourisme. Ce projet est porté en collaboration avec la 
SIC et les sociétés de développement de L’Auberson, de Bullet, de La Chaux, de La Vraconnaz et 
de l’ADIS. La remise des prix a été effectuée le 11 octobre 2016 à l’Espace Alexei Jaccard à Sainte-
Croix. En décembre 2016, suite au débriefing, il est décidé à l’unanimité de mettre un terme aux 
Coups de Cœur du Balcon après cette 7ème édition. Plusieurs associations sont en manque de force 
vive pour se consacrer à ce projet. Les objectifs du concours, à savoir le fleurissement des 
communes et l’image d’un accueil chaleureux de nos villages ayant été atteints au vu de 
l’amélioration de la mise en scène au fur et à mesure des années. La SIC annonce toutefois qu’un 
projet est en cours à l’interne pour le fleurissement des commerces. 
 
• Stand de promotion Yverdon-Les-Bains Région 

Cette année, deux semaines de promotion pour les partenaires hiver et le groupe BOAS ont été 
organisées par l’Office du Tourisme de Sainte-Croix / Les Rasses et les Remontées Mécaniques de 
Sainte-Croix / Les Rasses. La première a eu lieu au Léman Centre COOP de Crissier du 23 au 26 
novembre 2016. L’excellente collaboration avec les responsables du Léman Centre nous a permis 
d’effectuer une semaine riche en contacts et la Région d’Yverdon-Les-Bains a pu être présentée 
dans son ensemble. Les résultats sont très satisfaisants avec 379 bons distribués pour une valeur 
de plus de CHF 7'000.-. Au niveau des brochures touristiques, plus de 1200 documents ont été 
distribués. 
 
La deuxième semaine a eu lieu au Bel-Air Centre COOP à Yverdon-Les-Bains du 30 novembre au 3 
décembre 2016. Pour cette promotion, l’Office du Tourisme de Sainte-Croix / Les Rasses s’est 
occupé de la gestion opérationnelle, la présence physique ayant été assurée par les partenaires 
hiver et le groupe BOAS. Cette opération de promotion a été moins satisfaisante, le Bel-Air Centre 
étant peu fréquenté durant la semaine et la place d’exposition n’étant pas idéale. 
 
• Marché de Noël - 17 décembre 2016 

Aide administrative pour l’organisation du Marché de Noël en collaboration avec la SIC, l’ADIS, la 
Commune de Sainte-Croix et le Club philatélique.  
 

Animations OT Sainte-Croix / Les Rasses 

• Sorties accompagnées en raquettes : 5 sorties accompagnées à la découverte de la nature 
avec le guide de moyenne montagne Yves Giroud avaient été programmées pour l’hiver 2015 
/ 2016. Une sortie « officielle » a pu avoir lieu, les autres ayant dû être annulées en raison des 
mauvaises conditions météorologiques ou manque d’inscription. Il est toutefois important de 
relever que nos offres de balades accompagnées commencent à être connues du public, car 
nous avons pu organiser 3 sorties raquettes « sur mesure » pour des entreprises / groupes 
(EPFL, Lions Club et sortie d’un cabinet médical). Ceci porte finalement à 4 sorties organisées 
sur 5 de prévues initialement, ce qui est un bon résultat au vu de la saison hivernale. 
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• Bar des neiges : a eu lieu le jeudi 25 février aux Rasses en collaboration avec des partenaires 
locaux tels que Le Coucou, Les Planets, Le Grand Hôtel des Rasses, la fromagerie Tyrode et les 
Remontées Mécaniques. La météo incertaine du début de matinée et le mauvais temps qui est 
venu s’installer en milieu d’après-midi a retenu la majorité des skieurs à s’arrêter dès 15h pour 
partager ce moment de convivialité.  

 
• Contes : une soirée-conte avec Anne-Sylvie Casagrande et Anne-Laure Vieli a été organisée 

par l’Office du Tourisme au Grand Hôtel des Rasses durant les relâches, le mardi 23 février 
2016. Le nombreux public présent (environ 50 personnes) était composé d’hôtes de l’hôtel, de 
touristes résidents dans les B&B ou appartements de vacances, de personnes locales ou de la 
plaine ainsi que certaines connaissances des artistes. Le public a été enthousiasmé par cette 
soirée contée. 

 
• Créativité et Savoir-Faire, Journée Portes Ouvertes des Artistes et Artisans : dimanche 29 

mai 2016, deuxième édition de la manifestation, concept, organisation et coordination par 
l’Office du Tourisme en collaboration avec 16 artistes et artisans locaux. Grand succès chez 
chacun des artistes et artisans, entre 50 et 100 personnes ont visité certains ateliers 
(excursionnistes, amis des artistes, provenance de Lausanne, Fribourg, Genève, et locaux). Une 
exposition collective des artistes participants à cette manifestation a été présentée à La Galerie 
Le Bunker du 24 mai au 13 juin 2016. Suite au grand succès de 2016, il a été décidé de 
prolonger l’événement sur 2 jours en 2017. 

 
• Balades accompagnées « Atelier de cuisine sauvage » : 2 balades ont été prévues avec la 

guide de moyenne montagne Thaïs Cornaz. Succès pour la première sortie du 22 mai 2015 
avec 9 participants. Pour la deuxième balade, prévue le 11 juin 2016, sur 10 inscriptions, 
seulement deux personnes ont pris le départ au vu des conditions météorologiques 
exécrables. 

 
• Balade accompagnée « Gorges de Covatannaz » : 18 juin 2016, manque d’inscriptions, n’a 

pas eu lieu. La mauvaise météo du mois de juin a dû retenir les personnes intéressées. 

 

• D’alpage en alpage : 5 juillet 2016, n’a pas eu lieu pour cause de manque d’inscriptions. 
L’objectif était de toucher les vacanciers dans les hôtels, toutefois il n’y avait pas encore assez 
de touristes dans nos hébergements durant la première semaine des vacances.  

 

• A la rencontre des marmottes : 7 juillet 2016, 3 journalistes du Journal La Région y ont 
participé, ce qui a donné une belle visibilité aux  activités proposées. 

 

• Epicéa, le patriarche de nos montagnes : 26 novembre 2016, demande d’information de la 
part d’une famille, mais sans suite. Sans doute à cause des nombreuses chutes de neige et de 
la météo instable. 

 
• Chasse au Trésor et Fondue au Chocolat : Grâce au partenariat maintenu par la direction 

régionale du tourisme avec J3L, lequel est soutenu financièrement par le SPECo, l’OTV et la 
ville d’Yverdon-les-Bains, nous avons pu mettre en place le forfait « Chasse au Trésor et 
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Fondue au Chocolat » en partenariat avec le Gîte-rural du Mont-des-Cerfs.  Un parcours 
didactique composé de 4 jeux au départ du Col des Etroits en direction du Mont-des-Cerfs 
avec comme récompense finale une fondue au chocolat. Une activité originale, ludique et 
didactique. Chaque participant repart avec un cadeau.  

 
• Soirée-spectacle : Une représentation du spectacle « Fridj » avec Anne-Sylvie Casagrande, 

Yveline Schwab et Gisèle Rime a eu lieu le 28 décembre 2016 au Grand Hôtel des Rasses. 
Grand succés devant plus de 50 personnes, hôtes de l’hôtel, de touristes résidents dans les 
B&B ou appartements de vacances, de personnes locales et de la plaine. Deux autres soirées 
spectacles auront lieu durant l’hiver 2016/2017, le 4 janvier et le 21 février 2017. 

 
Publications/imprimés 

Documents publiés en 2016 :  

• Edition et impression « Panorama des manifestations » (4 fois par année) 
• Création et impression du flyer « Atelier de cuisine sauvage » 
• Création et impression du flyer « Traditions et Savoir-Faire – Portes ouvertes des artistes et 

artisans » 
• Création et impression du flyer « Balades accompagnées 2016 » 
• Impression du flyer J3L « Chasse au trésor et Fondue au Chocolat » 
• Mise à jour du flyer « Sentiers raquettes 2016 – 2017 » 
• Création et impression du nouveau flyer des Remontées Mécaniques de Sainte-Croix / Les 

Rasses en collaboration avec elles « Cet hiver au cœur du Jura » 
• Création et impression du flyer « Programme hivernal 2016 – 2017 » 
• Reportage de 3 pages sur les balades en raquettes à Sainte-Croix / Les Rasses – Magazine hiver 

de Suisse Tourisme distribué à 350'000 exemplaires et en 6 langues 
• Encart sur le télébob de Mauborget dans le magazine hiver de l’Office du Tourisme du Canton 

de Vaud. 
 
Activités régionales 

Collaboration et synergies entre les 7 offices 

Les chefs d’office de la région se rencontrent pour une séance de coordination à raison d’une fois 
par mois, lors de laquelle les différents projets à portée régionale sont discutés : projets, 
brochures, forfaits, activités promotionnelles, etc. C’est également l’occasion pour chaque chef 
d’office de communiquer sur les activités locales et de transmettre le matériel promotionnel 
adéquat (affiches, flyers et autre). Cette démarche permet à chacun d’avoir une bonne 
connaissance de l’offre régionale. Il est par exemple ainsi fréquent d’accueillir des touristes en 
provenance d’Yverdon-les-Bains, sur la recommandation de l’OTTY. 
 
Carte topographique régionale 

La carte topographique à l’échelle 1 :25'000, couvrant les 72 communes de la région a été éditée 
pour le printemps 2016. Elle a reçu un très bon accueil, et à ce jour déjà 780 cartes ont été 
écoulées par les Offices du Tourisme d’Yverdon-les-Bains Région et dans les communes.   
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Campagne œnotourisme 

Projet cantonal soutenu par le Conseiller d’Etat Philippe Leuba, l’œnotourisme nous permet de 
nous positionner sur la carte vaudoise, grâce à nos deux appellations Côte de l’Orbe et Bonvillars. 
C’est Anne Bornand, cheffe d’office, qui représente Yverdon-les-Bains Région pour ce projet. Une 
nouvelle campagne de promotion, avec la truffe comme produit d’appel pour l’année 2016, a 
permis le développement d’une offre forfaitaire pour plusieurs hôtels intéressés, relayée dans la 
presse et sur les sites internet dédiés. Les premiers travaux concernant la Balade œnotouristique 
dans le vignoble des Côtes de l’Orbe ont démarré en juin 2016. 
 
De plus, en 2016 les deux appellations ont lancé ensemble une plaquette informant les visiteurs 
quant à l’ouverture alternante de leur cave les week-ends, ceci afin d’assurer l’expérience 
« dégustation – achat » dans la région sur toute l’année. La brochure est distribuée dans les offices 
du tourisme et chez les vignerons. 
 
Caves ouvertes vaudoises  

Initiée par l’Office des Vins Vaudois, cette manifestation s’est déroulée pour la 7ème année 
consécutive dans tous les vignobles vaudois. Afin de guider au mieux les touristes dans les 
vignobles de Bonvillars et des Côtes de l’Orbe, l’équipe régionale a assuré un point d’accueil, le 
samedi et dimanche, devant l’Office du Tourisme d’Yverdon-les-Bains. Un service de minibus 
gratuit a été organisé pour déposer les gens dans les deux vignobles.  
 
Kids Day 

En offrant la gratuité pour les enfants jusqu’à 15 ans dans tous les sites touristiques de la région, 
Yverdon-les-Bains Région annonce médiatiquement le lancement de la saison. Cette promotion 
gagne chaque année en notoriété, il s’agissait en 2016 de la 3ème édition (1’216 participants). 
 
Salons touristiques et manifestations avec présence d’un stand régional  

La Région d’Yverdon-les-Bains présente son offre touristique dans le cadre de divers salons, 
événements ou opérations promotionnelles :  

• Mars  -  Salon du Randonneur, Lyon 
• Mai  –  Ferientag organisé par Suisse Tourisme 
• Juin  -  ExpatFair, Lausanne 
• Septembre  -  Comptoir Suisse, Lausanne 
• Novembre  -  Cérémonie d’accueil des nouveaux habitants, Yverdon-les-Bains 
• Novembre  -  Centre Commercial Coop Léman Centre, Crissier  
• Décembre  -  Centre Commercial Coop, Yverdon-les-Bains. 
 
Evénements et groupes 

Les Offices du Tourisme de la région d’Yverdon-les-Bains prennent part à de nombreux 
événements ou accueils de groupes. Voici un aperçu des principales activités de 2016 : 

• Distribution de plus de 5000 brochures sous forme de sachets de documentation remis aux 
participants de manifestations, congrès, lors d’accueils sur place 
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• Aide aux organisateurs d’événements, notamment pour l’accueil et l’hébergement des 
participants, ou par une présence promotionnelle lors de leur manifestation (entre autres : La 
Mara aux Rasses, VTT-Chasseron à Sainte-Croix / Les Rasses, La Balade Gourmande dans la 
région de Grandson, Festival des Couteliers à Vallorbe, Fête de la Rose à Romainmôtier, 
Fest’Yvétés à Yverdon, Marché des Terroirs sans Frontière à L’Auberson, Foire d’Automne et 
Bourse aux Sonnailles à Romainmôtier, Marché aux Truffes de Bonvillars, …) 

• Prise en charge des réservations d’hôtels et/ou places de spectacles  
• Organisation de  l’accueil et des programmes d’excursions de groupes hébergés 
• Découverte de la région organisée pour les guides, en remerciement de leur travail. 
 
Claudia Jacot, collaboratrice régionale et responsable des groupes, gère le réceptif de groupes et 
traite les demandes. En 2016, elle a été particulièrement occupée par un groupe TREUCO, qui a 
généré de nombreuses visites dans toute la région. Le tableau ci-dessous présente les groupes 
accueillis l’année dernière.  
 

 
 
Mailings divers 

• Mailing écoles (2071 adresses) pour les principaux sites touristiques d’intérêt   
• Mailing pour le Festival des Couteliers (943 adresses) 
• Terra Salina (1159 envois) 
• Invitations des prestataires (73 envois) 
• Vulcanales (388 envois) 
• Mailing œnotourisme (120 envois) 
• 10 e-newsletters sur l’année, totalisant 30’768 envois en français et 9’410 en allemand  
• Mailing séminaire à 994 entreprises membres de l’ADNV, avec brochure séminaire, plan des 

croisières Yverdon-les-Bains Région et horaire LNM. 

12.6.  Partenariats 

Par l’intermédiaire de la direction régionale, Yverdon-les-Bains Région collabore de façon 
constante avec les organismes suivants : 
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• L’Office du Tourisme du Canton de Vaud, en tant que membre du Comité directeur, et de la 
Commissions marketing pour la directrice. Les chefs d’office sont membres de comités ou 
groupes de travail spécifiques liés au DAS, domaine d’activités stratégiques, notamment pour 
le projet œnotouristique, et pour le développement du nouveau site internet. 

• Jura3Lacs, une convention marketing soutenue financièrement par le Service à l’économie, la 
ville d’Yverdon-les-Bains, Yverdon-les-Bains Région, les OT d’Avenches, de la Vallée de Joux, de 
Payerne et l’OTV, a été signée en 2013 pour une promotion commune. C’est la région 
d’Yverdon-les-Bains qui gère ce projet au nom des régions vaudoises, notamment par une 
représentation de la direction régionale au sein du Comité des directeurs, ainsi que des chefs 
d’office dans les divers groupes de travail (produits, brochures, médias, réseaux sociaux). 

• Le Parc Naturel Régional Jura Vaudois, dont sont membres 5 communes du Vallon du Nozon. 
La région participe à plusieurs groupes de travail et la collaboratrice régionale de 
Romainmôtier y représente Yverdon-les- Bains Région, ainsi que l’OT de Romainmôtier. 

• La direction d’Yverdon-les-Bains Région est également présente dans des groupes de travail 
liés au développement de l’arc jurassien, l’Aire Mont-D’Or Chasseron de la Convention Trans-
Jurane, ainsi que la Commission Tourisme d’arcjurassien.ch. 

12.7.  Projets  

La stratégie de développement de l’offre touristique régionale, se poursuit avec des projets 
d’envergure. Par le biais de la LADE, loi d’appui au développement économique, les projets 
suivants bénéficient de soutiens financiers cantonaux :  

• Le projet de signalétique régionale a reçu l’aval du canton, pour une première phase d’analyse 
et de projection 

• Dépôt d’un pré-projet Via Cluny, qui intègrera les sites de Romainmôtier, Baulmes et 
Montcherand 

• Obtention d’un montant de l’ancienne Association Jura Suisse pour soutenir les travaux de 
rénovation du lieu-dit « La Prise-d’Eau » dans les Gorges de l’Orbe 

• Application pour une balade œnotouristique dans le vignoble des Côtes de l’Orbe 
• Inauguration de la truffière didactique à Bonvillars 
• Deuxième édition du projet « Terra Salina » (Interreg V), « Patrimoine du Sel et Retombées 

Economiques », avec un nouveau partenaire, Schweizerhalle à Bâle 
• Etude pour une remontée mécanique 4 saisons sur le Massif du Chasseron et élaboration d’un 

master plan, indispensable pour l’obtention de fonds cantonaux et de la Confédération 
• Dépôt d’une demande pour le soutien au projet de muséographie au Château de Grandson 
• Obtention des fonds demandés pour la construction de la Tour Grand Vy à Bullet 
• Demande en cours pour le projet de Balades archéologiques au Chasseron 
• Dans le cadre de la NPR, le projet de formation continue pour les prestataires touristiques de 

l’arc jurassien a été validé 
• Préparation de deux fêtes d’envergure, La Schubertiade et la Fête Romande des Yodleurs 2018 
• Programme d’activités de l’Association Les 18èmes d’Yverdon et Région. 
 
Par ailleurs la direction régionale a animé plusieurs groupes de travail, composé de membres de la 
Commission Tourisme, pour la poursuite des projets suivants : 

• Harmonisation des taxes de séjour 
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• Gouvernance et équilibre financier 
• Création de Groupements d’intérêt touristique et économique, proches du terrain et des 

prestataires et dissolution des associations touristiques. 

12.8.  Accueil de journalistes  

En 2016, Yverdon-les-Bains Région a accueilli 31 journalistes lors de 13 voyages de presse (2015 : 
72 journalistes en 18 visites). Ces voyages ont généré 39 nuitées dans les hôtels de la région 
d’Yverdon-les-Bains, au lieu de 70 en 2015. De cinq nationalités différentes, les journalistes ont 
découvert pour la plupart les attractions principales de la région, comme le patrimoine des boîtes 
à musique, l’Abbatiale de Romainmôtier, les Grottes de Vallorbe, les Côtes de l’Orbe, la ville 
d’Yverdon-les-Bains ainsi que les activités autour de la truffe.  
 
Comparé à 2014, les visites de presse sont donc en diminution. Les demandes en provenance de 
l’Office du Tourisme du Canton de Vaud ainsi que de Suisse Tourisme se sont orientées en priorité 
vers « Chaplin’s World » près de Vevey. De plus, suite au départ de Léo Cousin, les activités/tâches 
du poste de Responsable Média ont été réduites pendant 2 mois afin de permettre le recrutement 
d’une nouvelle personne.  
 
Les articles concernant la région touristique sont disponibles dans un Pressbook numérisé, pour 
consultation : 
 

 Mars 2017/D. Faesch – L. Grand-Guillaume-Perrenoud 

 Office du tourisme de Sainte-Croix / Les Rasses  

 

 
 
 
 
 
 
 

Press clipping Nombre d'articles 2016 
 Français Allemand Anglais Italien Autres 

Grandson 57     
Orbe 44     
OTV 3     
Romainmôtier  18     
Sainte-Croix/Les Rasses 50 1    
Vallorbe 25     
Visites de presse 3 (blog)     
Yverdon-les-Bains 151 3 1   
Yverdon-les-Bains Région  71 3    
Yvonand      
Total 422 7 1   
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Conclusions générales 
 
 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Nous terminons le présent rapport en vous priant de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINTE-CROIX 
 
- vu les comptes et le rapport de gestion présentés par la Municipalité, 
 
- entendu le rapport de la Commission de gestion, 
 
approuve les comptes communaux arrêtés au 31 décembre 2016 et donne décharge à la 
Municipalité de sa gestion pour l'année 2016. 
 
 
 

Au nom de la Municipalité : 
 

 Le Syndic : Le Secrétaire : 

 
  F. THEVENAZ S. CHAMPOD 
 
 
 
 
 
 


